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RESUME NON TECHNIQUE  

Le gouvernement du Niger a lancŽ un plan de transformation numŽrique dans le cadre du projet de la Dorsale 
Transsaharienne ˆ fibre optique (DTS), financŽ par la Banque Africaine de DŽveloppement (BAD). Ce projet est rattachŽ 
au projet de la route transsaharienne et vise ˆ la mise en Ïuvre du plan de transformation numŽrique initiŽ par le 
gouvernement. Ce plan consiste ˆ mettre ˆ disposition un Datacenter aux diffŽrents acteurs concernŽs, gouvernementaux 
ou privŽs, objet du prŽsent projet. Le Datacenter ˆ concevoir aura des caractŽristiques techniques extensibles et 
respectueuses des spŽcifications de la norme UPTIME. 

ConformŽment aux documents de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque Africaine de DŽveloppement et 
les textes rŽglementaires nationaux en mati•re de gestion environnementale et sociale le projet de construction du 
Datacenter a fait lÕobjet de la prŽsente ƒtude dÕImpact Environnemental et Social (EIES). 

Description du sous projet 
LÕobjectif global du sous projet est de contribuer ˆ lÕaugmentation effective de la connectivitŽ au niveau rŽgional et ˆ la 
rŽduction du cožt ŽlevŽ des tŽlŽcommunications ˆ travers (i) lÕhŽbergement des applications gouvernementales et services 
publics digitalisŽs dans un environnement sŽcurisŽ et offrant un haut niveau de qualitŽ de service et la (ii) proposition des 
services aux entreprises par exemple, de lÕhŽbergement Ð permettant de monŽtiser une partie de lÕespace disponible, (iii) 
la contribution ̂  lÕaccroissement du volume des transactions Žconomiques de diffŽrentes natures aussi bien au plan national 
quÕinternational,  et (iv) la contribution ˆ lÕamŽlioration des conditions de vie des populations. 

Les activitŽs qui seront rŽalisŽes dans le cadre de ce sous projet consisteront ̂  la construction et lÕexploitation du Datacenter 
dans lÕArrondissement Communal Niamey II sur 2300 m! comprenant (i) des espaces dŽdiŽs ˆ lÕhŽbergement, 
lÕinterconnexion et lÕutilisation dÕŽquipements informatiques et de tŽlŽcommunication, (ii) des espaces dŽdiŽs aux 
infrastructures techniques, (iii) des espaces tertiaires dŽdiŽs ˆ lÕaccueil et (iv) des espaces dŽdiŽs ˆ la logistique (quai de 
livraison, dŽballage, prŽparation, stockage, dŽchets). 

Analyse de lÕŽtat initial du site et de son environnement 
La zone du projet se situe au PK5 (CoordonnŽes gŽographiques : Long 2¡6'48.64"E Lat. : 13¡33'34.86"N) situŽ dans 
LÕarrondissement communal Niamey 2 qui sÕŽtend sur une superficie de 2300 km! : 

SituŽ sur le plateau qui borde la rive gauche du fleuve Niger, la zone du projet est caractŽrisŽe des sols de type sablonneux. 
Les deux principaux vents sont lÕharmattan et la mousson. La moyenne de la tempŽrature est de 34.2¡C. 
La vŽgŽtation de la zone du projet est caractŽrisŽe par un (1) pied de Balanites aegyptiaca et un deux (2) pieds de 
Combretum glutinosum. 

Sur le plan faunique, la zone du sous projet est caractŽrisŽe par la faune terrestre et les esp•ces dÕoiseaux. 

Selon les projections de la population en 2020 sur la base du Recensement GŽnŽral de la Population et de lÕHabitat de 
2012, la population de lÕArrondissement Communal Niamey 2, totalise 24 1506 habitants, dont 52 % de femmes (INS,2020). 
Les principales activitŽs socio-Žconomiques de cette population sont lÕagriculture, lÕŽlevage et le commerce.  

Les infrastructures de base comprennent lÕƒducation, la santŽ, lÕhydraulique et lÕassainissement. 

 Cadre juridique et institutionnel de gestion environnementale et sociale  
Le Niger dispose dÕun cadre r•glementaire composŽ de textes nationaux directement liŽs et/ou associŽs aux traitŽs et 
conventions internationaux quÕil a ratifiŽ. Il sÕagit essentiellement des thŽmatiques suivantes :  

a)! Gestion de lÕenvironnement 
¥! Convention de Vienne pour la protection de la couche dÕozone du 22 mars 1985 et 22 septembre 1988 ; 
¥! Convention sur la DiversitŽ Biologique du 11 juin 1992 et 24 mars 1994 ̂  Rio de Janeiro ; 
¥! Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques du 11 juin 1992 ˆ Rio de Janeiro et entrŽe en vigueur 

le 24 mars 1994 ; 
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¥! Amendement de Copenhague au protocole de MontrŽal relative ˆ des substances qui appauvrissent la couche dÕozone  
adoptŽ par la quatri•me RŽunion des Parties ̂  Copenhague en 1992, entrŽ en vigueur le 1er janvier 1994 ; 

¥! Constitution du 25 Novembre 2010 ; 
¥! Loi 98-56 du 29/12/98 portant Loi Cadre relative ˆ la Gestion de lÕEnvironnement ;  
¥! DŽcret n¡522 / PRN / ME / DD du 28 septembre 2016 portant politique gŽnŽrale en mati•re dÕenvironnement ; 
¥! Arr•tŽ n¡ 015 MC/PSP/MHE/LCD du 12/04/2002, portant rŽglementation de lÕimportation des substances appauvrissant la 

couche dÕozone. 
b)! ƒvaluation environnementale et Žtude dÕimpact 

¥! Loi N¡ 2018-28 du 14 mai 2018, DŽterminant les principes fondamentaux de lÕƒvaluation Environnementale au 
Niger ; 

¥! Le dŽcret 2019-027 PRN/ME/SU/DD du 11 janvier 2019 portant modalitŽs dÕapplication de la loi 2018-28 du 14 
Mai 2018 ; 

¥! Ordonnance n¡97-001 portant institutionnalisation des Žtudes dÕimpacts du 10 janvier 1997 ; 

¥! Arr•tŽ n¡0099/MESU/DD/SG/BNEE/DL du 28 juin 2019 portant organisation du Bureau National dÕƒvaluation 
Environnementale (BNEE), de ses Directions Nationales et dŽterminant les attributions de leurs responsables 

Le projet se doit d'•tre en conformitŽ avec les dispositions de ces textes.   

Au plan institutionnel, les acteurs suivants sont directement concernŽs par la gestion environnementale et sociale 
du projet : 

¥! le Bureau National des ƒvaluations Environnementales BNEE,  
¥! la Direction GŽnŽrale du DŽveloppement Durable et des Normes Environnementales (DGDD/NE)  

ƒvaluation des changements probables 
LÕŽvaluation des changements probables a permis dÕidentifier et dÕŽvaluer les impacts environnementaux et sociaux positifs 
et nŽgatifs qui dŽcouleront de la mise en Ïuvre du sous projet. 

Ainsi, les impacts positifs sont la crŽation dÕemplois, la rŽduction du ch™mage, lÕamŽlioration des revenus et des conditions 
de vie des populations, la contribution au dŽveloppement du secteur des NTIC, la favorisation de lÕacc•s des populations, 
des administrations et des entreprises ˆ des services numŽriques de qualitŽ, lÕaugmentation des recettes fiscales de la 
commune et au-delˆ pour lÕƒtat nigŽrien, etc. 

Les impacts nŽgatifs sont la perturbation de la structure du sol et la pollution par les dŽchets solides et liquides, lÕaltŽration 
de la qualitŽ de lÕair, la perturbation de lÕhabitat faunique, la diminution du potentiel disponible des ressources en eau, des 
risques dÕaccidents et des blessures au niveau du site, les risques des maladies respiratoires et des maladies sexuellement 
transmissibles et la contamination biologique, de la COVID 19, la modification de lÕambiance sonore, ainsi que les risques 
de violence basŽe sur le genre et les personnes et groupes vulnŽrables, etc. 

Alternatives possibles au sous projet 
LÕanalyse des alternatives possibles au sous projet a ŽtŽ faite par rapport ˆ la situation sans sous projet et la situation avec 
sous projet. Ainsi, les avantages et les incontinents de chacun de ces choix ont ŽtŽ analysŽs. 

A lÕissue de cette analyse, il ressort que lÕoption prŽsente de nombreux avantages en termes technique, Žconomique, 
emplacement du site environnemental et social. De ce fait, il a ŽtŽ retenu dans le cadre de la mise en Ïuvre du sous projet. 

Identification et description des mesures 
Pour attŽnuer et/ou bonifier les impacts identifiŽs, des mesures ont ŽtŽ proposŽes. Ainsi, pour bonifier les impacts positifs, 
les mesures qui seront mises en Ïuvre sont la priorisation de la main dÕÏuvre locale dans le recrutement, la priorisation 
des entreprises locales dans le cadre de prestations de service, lÕachat des produits et services localement, la sensibilisation 
et formation de renforcement des capacitŽs des acteurs, etc.  

Pour attŽnuer les impacts nŽgatifs du sous projet, les mesures proposŽes sont la remise en Žtat du site perturbŽ apr•s les 
travaux, la mise en place dÕun plan de gestion des dŽchets solides et liquides qui seront gŽnŽrŽs, lÕentretien des engins, la 
mise en place dÕun plan de gestion des dŽchets, la dotation des travailleurs en ƒquipements de Protection Individuelle (EPI) 
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et du site en ƒquipement de Protection Collective (EPC) adŽquats, la sensibilisation sur les risques liŽs au sous projet, la 
mise en place des boites ˆ pharmacie, le suivi mŽdical des travailleurs, le suivi de lÕambiance sonore, la signalisation de 
tous cas de violences faites aux femmes sur le chantier ou par un employŽ dÕentreprise en charge des travaux sur le chantier 
aupr•s des autoritŽs administratives, judiciaires, et lÕUCP ˆ travers le MGP, lÕenregistrement et traitement des plaintes 
concernant les violences, mener des campagnes de sensibilisation rŽguli•res du personnel du chantier sur les VBG et HAS, 
etc. 

Plan de Gestion Environnementale et Sociale 
Pour assurer la mise en Ïuvre des mesures proposŽes, un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) a ŽtŽ 
ŽlaborŽ et comprend le programme dÕattŽnuation et/ou de bonification des impacts, le programme de surveillance 
environnementale, le programme du suivi environnemental et le programme de renforcement des capacitŽs des acteurs.  

Le cožt global de ce PGES est estimŽ ˆ trente-deux millions deux cent cinquante mille (32 250 000) FCFA. 
 
 



 

xi | P a g e 
 

Non Technical Summary  

The government of Niger has launched a digital transformation plan as part of the Transsaharan Fiber Optic Dorsal 
(TSFD) project, financed by the African Development Bank (AfDB). This project is attached to the Trans-Saharan 
Highway project and aims to implement the digital transformation plan initiated by the government. This plan 
consists in providing a Datacenter to the various stakeholders, governmental or private, subject of this project. The 
Datacenter to be designed will have scalable technical characteristics and respect the specifications of the UPTIME 
standard. 

In accordance with the African Development Bank's environmental and social safeguard documents and national 
regulations on environmental and social management, the Datacenter construction project has been the subject of 
this Environmental and Social Impact Assessment (ESIA). 

Sub-project description 

The overall objective of the sub-project is to contribute to the effective increase of connectivity at the regional level 
and to the reduction of the high cost of telecommunications through (i) the hosting of government applications and 
digitalized public services in a secure environment and offering a high level of quality of service and (ii) the provision 
of services to businesses, for example (iii) contributing to the increase in the volume of economic transactions of 
various kinds both nationally and internationally, and (iv) contributing to the improvement of the living conditions of 
the population. 

The activities to be carried out under this sub-project will consist of the construction and operation of the Datacenter 
in the Communal District of Niamey I on 2300 m! comprising (i) spaces dedicated to hosting, interconnection and 
use of computer and telecommunication equipment, (ii) spaces dedicated to technical infrastructure, (iii) tertiary 
spaces dedicated to reception and (iv) spaces dedicated to logistics (delivery dock, unpacking, preparation, 
storage, waste). 

Analysis of the initial state of the site and its environment 
The project area is located at PK5 (Geographic coordinates: Long 2¡6'48.64 "E Lat. : 13¡33'34.86 "N) located in 
the Niamey 1 communal district which covers an area of 2300 km!: 

Located on the plateau along the left bank of the Niger River, the project area is characterized by sandy soils. 
The two main winds are the harmattan and the monsoon. The average temperature is 34.2¡C. 

Vegetation in the project area is characterized by one (1) stand of Balanites aegyptiaca and two (2) stands of 
Combretum glutinosum. 

In terms of wildlife, the subproject area is characterized by terrestrial wildlife and bird species. 

According to population projections for 2020 based on the 2012 General Census of Population and Housing, the 
population of the Niamey 1 Communal District totals 24,1506 inhabitants, 52% of whom are women (INS, 2020). 

The main socio-economic activities of this population are agriculture, livestock and trade. 
Basic infrastructure includes education, health, water and sanitation. 

Legal and institutional framework for environmental and social management. 
Niger has a regulatory framework composed of national texts directly linked and/or associated with the international 
treaties and conventions it has ratified. These are essentially the following themes: 

a) Environmental management 

!! Vienna Convention for the Protection of the Ozone Layer of 22 March 1985 and 22 September 1988; 
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!! Convention on Biological Diversity of June 11, 1992 and March 24, 1994 in Rio de Janeiro; 
!! United Nations Framework Convention on Climate Change of June 11, 1992 in Rio de Janeiro and entered 

into force on March 24, 1994; 
!! Copenhagen Amendment to the Montreal Protocol on Substances that Deplete the Ozone Layer adopted 

by the Fourth Meeting of the Parties in Copenhagen in 1992, entered into force on January 1, 1994; 
!! Constitution of November 25, 2010; 
!! Law 98-56 of 29/12/98 on the Framework Law on Environmental Management;  
!! Decree No. 522 / PRN / ME / DD of September 28, 2016 on general policy on the environment; 
!! Decree n¡ 015 MC/PSP/MHE/LCD of 12/04/2002, regulating the import of ozone depleting substances. 

b) Environmental assessment and impact study 
!! Law No. 2018-28 of May 14, 2018, Determining the fundamental principles of Environmental Assessment 

in Niger; 
!! Decree 2019-027 PRN/ME/SU/DD of January 11, 2019 on the modalities of application of Law 2018-28 

of May 14, 2018; 
!! Ordinance n¡97-001 on the institutionalization of impact studies of January 10, 1997; 
!! Order n¡0099/MESU/DD/SG/BNEE/DL of June 28, 2019 on the organization of the National 

Environmental Assessment Office (BNEE), its National Directorates and determining the responsibilities 
of their managers 

The project must comply with the provisions of these texts.   

At the institutional level, the following actors are directly involved in the environmental and social management of 
the project 

!! the National Environmental Assessment Office (BNEE),  
!! the Directorate General of Sustainable Development and Environmental Standards (DGDD/NE). 

Assessment of likely changes 

The assessment of likely changes identified and evaluated the positive and negative environmental and social 
impacts that will result from the implementation of the sub-project. 

Thus, the positive impacts are the creation of jobs, the reduction of unemployment, the improvement of incomes 
and living conditions of the population, the contribution to the development of the NICT sector, the promotion of the 
access of the population, the administrations and the companies to quality digital services, the increase of the tax 
revenues of the commune and beyond for the Nigerien State, etc. 

Negative impacts include disruption of soil structure and pollution from solid and liquid wastes, alteration of air 
quality, disruption of wildlife habitat, decrease in available water resource potential, risks of accidents and injuries 
at the site, risks of respiratory and sexually transmitted diseases and biological contamination, COVID 19, alteration 
of the noise environment, as well as risks of gender-based violence and vulnerable people and groups, etc. 

Possible alternatives to the sub-project 
The analysis of the possible alternatives to the sub-project was done in relation to the situation without the sub-
project and the situation with the sub-project. Thus, the advantages and disadvantages of each of these choices 
were analyzed. 

At the end of this analysis, it appears that the option presents many advantages in technical, economic, 
environmental and social terms. Therefore, it has been retained for the implementation of the sub-project. 

Identification and description of measures 
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To mitigate and/or enhance the identified impacts, measures have been proposed. Thus, to improve the positive 
impacts, the measures that will be implemented are the prioritization of local labor in recruitment, the prioritization 
of local companies in the provision of services, the purchase of products and services locally, awareness and 
capacity building training for stakeholders, etc. 

To mitigate the negative impacts of the sub-project, the proposed measures are the restoration of the disturbed site 
after the work, the implementation of a management plan for the solid and liquid waste that will be generated, the 
maintenance of the machines, the implementation of a waste management plan, the provision of Personal 
Protective Equipment (PPE) to the workers and the provision of adequate Collective Protective Equipment (CPE) 
to the site, and the raising of awareness of the risks related to the sub-project, The implementation of first aid kits, 
the medical monitoring of workers, the monitoring of the sound environment, the reporting of all cases of violence 
against women on the construction site or by an employee of the company in charge of the works on the site to the 
administrative and judicial authorities and the PCU through the MGP, the recording and processing of complaints 
about violence, regular awareness campaigns for the staff on GBV and HSA, etc. 

Environmental and Social Management Plan 
To ensure the implementation of the proposed measures, an Environmental and Social Management Plan (ESMP) 
has been developed and includes the impact mitigation and/or improvement program, the environmental monitoring 
program, and the capacity-building program for stakeholders. 

The overall cost of this ESMP is estimated at thirty-two million two hundred and fifty thousand (32 250 000) FCFA. 
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INTRODUCTION 

Pays ouest africain, situŽ au cÏur du sahel, le Niger est enclavŽ et couvre une superficie de 1 267 000 km!. Sa 
population est estimŽe ˆ 23 196 002 habitants en 2020 selon les projections de lÕINS (2012-2024) (RNEE, 2021). 

Ë l'instar des autres pays de la communautŽ internationale, le pays sÕest engagŽ, ˆ Ïuvrer pour un dŽveloppement 
harmonieux sur les plans socio-Žconomique et environnemental, et s'est, de ce fait dotŽ d'un Plan de 
DŽveloppement ƒconomique et Social (PDES 2022-2026) qui consacre l'opŽrationnalisation de la renaissance du 
Niger dans tous les secteurs fondamentaux. En effet, pour un pays dont les indicateurs du dŽveloppement font 
partie des plus faibles du monde, il Žtait impŽratif de prospecter les voies et moyens en vue d'amŽliorer les 
conditions de vie des populations. 

Ainsi, dans lÕoptique dÕamŽliorer les relations entre les services publics et les acteurs de la sociŽtŽ civile, le 
gouvernement du Niger a dŽcidŽ de mettre en Ïuvre la Politique Sectorielle des TŽlŽcommunications des 
Technologies et de la Communication (PST/TIC) qui sÕappuiera sur une plate-forme infrastructurelle de type 
Datacenter.  De ce fait, le gouvernement du Niger lance le plan de transformation numŽrique dans le cadre du 
projet de la Dorsale Transsaharienne ˆ fibre optique (DTS). 

Ce plan de transformation consiste ˆ mettre ˆ disposition un Datacenter aux diffŽrents acteurs concernŽs, 
gouvernementaux ou privŽs. Initialement trois sites potentiels ont ŽtŽ identifiŽs puis ŽvaluŽs. LÕŽtude rŽalisŽe dans 
ce document se focalise sur le site nommŽ PK5.  

La rŽalisation de ce sous projet permettra dÕatteindre les objectifs planifiŽs par le Gouvernement du Niger, 
conformŽment ˆ sa politique sectorielle des tŽlŽcommunications adoptŽe le 12 avril 2013 et ˆ son Plan de 
DŽveloppement ƒconomique et Social (PDES 2022-2026), notamment (i) lÕhŽbergement des applications 
gouvernementales et services publics digitalisŽs dans un environnement sŽcurisŽ et offrant un haut niveau de 
qualitŽ de service et (ii) la proposition des services aux entreprises. Au regard des activitŽs projetŽs, le projet de 
mise en place dÕun Centre de donnŽes (Datacenter) national ˆ fibre optique, au PK5, dans lÕArrondissement 
Communal Niamey II est de la catŽgorie A et est assujetti, ˆ une Žtude dÕimpact environnemental et social (EIES) 
conformŽment ˆ la loi N¡ 2018-28 du 14 mai 2018 dŽterminant les principes fondamentaux de lÕŽvaluation 
environnementale au Niger qui prescrit, en son article 2, la rŽalisation dÕune Žvaluation environnementale, Òpour 
tous projets, programmes, plans stratŽgies ou politiques ainsi quÕˆ toutes les activitŽs humaines susceptibles 
dÕavoir des rŽpercussions sur les milieux biophysique et humainÉÓ. 

Ainsi, ˆ travers cette Žtude, le projet envisage de prendre en compte les aspects sociŽtaux et environnementaux 
en lien avec la construction du futur b‰timent.  

LÕapproche mŽthodologique utilisŽe a pris en compte les Žtapes suivantes : (i) la phase de mobilisation de lÕŽquipe 
du consultant et de la rŽunion de dŽmarrage, (ii) la phase de collecte des donnŽes et revue documentaire, (iii) la 
phase de traitement et analyse des donnŽes, (iv) la phase de lÕŽlaboration du prŽsent rapport.  

Le prŽsent document qui constitue le rapport dÕƒtude dÕImpact Environnemental et Social est ŽlaborŽ 
conformŽment aux termes de rŽfŽrence de lÕŽtude et comprend les principaux chapitres suivants :  

!! RŽsumŽ non technique en fran•ais et en anglais ; 
!! Introduction ;  
!! Description compl•te du projet ;  
!! Analyse de lÕŽtat initial du milieu rŽcepteur ;  
!! Esquisse du cadre politique, juridique et institutionnel de lÕŽtude ;  
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!! Identification et Žvaluation des impacts du projet ;  
!! Description des alternatives possibles au projet ;  
!! Identification et analyse des risques sŽcuritaires dans la zone dÕintervention ;  
!! Identification et description des mesures prŽventives, de contr™le, de suppression, dÕattŽnuation et de 

compensation des impacts nŽgatifs ; 
!! Consultation des parties prenantes ;   
!! Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ;  
!! Conclusion ;  
!! Annexes.  

!
!
!
!
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I. DESCRIPTION COMPLéTE DU PROJET 

1.1. Contexte et justification 
Le gouvernement du Niger a lancŽ un plan de transformation numŽrique dans le cadre du projet de la Dorsale 
Transsaharienne ˆ fibre optique (DTS), financŽ par la Banque Africaine de DŽveloppement (BAD). Ce projet est 
rattachŽ au projet de la route transsaharienne en vue de connecter toutes les concentrations de populations, sur 
son trajet, par voies routi•res aux autres rŽgions du pays et, au-delˆ, au monde.  

En termes dÕinfrastructures, le projet prŽvoit : (i) le dŽploiement de la Fibre Optique sur les tron•ons de la route 
Transsaharienne (RTS) interconnectant lÕAlgŽrie au nord, le NigŽria au sud et le Tchad ˆ lÕOuest, (ii) la construction 
par extension et la mise en production dÕun Centre national de donnŽes (Datacenter) ; (iii) le dŽploiement de 
syst•mes dÕŽnergies solaires et dÕŽquipements informatiques pour les centres communautaires situŽs le long de 
lÕaxe nigŽrien du projet, etc. 

Le plan de transformation numŽrique initiŽ par le gouvernement consiste ˆ mettre ˆ disposition un Datacenter aux 
diffŽrents acteurs concernŽs, gouvernementaux ou privŽs, objet du prŽsent projet. Le Datacenter ˆ concevoir aura 
des caractŽristiques techniques extensibles et respectueuses des spŽcifications de la norme UPTIME. 

La rŽalisation de ce sous projet permet dÕatteindre les objectifs planifiŽs par le Gouvernement du Niger, 
conformŽment ˆ sa politique sectorielle des tŽlŽcommunications adoptŽe le 12 avril 2013 et ˆ son Plan de 
DŽveloppement ƒconomique et Social (PDES 2022-2026), notamment (i) lÕhŽbergement des applications 
gouvernementales et services publics digitalisŽs dans un environnement sŽcurisŽ et offrant un haut niveau de 
qualitŽ de service et (ii) la proposition des services aux entreprises. 

LÕobjectif global du sous projet est de contribuer ˆ lÕaugmentation effective de la connectivitŽ au niveau national et 
ˆ la rŽduction du cožt ŽlevŽ des tŽlŽcommunications.  

SpŽcifiquement, il sÕagit de :  
¥! HŽberger les applications gouvernementales et services publics digitalisŽs dans un environnement 

sŽcurisŽ et offrant un haut niveau de qualitŽ de service ; 
¥! Proposer des services aux entreprises Ð par exemple, de lÕhŽbergement Ð permettant de monŽtiser une 

partie de lÕespace disponible. 

1.2. Objectifs et rŽsultats attendus du sous projet 
1.2.1.! Objectifs du sous projet 
Le sous projet a pour objectif de contribuer ˆ lÕaugmentation de la connectivitŽ au niveau national, contribuant ainsi 
ˆ la rŽduction du cožt ŽlevŽ des tŽlŽcommunications. Aussi, la mise en Ïuvre de ce sous projet favorisera 
lÕŽmergence dÕune Žconomie numŽrique en facilitant lÕacc•s des populations, des administrations et des entreprises 
ˆ des services numŽriques de qualitŽ. 
De mani•re spŽcifique, les objectifs du sous projet sont : 

!! Contribuer ˆ la modernisation de lÕadministration ˆ travers une solution de cyberadministration 
comprenant lÕarchivage des donnŽes ; la garantie de transactions sŽcurisŽes et fiables pour le secteur 
privŽ ; 

!! Contribuer ̂  stocker, protŽger et assurer lÕacc•s rapide aux informations ; 
!! Contribuer ̂  accroitre le volume des transactions Žconomiques de diffŽrentes natures aussi bien au plan 

national quÕinternational ; 
!! Contribuer ̂  la crŽation dÕemplois ; 
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!! Contribuer ̂  lÕamŽlioration des revenus au niveau individuel, local, voir national. 

1.2.2.! RŽsultats attendus du  sous projet  
Les rŽsultats attendus du sous projet sont entre autre : 

!! La contribution ˆ la modernisation de lÕadministration ˆ travers une solution de cyberadministration comprenant 
lÕarchivage des donnŽes ; la garantie de transactions sŽcurisŽes et fiables pour le secteur privŽ est assurŽe ; 

!! La contribution au stockage, ˆ la protection et lÕassurance de lÕacc•s rapide aux informations est assurŽe ; 
!! La contribution ˆ lÕaccroissement du volume des transactions Žconomiques de diffŽrentes natures aussi bien au plan 

national quÕinternational est assurŽe, 
!! la crŽation dÕemplois est assurŽe ; 
!! lÕamŽlioration des revenus au niveau individuel, local, voir national est assurŽe. 

1.3! Approche mŽthodologique  
La dŽmarche mŽthodologique adoptŽe pour la rŽalisation de lÕŽtude est basŽe sur une approche analytique et 
systŽmique qui permet lÕintŽgration des considŽrations environnementales et sociales dans la procŽdure de mise 
en Ïuvre du sous projet, articulŽe autour des points dÕintervention que sont le cadrage et la prŽparation de la 
mission, la revue documentaire, les visites du site, la collecte des donnŽes physiques et biologiques et 
socioŽconomiques et la rŽdaction du rapport : 

! ! Cadrage et prŽparation de la mission  
Cette Žtape consiste ˆ collecter aupr•s du promoteur les Termes de RŽfŽrence (TdRs) relatifs ˆ la rŽalisation de 
lÕŽtude dÕimpact sur lÕenvironnement du - sous projet ainsi que les documents et informations nŽcessaires pour la 
bonne comprŽhension du sous projet. En effet, il est impŽratif dÕavoir une bonne comprŽhension du sous projet, 
des attentes du promoteur, des normes et des aspects ˆ prendre en compte depuis la phase de prŽparation -
construction jusquÕˆ la phase de mise en service des infrastructures.  
Les outils de collecte de donnŽes (questionnaires, guides dÕentretien, grilles dÕobservation, etc.) ont ŽtŽ ŽlaborŽs. 
Une liste de documents complŽmentaires ˆ une bonne conduite de lÕŽtude a ŽtŽ Žtablie et adressŽe au promoteur.  

! ! Revue documentaire  
La recherche documentaire constitue la mŽthode transversale, permanente, ayant prŽcŽdŽ les travaux de terrain 
et qui sÕest poursuivie durant toute la durŽe de lÕŽtude.   

En plus des donnŽes recueillies aupr•s du projet DTS, entitŽ promotrice, il a ŽtŽ nŽcessaire de mobiliser dÕautres 
informations pour mieux cerner le contexte, analyser le cadre dÕexŽcution du sous projet et dŽmarrer la description 
du milieu rŽcepteur. La recherche documentaire effectuŽe a durŽ tout le long du processus dÕŽvaluation. Les 
informations recueillies concernent les donnŽes sur le - sous projet, son contexte de mise en Ïuvre, le cadre 
juridique, institutionnel et rŽglementaire, les donnŽes biophysiques du milieu dÕaccueil (climat, sol, hydrologie, etc.). 
Ces donnŽes ont ŽtŽ collectŽes aupr•s :  

!! de lÕUnitŽ de Gestion du Projet,   
!! de la Mairie de lÕArrondissement Communale Niamey II.  

Cette phase a permis de mieux comprendre le sous projet et les dŽtails de ses activitŽs, ainsi que les raisons qui 
ont motivŽ le choix de construction du Datacenter. Elle a servi aussi ˆ choisir les outils les plus adŽquats pour 
rŽaliser lÕŽtude.  

! ! Visites de site  
Les visites du site ont permis de faire la connaissance du milieu rŽcepteur du - sous projet, afin dÕapprŽcier les 
enjeux environnementaux et socioŽconomiques. A cet effet, les Žtapes ci-apr•s, ont ŽtŽ suivies :   



 

5 | P a g e 
 

!! reconnaissance et visite gŽnŽrale de lÕensemble du site et de sa zone dÕinfluence ;  
!! identification des caractŽristiques physiques du milieu rŽcepteur ;   
!! identification des aspects environnementaux importants ˆ considŽrer au niveau du site ;   
!! information et recueil des opinions des autoritŽs locales ;   
!! consultations des parties prenantes.   

! ! Identification et catŽgories des parties prenantes 
LÕidentification des parties prenantes vise ˆ dŽterminer les institutions, les organisations et les personnes 
susceptibles dÕ•tre directement ou indirectement affectŽes (de fa•on positive ou nŽgative) ou dÕavoir un intŽr•t 
dans le Projet. Pour une consultation efficace, lÕidentification des parties prenantes a ŽtŽ faite en prenant en compte 
leurs intŽr•ts par rapport au projet, leur besoin de participation, leur niveau de vulnŽrabilitŽ ainsi que leurs attentes 
en termes de participation, prioritŽs concernant le Projet. Ces informations ont ŽtŽ utilisŽes pour mieux comprendre 
la participation ˆ chaque type de partie prenante. Dans ce cadre, il a ŽtŽ jugŽ particuli•rement important dÕidentifier 
les personnes et les groupes susceptibles dÕ•tre affectŽs par le Projet, en fonction de leur situation. Un accent a 
ŽtŽ mis pour comprendre comment chaque partie concernŽe pourrait •tre affectŽe, ou comment elle per•oit dÕ•tre 
affectŽe, de fa•on ˆ mieux les informer et ˆ comprendre leurs opinions et prŽoccupations. 

Le processus dÕidentification des personnes et des organisations dans chaque groupe est continu. Ë ce jour, un 
grand nombre de parties susceptibles dÕ•tre affectŽes et intŽressŽes ont ŽtŽ identifiŽes ˆ partir de contacts et 
consultations des acteurs que le projet a dŽjˆ Žtablis. Il sÕagit des communautŽs, des autoritŽs, des services 
techniques et de la sociŽtŽ civile. 
Pour les besoins de lÕanalyse, les parties prenantes au sous projet ont ŽtŽ groupŽes dans trois catŽgories : 

!! les parties prenantes affectŽes qui sont les communautŽs locales impactŽes positivement ou 
nŽgativement et de mani•re directe ou indirecte par les activitŽs du Datacenter et ˆ travers elles les 
catŽgories socioŽconomiques les femmes et les enfants, les personnes qui bŽnŽficieront dÕun emploi dans 
le cadre du projet, des opŽrateurs Žconomiques et intermŽdiaires, les personnes ˆ perdre un bien ou une 
source de revenu ˆ cause de lÕactivitŽ du sous projet) ; 

!! les parties prenantes institutionnelles que sont les autoritŽs administratives, les services techniques qui 
bŽnŽficieront des activitŽs de formation et/ou qui participent dans lÕidentification des impacts et de leur 
importance, ainsi que dans la prise de dŽcision et la mise en Ïuvre des mesures dÕattŽnuation et de 
gestion impliquŽes dans la protection de lÕenvironnement et le social ; 

!! les personnes et groupes dont les activitŽs seront perturbŽes, ou  impactŽes nŽgativement par le projet 
(pendant les diffŽrentes phases), ˆ savoir les Žtudiants, le corps enseignant et les populations riveraines; 

!! les communautŽs riveraines du site, qui pendant ou apr•s les travaux et au-delˆ, seront exposŽes ˆ des 
risques environnementaux et sociaux y compris des risques dÕaccident, les risques de VBG/EAS/HS qui 
peuvent •tre gŽnŽrŽs par ces activitŽs. Les femmes, en particulier celles vulnŽrables, et les enfants font 
partie de ces catŽgories potentiellement ˆ risque. 

! ! Collecte des donnŽes  
Durant toute la pŽriode de collecte et de vŽrification des donnŽes, lÕŽquipe du consultant sÕest rendue sur le terrain 
pour des observations directes, des prises de mesures, des entretiens avec les populations riveraines du site et 
les autoritŽs locales et pour la prise des diffŽrentes vues sur le terrain et ses environs.   

La collecte sur le terrain des donnŽes qualitatives et quantitatives a permis de complŽter les informations obtenues 
gr‰ce ˆ la revue documentaire. Des donnŽes sur le milieu biophysique et sur le milieu socio-Žconomique ont ainsi 
ŽtŽ collectŽes. Concernant les donnŽes biophysiques, elles ont portŽ sur les caractŽristiques climatiques, la qualitŽ 
des ressources naturelles (eau, vŽgŽtation), etc. 



 

6 | P a g e 
 

Par ailleurs, les activitŽs menŽes dans le cadre de ces investigations sont rŽparties en trois dimensions. Il sÕagit :  

!! de la dŽlimitation de lÕemprise des travaux ˆ rŽaliser ainsi que de leur zone dÕinfluence : il a ŽtŽ question 
de visiter les itinŽraires du projet, de rŽaliser des implantations provisoires sur la base des dimensions 
projetŽes pour les ouvrages et au cours de la phase de prŽparation-construction, de dŽfinir et dÕapprŽcier 
les servitudes et les contraintes environnementales et sociales quÕelles soul•vent. Des relevŽs ont ŽtŽ 
faits pour rendre compte des observations rŽalisŽes ;   

!! de la consultation du public : il sÕagit des sŽances dÕŽchange effectuŽes avec tous les acteurs du projet 
DTS et au-delˆ, ceux du  Minist•re de la Poste. LÕobjet de ces sŽances Žtait dÕune part, de sÕenquŽrir 
aupr•s des Žtudiants de leurs conditions gŽnŽrales dÕŽtudes dans la FacultŽ et dÕautre part, de recueillir 
les informations sur leurs prŽoccupations majeures afin de garantir le partage de lÕinformation et le recueil 
des opinions sur le projet.   

!! des outils dÕenqu•te : les outils et instruments utilisŽs pour la rŽalisation des enqu•tes et les observations 
de terrain comprennent entre autres :  

o! les fiches dÕenqu•te pour la collecte des informations relatives aux activitŽs 
socioprofessionnelles et modes de vie des populations dans le milieu o• sÕeffectueront les 
travaux de construction du Datacenter ;  

o! les guides dÕentretien pour recueillir les informations et les apprŽciations des autoritŽs locales et 
communales, ainsi quÕaupr•s des responsables du centre de formation ;   

o! les grilles dÕobservation pour recenser les ŽlŽments valorisŽs de lÕenvironnement.  Les donnŽes 
et informations collectŽes avec ces diffŽrents outils ont ŽtŽ traitŽes et analysŽes.  

! ! Traitement des donnŽes collectŽes et rŽdaction du rapport  
Le traitement des donnŽes collectŽes a ŽtŽ fait ˆ travers :   

o! lÕanalyse des rŽsultats obtenus pendant les travaux de terrain, avec les donnŽes de la revue 
bibliographique et des documents techniques ;   

o! lÕanalyse cartographique pour une meilleure visualisation et spatialisation de lÕinformation et des 
rŽsultats.   

! ! Traitement et analyse des donnŽes physiques et biologiques   
Le traitement cartographique des informations collectŽes a ŽtŽ effectuŽ gr‰ce au logiciel Excel et converti sous le 
format CSV. LÕanalyse cartographique a ŽtŽ faite ˆ partir du logiciel ArcGIS et Map. Plusieurs supports 
cartographiques ont ŽtŽ utilisŽs et ont permis de rŽaliser les diffŽrentes cartes thŽmatiques.   

! ! Traitement des donnŽes socioŽconomiques  
A cette phase, il a ŽtŽ question de dŽpouiller les fiches dÕenqu•te et les Proc•s-Verbaux (PV) des rŽunions. Les 
prŽoccupations recueillies ont ŽtŽ croisŽes aux exigences lŽgales dŽfinies par les textes pour retenir les opinions 
valables ˆ inscrire ˆ titre de mesures sociales ˆ rŽaliser par le Maitre dÕOuvrage aupr•s des populations 
environnantes du site et des bŽnŽficiaires en particuliers. 

1.4.! Description technique du sous projet 
Le b‰timent qui permettra dÕaccueillir le Datacenter reprŽsentera une surface de 2300m! au sol. Ce b‰timent sera 
composŽ des espaces suivants : 

!! des espaces dŽdiŽs ˆ lÕhŽbergement, lÕinterconnexion et lÕutilisation dÕŽquipements informatiques et de 
tŽlŽcommunication.    Ces Žquipements dŽlivrent des services de calcul, stockage et transport de 
donnŽes ; 

!! des espaces dŽdiŽs aux infrastructures techniques associŽes aux fonctions suivantes : transformation et 
sŽcurisation de lÕŽlectricitŽ, climatisation (production de froid et traitement dÕair), sŽcuritŽ et sžretŽ, 
secours Žlectrique ; 
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!! des espaces tertiaires dŽdiŽs ˆ lÕaccueil, et quelques bureaux dŽdiŽs au Data center ; 
!! des espaces dŽdiŽs ˆ la logistique (quai de livraison, dŽballage, prŽparation, stockage, dŽchets). 

1.4.1.! Espaces informatiques 
Le Datacenter sera composŽ de plusieurs Ç zones È informatiques, rŽpartis comme suit : 
!! des espaces tŽlŽcoms, locaux permettant lÕarrivŽe des rŽseaux opŽrateurs 
!! des espaces RŽseaux, locaux permettant la distribution du rŽseau dans les diffŽrentes salles informatiques 

(serveurs) 
!! des salles informatiques, locaux dŽdiŽs ˆ la Ç production informatique È nŽcessaire au fonctionnement de 

divers syst•mes dÕinformation publique ou privŽ. Dans un objectif de sŽcurisation et de confidentialitŽ, il est 
prŽvu de compartimenter physiquement le Datacenter en 2 zones bien distinctes (salles informatiques 
distinctes) : 

! ! une (01) zone gouvernementale ˆ destination des minist•res ; 
! ! une (01) zone commerciale ̂  destination de Clients tiers. 

La surface totale de ces locaux informatiques reprŽsente un peu moins de 30% de la surface totale du b‰timent. 
Enfin, seul 50% de cette surface sera amŽnagŽe et ŽquipŽe ˆ la livraison du b‰timent afin de permettre une 
Žvolution progressive de ce site dÕhŽbergement.  

1.4.2.! Espaces techniques 
Afin quÕun Datacenter puisse assurer une disponibilitŽ des syst•mes dÕinformation sans discontinuitŽ, les salles 
informatiques bŽnŽficie dÕinstallations techniques consŽquentes comprenant : 
" ! Des zones techniques Žlectriques : 

!! 2 chaines de production Žlectriques de secours, composŽes chacune de groupes Žlectrog•nes dÕune 
puissance totale ˆ terme de 1600 KVA et dÕune capacitŽ de stockage fuel de 25 000l, 

!! 2 chaines de distribution Žlectriques, composŽes pour chacune dÕelles, ˆ terme : 
!! DÕun poste de livraison HT dÕune puissance 1600kVA, 
!! De postes de transformation HT/BT dÕune puissance de 1600kVA, 
!! De tableau gŽnŽraux basse tension de 2500 A, 
!! DÕonduleurs dÕune puissance totale de 800 kVA, avec source autonome (batterie) capable de maintenir 

lÕalimentation ondulŽe durant 6mn. 
" ! Des zones techniques climatiques : 

!! 2 chaines de production dÕeau glacŽe, disposŽes en toiture du b‰timent, composŽes chacune de Groupe 
froid dÕune puissance totale de 650 kWf. 

!! 2 chaines de distribution dÕeau glacŽe composŽe pour chacune dÕelles de locaux pompes et dÕune boucle 
de circulation dÕeau permettant dÕalimenter lÕensemble des terminaux de climatisation, 

!! 2 chaines dÕŽmission de froid permettant de refroidir lÕensemble des locaux informatiques ainsi que les 
locaux techniques Žlectriques dŽdiŽs.  

" ! Des zones techniques suretŽs : 
!! LÕensemble des locaux seront ŽquipŽs de syst•me de dŽtection incendie. LÕensemble du syst•me sera 

surveillŽ depuis le syst•me de supervision prŽsent dans le PC sŽcuritŽ du site, 
!! Chaque salle informatique seront ŽquipŽes de syst•me dÕextinction incendie par gaz inerte (azote), 
!! Un ensemble de syst•me de suretŽ (contr™le dÕacc•s, vidŽo surveillance, anti intrusion) Žquipera le 

Datacenter, lÕensemble sera supervisŽ depuis le PC SŽcuritŽ du site 
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1.4.3.! Espaces tertiaires 
Un espace tertiaire, permettant de crŽer des espaces de travail nŽcessaire au fonctionnement du Datacenter est 
prŽvu en fa•ade avant du Datacenter. Cet espace se compose dÕun espace sur 2 niveaux, regroupant diffŽrents 
locaux, ˆ savoir : 

-! PC SŽcuritŽ ; 
-! Espace dÕaccueil ; 
-! Salle de supervision du Datacenter ; 
-! Bureaux personnel Ç sŽdentaires È et bureau Ç de passage È ; 
-! Salle de rŽunion ; 
-! Espace de vie (sanitaires H/F Ð salle de pri•re Ð espace dŽtenteÉ). 

1.4.4.! Espaces logistiques 
Pour que le Datacenter puisse fonctionner dans de bonnes conditions, il est prŽvu une zone de livraison 
comprenant : 

-! Acc•s vŽhicule type poids lourd avec aire de retournement 
-! Quai de livraison 
-! Aire dÕentreposage de bennes ˆ dŽchets 
-! Locaux de stockages 

Les figurent ci-apr•s illustrent le plan de masse du datacenter 
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Figure 1: Plan de masse du Datacenter 

1.5.! LŽgende des matŽriaux et matŽriels  
Les matŽriaux de construction tels que le sable, le gravier, le ciment, la latŽrite, les planches de coffrage, les 
armatures pour le bŽton, seront payŽs aupr•s des prestataires ˆ Niamey. Les autres matŽriaux et matŽriaux 
spŽciaux seront livrŽs par des prestataires et acheminŽs sur le site. 

1.6.! Syst•me dÕalimentation en ŽlectricitŽ prŽvu par le sous projet 
LÕalimentation du complexe sera rŽalisŽe par deux sources dÕŽnergie distinctes mais complŽmentaires afin 
dÕassurer en tout temps la continuitŽ de service : 

! une source principale dite source normale alimentŽe par le rŽseau public (NIGELEC) de distribution 
moyenne tension.  

Il est prŽvu la construction dÕune ligne MT la plus proche devant alimenter le poste de transformation installŽ au 
niveau du site. Le poste sera installŽ dans une cabine ma•onnŽe appropriŽe et devant •tre conforme aux normes 
en vigueur et rŽpondant aux exigences techniques adaptŽes ˆ ce type dÕexploitation. La conception du rŽseau de 
distribution est faite suivant la norme en vigueur au Niger ou ˆ dŽfaut suivant la norme fran•aise NF C15.100. 

! une source secondaire dite source secours constituŽe par un Žclairage par des groupes Žlectrog•nes, 
(dont deux de capacitŽs 275 KVA et deux autres de 65 KVA) devant prendre le relais. 

1.7.! Syst•me dÕapprovisionnement en eau prŽvu par le sous projet 
Les besoins en eau pour le fonctionnement du complexe sont estimŽs ˆ 35 m3 par jour. La source 
dÕapprovisionnement en eau est principalement celle de la SEEN ˆ travers un branchement privŽ.  
Cependant, la pression est variable, selon les saisons. En effet, elle est faible en saison s•che. Ce qui complique 
l'utilisation du rŽseau urbain pour de telle installation. LÕapprovisionnement en eau ne pouvant pas •tre assurŽ de 
fa•on continue; il est recommandŽ la rŽalisation dÕun forage et un rŽservoir dÕune capacitŽ de 55 m3. Cela 
permettrait d'assurer en continu une pression suffisante en cas de pŽnurie.  
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Toutes les sources dÕeau seront analysŽes pŽriodiquement pour attester la qualitŽ de lÕeau. LÕeau qui sera 
consommŽe pour la construction du Datacenter, sera fournie par le rŽseau de la SEEN susmentionnŽ. 

1.8.! MatŽriels et Žquipements  
Les Žquipements et matŽriels du sous projet se rŽsument ˆ : 

!! poteaux de protection du personnel ; 
!! petits matŽriels (VidŽo surveillance, tŽlŽphonie, etc. ); 
!! bacs ˆ dŽchets ; 
!! pi•ces de rechange ; 
!! extincteurs ; 
!! lettrines lumineuses publicitaires sur support mŽtallique ; 
!! etc. 

Les matŽriels suivants seront utilisŽs lors de la phase construction : 
!! Manitou ;  
!! Poste ˆ souder ;  
!! Grue ;  
!! MatŽriel pour le bŽtonnage ;  
!! Camion ;  
!! Grue de terrassement ;  
!! ƒchafaudage ;  
!! etc.  

1.9.! DŽtermination des limites gŽographiques de la zone du sous projet 
Les travaux entrant dans le cadre du sous projet de mise en place dÕun centre de donnŽes (DATACENTER) national 
au PK5 se dŽrouleront dans la ville de Niamey, Arrondissement Communal Niamey II. 

Partant du principe de la dŽlimitation de la zone dÕimpacts des activitŽs du sous projet pour apprŽhender les impacts 
potentiels qui en seront issus, trois principales zones dÕimpacts peuvent •tre identifiŽes ˆ savoir : 

!! la zone dÕimpacts directs, o• seront ressentis directement les impacts du sous projet lors de la phase 
prŽparation/construction, exploitation et repli de chantier. Elle est dŽfinie par lÕemprise directe du sous 
projet. Elle int•gre aussi la limite de lÕaire o• sera ressentie les nuisances diverses liŽes aux activitŽs du 
Datacenter. LÕŽvaluation des impacts dans cette zone permet dÕŽlaborer des mesures optimales des 
impacts engendrŽs par le - sous projet; 

!! la zone dÕimpacts intermŽdiaires, qui correspond ˆ la zone couvrant lÕACN 2et la ville de Niamey. Elle 
inclut la zone dÕimpacts directe et int•gre les ŽlŽments des milieux biophysiques et humains pouvant •tre 
indirectement touchŽs par les effets du sous projet; 

!! la zone dÕimpacts diffus correspondant au niveau rŽgional, national et international o• seront perceptibles 
les impacts du sous projet. 

1.10.! DurŽe du projet  

Les travaux pour lÕimplantation du sous projet vont durer trente-six (36) mois, repartis dans le tableau ci-apr•s : 
!  
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Tableau 1: Calendrier de mise en Ïuvre et durŽe du sous projet 

 

Responsable ActivitŽs 
Travaux (mois) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10-15 15-20 20-25 25-30 30-36 

Entreprise  ƒlaboration et soumission PGES 
chantier                

BNEE Approbation PGES chantier                
Entreprise  PrŽsentation CV de lÕŽquipe HSE de 

lÕentreprise                

Entreprise  Finalisation des procŽdures des 
entreprises des bases vie                

UGP Approbation CV de lÕŽquipe HSE de 
lÕentreprise                

Entreprise  Mise en Ïuvre PGES chantier par 
lÕentreprise                

Entreprise  ExŽcution des travaux en conformitŽ 
avec les clauses environnementales et 
sociales 

              

Entreprise  ExŽcution des travaux 
environnementaux                

BNEE/UGP Contr™le du respect des pratiques 
environnementales des entreprises 
(surveillance) 

              

Entreprise  ExŽcution des mesures 
dÕaccompagnement                

UGP/BNEE RŽception environnementale du chantier                
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II. ANALYSE DE LÕƒTAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT  

2.1. Localisation 
La zone du projet se situe au PK5 (CoordonnŽes gŽographiques : Long 2¡6'48.64"E Lat. : 13¡33'34.86"N) situŽ 
dans LÕarrondissement communal Niamey II qui sÕŽtend sur une superficie de 23 000 km! et qui est limitŽe : 

!! Ë lÕEst par lÕarrondissement communal Niamey 3, 
!! Ë lÕOuest par la lÕarrondissement communal Niamey 1, 
!! Au Nord par la commune rurale de Karma (dŽpartement de Kollo), 
!! Au Sud par lÕarrondissement communal Niamey 5. 

La carte ci-apr•s donne un aper•u de la localisation du site du projet. 
 

 
!
Figure 2: Localisation du site du sous projet de DATACENTER et de la liaison fibre optique (Equipe projet, 2021) 

2.2. Description du milieu biophysique 
2.2.1. Relief et sol 
SituŽ sur le plateau qui borde la rive gauche du fleuve Niger, lÕarrondissement communal Niamey 2 est caractŽrisŽ 
par trois types de sols :   

!! les sols ˆ couverture sableuse sur le plateau qui sÕŽtend sur la grande partie de la zone urbaine en rive 
gauche, dans la zone in filtrable,.  
les sols ˆ conglomŽrat de galets de quartz cimentŽs par une matrice ferrugineuse qui affleurent ̂  l'Est de 
la ville ˆ 220m et 200m au sud de la route de Dosso et le long de la corniche, dans la zone de carapace . 
L'infiltration n'est pas possible; 

!! Le bas-fond de la vallŽe du fleuve et du Gountou-YŽna. Les sols sont constituŽs de matŽriaux permettant l'infiltration 
mais ils prŽsentent une nappe trop proche de la surface. 

Il est ˆ noter que les sols du premier arrondissement communal de Niamey ont une structure qui ne rŽsiste pas 
aux fortes pluviomŽtries. Ce qui rend la commune vulnŽrable aux effets des phŽnom•nes climatiques extr•mes 
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tels que les inondations surtout dans les quartiers riverains du fleuve et les zones basses. Sur la zone du projet, le 
sol est de type sablonneux, comme lÕillustre la photo et la carte ci-apr•s : 

 
Photo 1: type de sol du site du projet 

!

!
Figure 3: carte dÕoccupation du sol de lÕACN 2(PDC,2017) 
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Quant au relief, il est marquŽ par les effets pervers de lÕŽrosion hydrique et Žolienne qui entrainent des modifications 
systŽmatiques de sa morphologie. 
!

!
Figure 4: UnitŽs physiographiques de lÕACN II ( PDC,2017) 

2.2.2. Climat 
La caractŽrisation du climat est effectuŽe ˆ l'aide de moyennes Žtablies ˆ partir de mesures statistiques annuelles 
et mensuelles sur des donnŽes atmosphŽriques locales comme les tempŽratures, les pluviomŽtries et les vents. 

En effet, la zone du sous projet jouit dÕun climat de type semi-aride  caractŽrisŽ par deux saisons principales : 
!! une saison s•che qui dure huit(08) mois et qui sÕŽtende  dÕoctobre jusquÕˆ Mai ; 
!! et une saison pluvieuse qui sÕŽtale de Juin jusquÕen Septembre, soit une durŽe de quatre (04) mois.  

Les variabilitŽs climatiques observŽes au cours de ces derni•res annŽes affectent considŽrablement les rŽgimes 
pluviomŽtriques dans la commune. La figure  montre les prŽcipitations moyennes mensuelles de lÕACN II. LÕanalyse 
de la courbe de lÕanomalie standardisŽe des prŽcipitations, montre une tendance linŽaire ˆ la baisse (figure 5) et 
une alternance rapprochŽe entre annŽes humides et annŽes s•ches 
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!

Figure 5: Courbe des prŽcipitations moyennes mensuelles de lÕACN II 

!

Figure 6: Courbe dÕanomalies standardisŽes des prŽcipitations mensuelles de 1980 ˆ 2018 ˆ Niamey 

Le rŽchauffement global du climat tel que dŽcrit par le rapport du GIEC au milieu du 20 •me si•cle, constitue 
aujourdÕhui un fait rŽel, au regard de lÕŽvolution actuelle des tempŽratures observŽes. Les donnŽes analysŽes de 
la figure 6 montrent une tendance nette ˆ la hausse des tempŽratures moyennes annuelles depuis 2009. Cette 
hausse des tempŽratures continues constitue une prŽoccupation majeure pour les populations.   

La moyenne de la tempŽrature est de 34.2¡C. Le mois le plus chaud de l'annŽe est le mois dÕAvril et le plus froid 
de l'annŽe est le mois de janvier. 

Dans la zone du sous projet, la vitesse moyenne annuelle du vent est de 3,4 m/s. Les vents les plus forts 
surviennent en fŽvrier, mai, juin et juillet avec 3,9 ˆ 5,8m/s et les plus faibles en octobre et novembre allant de 3,8 
ˆ 4,6m/s. Toutes fois on note depuis une dizaine dÕannŽes la recrudescence des vents violents souvent chargŽs 
dÕimportantes quantitŽs de poussi•re dont les vitesses peuvent atteindre (5.8 m/s) soit 20,88 Km/h (rapport GIEC, 
2021). 
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Quant au vent, il est caractŽrisŽ par deux types de vents :  
!! lÕHarmattan (vent chaud et sec) souffle presque constamment d'octobre ˆ fŽvrier avec des vitesses 

moyennes de 4 m/s. Les vents de lÕharmattan deviennent tr•s violents et tr•s poussiŽreux selon la 
population. Ainsi, pendant la longue saison s•che, les vents violents sÕactivent dans leur dynamique de 
lessivage laissant les sols compl•tement dŽnudŽs et provoquant aussi lÕensevelissement des points dÕeau 
et des infrastructures socio-Žconomiques (b‰timents, routesÉ) ; 

!! la mousson (vent humide) qui souffle de juin ˆ septembre. Elle apporte la pluie sous forme d'averses 
violentes prŽcŽdŽes de vents de poussi•re (PDC, 2017). 

Les rŽcentes Žtudes menŽes ont dŽmontrŽ que la hausse des tempŽratures moyennes, ajoutŽe ˆ des pluies moins 
rŽguli•res et des radiations solaires plus intenses, a dŽjˆ altŽrŽ lÕŽtat hydrique des sols. En effet, ces derni•res 
annŽes on assiste ˆ une augmentation sensible des dommages aux b‰timents et autres matŽriels dus aux 
mouvements du sol (Dr. Moussa WAONGO, 2022)!

2.2.3. Hydrographie 
Les eaux de surface prŽsentes dans lÕACN II sont : 

o! le Fleuve Niger qui coule sur plus de 15 Km le long de lÕACN II. Elle reprŽsente la principale ressource en 
eaux de surface disponible et constitue le mode dÕapprovisionnement principal pour les usages 
domestiques et agricoles des quartiers riverains ; 

o! les eaux souterraines sont localisŽes dans deux ensembles lithogiques distincts : 
Les nappes phrŽatiques des roches sŽdimentaires. Elles sont constituŽes de deux (2) types : 

!! une premi•re nappe localisŽe sur la rive gauche du plateau. Elle est alimentŽe par les formations de 
lÕaquif•re continental (CT3). Elle se situe en moyenne ̂  une vingtaine de m•tres au-dessus du niveau du 
fleuve et est exploitŽe par les habitations des quartiers pŽriphŽriques non desservis par le rŽseau de la 
SEEN.  

!! la 2•me nappe correspond ˆ lÕaquif•re des alluvions du fleuve. La faible profondeur de ces nappes les rend 
particuli•rement vulnŽrables aux risques de pollution. 

Les nappes profondes dans les formations impermŽables du socle. Elles ont une profondeur moyenne de 65 m•tres 
et un dŽbit de 4,6 m3/heure (PDC ; 2017). 

2.2.4. VŽgŽtation et flore 
La vŽgŽtation de lÕACN II  est essentiellement composŽe de plantations artificielles (plantations dÕombrage et 
vergers). Toutefois, il existe quelques peuplements de vŽgŽtation naturelle de combrŽtacŽes et de Guiera Spp, en 
sursis des dŽfrichements notamment avec lÕextension des diffŽrentes opŽrations de lotissement (public et privŽ). Il 
existe Žgalement quelques vestiges de la ceinture verte. 

  
 

Planche 1: Apercu des esp•ces vŽgŽtales prŽsentes sur le site du sous projet 
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Il est ˆ noter que lÕextension de la commune a transformŽ le couvert vŽgŽtal. Selon le rapport annuel dÕactivitŽs 
2020 du service communal de lÕenvironnement et du dŽveloppement durable de lÕACN II, deux types de strates 
sont rencontrŽes ˆ savoir : 

!! Une vŽgŽtation de type arboro-arbustive caractŽrisŽe par des combrŽtacŽes dominantes telles que 
Combretum nigricans, Combretum glutinosum, Combretum micranthum, Guiera senegalensis, Khaya 
senegalensis, Hyphaene thebaica, etc. 

!! Une vŽgŽtation anthropique, caractŽrisŽe par des petits bosquets arborŽs sur les plateaux et les versants, 
des parcs ˆ bois dans les vallŽes, des arbres fruitiers le long du fleuve. Les esp•ces caractŽristiques de 
cette vŽgŽtation sont : Azadirachta indica, Prosopis juliflora, Terminalia mentaly, Mangifera indica, Citrus 
limon, Bauhinia rufescens, Ziziphus mauritiania. 

!! Une vŽgŽtation aquatique, dominŽe par la Jacinthe dÕeau. 

Sur le site du projet, il a ŽtŽ recensŽ un (1) pied de Balanites aegyptiaca et un deux (2) pieds de Combretum 
glutinosum. 

2.2.5. Faune 

La faune sauvage a presque totalement disparu dans lÕACN II en gŽnŽral et celle de la zone du projet en particulier. 
Toutefois, quelques rongeurs (gerboise, ratsÉetc.) et reptiles (serpents, le varan) sont rencontrŽs dans la zone du 
projet.  

Le long du fleuve Niger et dans les jardins regorge des esp•ces telles que les Žcureuils (Sciurus carolinensis) et 
les crocodiles (Crocodylinae). Les esp•ces dÕoiseaux telles que la tourterelle pleureuse (Streptopelia decipiens), le 
tisserand (Ploceus cucullatu). 

Il est Žgalement important de souligner la prŽsence de la faune aquatique, constituŽe des hippopotames 
(Hippopotamidae) et de plusieurs esp•ces de poissons (Heterobranchus longifilus), (Clarias gariepinus), (Lates 
niloticus), (Hydroccinus forskali), (Mormurops oudoti), (Hemichromis fasciatus), etc. 

2.3. Description du milieu humain 

2.3.1. DŽmographie 
La zone dÕinsertion du sous projet qui est lÕArrondissement Communal Niamey II, totalise en 2022 selon les 
projections de lÕINS basŽe sur le RGPH  2012 une population de 244 153 habitants, dont 52 % de femmes. 

Plusieurs ethnies caractŽrisent la zone du sous projet. CÕest ainsi que la majoritŽ sont les Zarma, les Haoussa et 
les Peuls. Les autres ethnies Touareg et GourmatchŽ sont en proportion Žgale (1,68%). On note Žgalement la 
prŽsence dÕune importante communautŽ Žtrang•re venue du BŽnin, Burkina, etc. Cette population est 
essentiellement urbaine (87,41 %). 

La taille moyenne des mŽnages est de 7 habitants/mŽnage et la population est essentiellement jeune (53,5 % de 
la population a moins de 18 ans). 

LÕarrondissement communal Niamey II est lÕune des cinq (5) communes faisant partie de Niamey, prŽsente un 
caract•re urbain cosmopolite, composŽe de tous les groupes ethniques du Niger (PDC, 2017). La population 
autochtone se retrouve essentiellement dans les quartiers de Yantala, Goudel et les villages pŽriphŽriques (Goudel 
Gorou, Lossa Goungou, Gabagoura, Tondibiya, Tondikoirey, Kosseye, SoudourŽ et Gorou Banda).!

2.3.2. ActivitŽs socio-ŽŽconomiques 

! LÕAgriculture 
Avec la mise en Ïuvre  du sous projet de construction du Datacenter, lÕactivitŽ agricole sera sensiblement en recul. 
En effet, pr•s de 500 m2 de terres relevant de lÕACN 2 sera reversŽ au fonctionnement du sous projet.  
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En moyenne, 65 % des superficies sont mises en valeur annuellement dans lÕACN II.  Les principales spŽculations 
sont le mil, le sorgho, le niŽbŽ et le ma•s. 

Ces terres agricoles vont dŽsormais abriter des infrastructures Žconomiques, administratives et de services, ˆ 
travers la mise en Ïuvre du sous projet. En effet, aux dŽficits agricoles chroniques et croissants quÕenregistre la 
commune ses derni•res annŽes, sÕajoutent les impacts liŽs aux travaux de la mise en Ïuvre du sous projet. 

MalgrŽ les fonctions Žconomiques (gŽnŽration de revenus, crŽations dÕemplois) et sociales (autoconsommation, 
contribution ˆ lÕaccessibilitŽ aux services des NTIC) attribuŽes ˆ lÕagriculture dans la zone, cette activitŽ est 
sensiblement en perte de vitesse.  

! ƒlevage 
A lÕinstar de lÕagriculture, la pratique de lÕŽlevage est sensiblement en perte de vitesse. Elle est globalement de 
type semi extensif. LÕurbanisation continu de perturber les couloirs pastoraux. 

En plus des impacts prŽcŽdemment citŽs, les travaux de la mise en Ïuvre du sous impacteront sur les activitŽs 
Žconomiques gravitant autour de ce secteur, procurant de revenu monŽtaire substantielles aux diffŽrents acteurs 
qui les pratiquent, notamment les exportateurs du bŽtail, les intermŽdiaires de vente dÕanimaux et les transporteurs. 

! Commerce 
Dans lÕArrondissement Communal Niamey II, l'activitŽ commerciale reste marquŽe par son caract•re traditionnel. 
En effet, la commune ne dispose que dÕun seul marchŽ moderne avec des capacitŽs dÕaccueil limitŽes. Toutefois, de 
nombreux marchŽs traditionnels existent et favorisent les Žchanges au niveau des quartiers et villages. Il existe 
aussi un marchŽ fluvial qui demande un amŽnagement appropriŽ plus un parking des gros porteurs. 

Les contraintes auxquelles font face ce secteur sont : 
o! la vŽtustŽ de certains Žquipements marchands ; 
o! la difficultŽ dÕaccŽder aux crŽdits bancaires. 

! LÕindustrie et lÕartisanat  
La zone connait un dŽveloppement fulgurant dans le domaine de lÕindustrie. LÕartisanat, dans lÕArrondissement 
Communal Niamey II, constitue une seconde activitŽ dÕappoint. Il est dŽveloppŽ, mais rel•ve de lÕinformel. Les 
diffŽrents types dÕartisanat pratiquŽs : 

o! lÕartisanat de production : il est prŽdominant et concerne la production dÕoutillages agricoles, de nattes, de 
paniers, de la soudure, de la menuiserie, de la poterie etc. ; 

o! lÕartisanat de service avec la prŽsence autour du marchŽ central et dans les quartiers des mŽcaniciens, 
des garagistes, des tailleurs, de coiffeurs, de vulcanisateurs ; 

o! lÕartisanat dÕart, avec les fabricants dÕobjets dÕart, la teinture et la poterie etc. 

Les contraintes auxquelles fait face se secteur se rŽsument ˆ : 
o! lÕŽloignement du marchŽ central ; 
o! lÕabsence de structure organisŽe des artisans (PDC, 2017).  

2.3.3. Services sociaux 
Tous les services sociaux de base sont disponibles, avec souvent un acc•s assez limitŽ pour les villages et 
quartiers pŽriphŽriques qui sont rŽduits aux Žtablissements publics. Les quartiers urbains ont un fort taux dÕacc•s 
ˆ ces services sociaux gr‰ce au dŽveloppement du service privŽ (Žcoles et santŽ).  

!! En mati•re dÕŽducation, lÕensemble des Žtablissements scolaires de la commune (566 au total) cumulent 
43 115 Žl•ves, soit 43% de la population scolarisable. Cependant, il faut noter que les Žl•ves frŽquentent 
les Žtablissements indistinctement des limites communales. 
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!! En mati•re de santŽ, lÕarrondissement communal compte 18 centres de santŽ intŽgrŽs, 5 maternitŽs, 2 
cases de santŽ, 16 cliniques, 44 salles de soins et 35 pharmacies. Elle abrite Žgalement lÕh™pital national 
de Niamey qui constituait un Žtablissement de rŽfŽrence pour tout le pays avant lÕav•nement de lÕh™pital 
gŽnŽral de rŽfŽrence, inaugurŽ le aožt 2016 . 

Tout comme dans le cas de lÕŽducation, la frŽquentation des formations sanitaires nÕest pas cloisonnŽe entre les 
communes, chaque patient se rend dans lÕŽtablissement de son choix. Il est donc arbitraire de procŽder ˆ une 
analyse de mani•re dŽsagrŽgŽe pour la ville de Niamey. Certaines populations des dŽpartements limitrophes 
frŽquentent aussi ces formations sanitaires. 

2.3.4. Formation professionnelle et emplois 
LÕarrondissement communal compte plusieurs Žtablissements de formation professionnelle (comptabilitŽ, 
informatique, santŽ, menuiserie, soudure, mŽcanique, ŽlectricitŽ, ma•onnerie, coiffure, etc.) qui occupe la grande 
majoritŽ des apprenants. 
Le ch™mage est la prŽoccupation majeure des populations   il touche toutes les couches sociales (femmes, 
hommes, jeunes, vieux, rŽsidents, immigrants, etc.) :  

!! difficultŽs dÕinsertion des jeunes dipl™mŽs dans le marchŽ du travail ;  
!! le ch™mage des jeunes entre 20 et 35 ans  reprŽsente 61,4% des primo-demandeurs dÕemploi ; 
!! le taux de ch™mage global est estimŽ ˆ 17,3% ; 
!! les femmes ont moins dÕemplois que les hommes, mais elles pratiquent plus dÕactivitŽs individuelles 

gŽnŽratrices de revenus. ; 
!! la recherche dÕemploi se fait plus sur la base des relations personnelles (70%) ; 
!! peu de ch™meurs (18%) sÕadressent ˆ lÕANPE, soit par ignorance de son existence, soit par conviction quÕelle ne 

peut les satisfaire. 
Le sujet est plus amplement dŽveloppŽ dans le document dÕanalyse de lÕexistant du volet 1 - Plan stratŽgique de 
mise en Ïuvre de la politique sectorielle TŽlŽcoms/TIC.  
!
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III. CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

3.1. Cadre politique  
Le Niger est signataire de lÕagenda 2030 pour le dŽveloppement durable adoptŽ en septembre 2015. LÕagenda 
2030 fait suite ˆ lÕagenda 21 qui a dŽfini les Objectifs du MillŽnaire pour le dŽveloppement (OMD) que le Niger sÕest 
ŽvertuŽ ˆ mettre en Ïuvre. Avec les Objectifs de DŽveloppement Durable (ODD), le processus de dŽveloppement 
durable entamŽ lors du Sommet de Rio en 1992, prend un tournant particulier avec sa fusion avec lÕŽlimination de   
la pauvretŽ. LÕagenda 2030 engage tous les pays ˆ Ïuvrer de concert pour 1) les populations ; 2) la prospŽritŽ ; 
3) la plan•te, 4) la paix et 5) dans un cadre de partenariat mondial. Les actions prŽvues concernent les trois 
domaines du dŽveloppement durable : le social, lÕŽconomie et lÕEnvironnement. Il a dŽfini 17 objectifs rŽpartis au 
sein de 6 domaines : i) DignitŽ : la lutte contre la pauvretŽ et les inŽgalitŽs ; ii) lÕacc•s ˆ la santŽ et au savoir ; iii) le 
dŽveloppement Žconomique inclusif ; iv) la protection des Žcosyst•mes ; v) la justice et vi) le partenariat mondial. 
Pour chaque objectif, ont ŽtŽ Žgalement dŽfinis des indicateurs et des cibles qui permettent de mesurer leur 
Žvolution dans la mise en Ïuvre. Cette Žvolution dans la mise en Ïuvre des ODD, notamment des diffŽrents pays 
du monde est souvent discutŽe dans certains cadres politiques de haut niveau dont les assises du Forum Politique 
de Haut Niveau (FPHN), se tenant annuellement ˆ New York au si•ge des Nations-Unies.  

Aussi, durant ces dix derni•res annŽes, le Niger a adoptŽ une diversitŽ de documents de politique et de stratŽgie 
de dŽveloppement ainsi que des textes lŽgislatifs et rŽglementaires pour crŽer les conditions dÕun dŽveloppement 
durable et dÕun mieux-•tre des populations. Pour les prochaines annŽes et ˆ lÕhorizon 2035, les orientations et 
actions majeures ˆ mener sont dŽfinies dans la StratŽgie de DŽveloppement Durable et de Croissance Inclusive, 
Niger 2035. Ce document constitue le crŽdo de lÕensemble des parties prenantes pour lÕŽmergence dÕune classe 
moyenne, lÕŽmergence Žconomique et la renaissance culturelle du pays. Cette SDDCI a ŽtŽ traduite en 
programmes concrets dÕactions dans un Plan quinquennal de DŽveloppement ƒconomique et Social (2022-
2026) sur lesquels il est attendu la mobilisation de la Nation et lÕalignement des partenaires techniques et financiers 
du pays. La SDDCI-Niger 2035 et le PDES 2022-2026 sont les cadres stratŽgiques de rŽfŽrence pour la mise en 
Ïuvre du Programme de lÕAgenda 2030 des Nations Unies. 

Plan national de l'Environnement pour un DŽveloppement durable (PNEDD) (1998) qui tient lieu dÕAgenda 21 
National, dŽveloppe la politique nigŽrienne en mati•re d'environnement et de dŽveloppement durable. Les 
prŽoccupations environnementales et sociales doivent •tre prises en compte dans toutes les dŽcisions qui 
concernent le dŽveloppement du pays.   

Le Niger sÕest dotŽ Žgalement dÕune Politique Nationale en mati•re dÕEnvironnement et de DŽveloppement 
Durable (PNEDD) qui sÕaligne sur les ODD. Cette politique est adoptŽe par DŽcret N¡2016-522/PRN/ME/DD du 
28 septembre 2016. Elle est prise en compte dans le PDES ˆ travers lÕaxe 3 ÇTransformation structurelle de 
lÕŽconomieÈ notamment aux niveaux des Programme 14 : Modernisation du monde rural et Programme 16 : 
Gestion Durable de lÕEnvironnement et renforcement de la rŽsilience aux changements climatiques È. 

En ce qui concerne le PDES 2022-2026, il sÕinscrit Žgalement dans le cadre des agendas internationaux (Agenda 
2030 des Nations Unies, Agenda 2063 de lÕUnion Africaine, vision 2020 de la CEDEAO) et se conforme au 
Document dÕorientations Žconomiques du Gouvernement. Il est composŽ de six axes principaux ˆ savoir : (i) la 
renaissance culturelle ; (ii) le dŽveloppement social et la transition dŽmographique ; (iii) lÕaccŽlŽration de la 
croissance Žconomique ; (iv) lÕamŽlioration de la gouvernance, paix et sŽcuritŽ, (v) la gestion durable de 
lÕenvironnement, et (vi) CohŽrence du PDES avec les documents dÕorientations politiques et Žconomiques. Il sÕagit, 
ˆ travers ces cinq axes, dÕapporter des rŽponses appropriŽes aux dŽfis majeurs auxquels le Niger fait face et qui 
entravent son dŽveloppement Žconomique et social. 
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Pour ce qui est du cadre politique relatif aux TIC, le Niger sÕest dotŽ suivant le DŽcret N¡2013-153 /PRN/MC/NTI 
dÕun document de Politique Sectorielle des TŽlŽcommunications et des Technologies de lÕInformation et de la 
Communication le 12 avril 2013. Au regard du contexte gŽopolitique particulier de notre pays et des caractŽristiques 
actuelles des principaux param•tres du secteur des TŽlŽcommunications et des Technologies de lÕInformation et 
de la Communication, la PST/TIC se dŽcline sous cinq axes stratŽgiques majeurs :  

o! adaptation du cadre juridique et institutionnel ; 
o! dŽveloppement des infrastructures ; 
o! promotion de  lÕacc•s universel aux services des TIC ; 
o! dŽveloppement des applications et contenus ; 
o! renforcement des capacitŽs en mati•re des TIC. 

Ainsi, depuis son adoption, la politique sectorielle constitue le cadre dÕintervention devant permettre la mise en 
cohŽrence et la coordination des programmes en mati•re de dŽveloppement du secteur des tŽlŽcommunications, 
des technologies de lÕinformation et de la communication dans notre pays.  

Par ailleurs, durant ces dix derni•res plusieurs stratŽgies et plan en lien aux TIC ont ŽtŽ adoptŽes, dont notamment:  
!! la StratŽgie dÕacc•s universel aux services de communication et dÕinformation en milieu rural et 

pŽriurbain, (adoptŽe en juillet 2007) , a pour objectif gŽnŽral de faire des services de communication et 
dÕinformation (Çservices TIC È) un outil au service du dŽveloppement local, de la lutte contre la pauvretŽ 
et de la bonne gouvernance. 

!! le Plan national de dŽveloppement des Technologies de lÕInformation et de la Communication dit plan NICI, 
(adoptŽ en 2004), vise essentiellement ˆ lever toutes les contraintes qui inhibent lÕacc•s aux TIC et ˆ mettre en place 
un environnement appropriŽ pour un dŽveloppement soutenu des technologies de lÕinformation et de la 
communication.!

3.2. Cadre juridique  
3.2.1. Conventions internationales 

Les travaux de mise en place dÕun centre de donnŽes (DATACENTER) national au PK5, Arrondissement 
Communal Niamey II sont soumis au respect de plusieurs normes nationales et internationales adoptŽes par le 
Niger, et qui traitent spŽcifiquement de la prŽservation de lÕenvironnement, des ressources Naturelles et du milieu 
humain. 

Le tableau qui suit donne la synth•se des textes internationaux signŽs, et ratifiŽs par le Niger et qui peuvent •tre 
activŽs dans le cadre du sous projet. 
!
!
!
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Tableau 2: Conventions Internationales 

IntitulŽ du texte 
Dates de 
signature/entrŽe en 
vigueur 

Date de 
signature/ratification par 
le Niger 

Domaine Liens contextuels 

Convention concernant la 
protection du patrimoine 
mondial, culturel et naturel 
dite ÔÕCONVENTION DU 
PATRIMOINE MONDIALÕÕ 

SignŽe le 16 novembre 
1972 ˆ Paris et entrŽe 
en vigueur le 17 
dŽcembre 1975 

SignŽe par le Niger le 23 
dŽcembre 1974 

Protection du 
patrimoine 
mondial, culturel 
et naturel 

Article 4 Ç Chacun des ƒtats parties ˆ la prŽsente Convention reconna”t l'obligation d'assurer 
l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux gŽnŽrations 
futures du patrimoine culturel et naturel [É], scientifique et technique È.  
Protection de biens culturels et naturels d'une valeur internationale exceptionnelle, 
ƒtablissement d'une liste de sites du Patrimoine Mondial en 1992, 165 sites sont inscrits pour 16 
pays ; 
Conservation de lÕenvironnement naturel en zone aride : La Convention du patrimoine mondial 
est un aspect particulier de la lutte internationale contre la dŽsertification. Ses efforts en vue de 
la conservation des ressources de la biosph•re lÕont conduite ˆ la protection physique et lŽgale 
de sites naturels : cela concerne aussi bien la protection des esp•ces vŽgŽtales et animales 
(faune et flore) que la rŽhabilitation des sites gŽologiques. En ce sens, sa contribution ˆ la lutte 
contre la dŽsertification est effective. 

Convention sur le commerce 
international des esp•ces de 
faune et de flore sauvages 
menacŽes d'extinction 
(CITES) 

EntrŽe en vigueur le 1er 
juillet 1975 

SignŽe et ratifiŽe par le 
Niger respectivement le 06 
mars 1973 et le 30 avril 
1983 

Commerce 
Internationale des 
Esp•ces de flore 
et de faune 

La CITES fixe un cadre juridique et des procŽdures pour faire en sorte que les esp•ces sauvages 
faisant l'objet d'un commerce international ne soient pas surexploitŽes. Elle institue un syst•me 
de contr™le, de supervision et une rŽglementation du commerce international des ŽlŽments de la 
faune, flore et leurs produits. 

Convention internationale 
des Droits de lÕEnfant (CIDE)  

AdoptŽe le 20 novembre 
1989  

RatifiŽe le 30 septembre 
1990 

Protection des 
enfants 

Elle prŽvoit que Ç lÕenfant a le droit dÕ•tre protŽgŽ contre lÕexploitation Žconomique et de nÕ•tre 
astreint ˆ aucun travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son Žducation 
ou de nuire ˆ sa santŽ 

Convention sur la DiversitŽ 
Biologique 

SignŽe le 29 dŽcembre 
1993 ̂  Rio de Janeiro 
(BrŽsil), et entrŽe en 
vigueur le 24 mars 1994 

SignŽe par le Niger le 
05/06/92 et ratifiŽe le 25/07/ 
1995 

BiodiversitŽ 

Article 14 a-b"Ç ƒtudes dÕimpact et rŽduction des effets nocifs È, cette convention prŽcise que : 
Ç Chaque Partie contractante, dans la mesure du possible et selon quÕil conviendra :  
a¡) adopte des procŽdures permettant dÕexiger lÕŽvaluation des impacts sur lÕenvironnement des 
projets quÕelle a proposŽs et qui sont susceptibles de nuire sensiblement ˆ la diversitŽ biologique 
en vue dÕŽviter et de rŽduire au minimum de tels effets, et, sÕil y a lieu, permet au public de 
participer ˆ ces procŽdures ; 
b¡) prend les dispositions pour quÕil soit tenu compte des effets sur lÕenvironnement de ses 
programmes et politiques susceptibles de nuire sensiblement ˆ la diversitŽ biologique È. 

Convention Cadre des 
Nations Unies sur les 
Changements Climatiques 

SignŽe le 11 juin 1992 ˆ 
Rio de Janeiro (BrŽsil), 
et entrŽe en vigueur le 
24 mars 1994  

SignŽe par le Niger le 
11/06/92 et ratifiŽe le 25/07/ 
1994 

Changement 
climatique 

lÕarticle 4, alinŽa f, prŽcise que les parties signataires: Ç tiennent compte, dans la mesure du 
possible, des considŽrations liŽes aux changements climatiques dans leurs politiques et actions 
sociales, Žconomiques et environnementales et utilisent des mŽthodes appropriŽes, par exemple 
des Žtudes dÕimpacts, formulŽes et dŽfinies sur le plan national, pour rŽduire au minimum les 
effets prŽjudiciables, ˆ lÕŽconomie, ˆ la santŽ publique et ˆ la qualitŽ de lÕenvironnement des 
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IntitulŽ du texte 
Dates de 
signature/entrŽe en 
vigueur 

Date de 
signature/ratification par 
le Niger 

Domaine Liens contextuels 

projets ou mesures quÕelles entreprennent en vue dÕattŽnuer les changements climatiques ou de 
sÕy adapter. È  

Convention Internationale 
sur la lutte contre la 
dŽsertification dans les pays 
gravement touchŽs par la 
sŽcheresse et/ou par la 
dŽsertification 
particuli•rement en Afrique  

AdoptŽe ˆ Paris le 14 
octobre 1994 et entrŽe 
en vigueur le 19 janvier 
1996. 

SignŽe par le Niger le 14 
octobre 1994 et ratifiŽe le 
19 janvier 1996 

DŽsertification 

Article 10-4 stipule que : Ç les programmes d'action nationaux prŽvoient, entre autres, selon qu'il 
convient, des mesures dans tout ou partie des domaines prioritaires ci-apr•s, qui ont un rapport 
avec la lutte contre la dŽsertification et l'attŽnuation des effets de la sŽcheresse dans les zones 
touchŽes et concernent leurs populationsÉ. AmŽlioration de l'environnement Žconomique 
national en vue de renforcer les programmes d'Žlimination de la pauvretŽ et de sŽcuritŽ 
alimentaire, dynamique dŽmographique, gestion durable des ressources naturelles, pratiques 
agricoles Žcologiquement durables, mise en valeur et utilisation efficace de diverses sources 
d'Žnergie, cadres institutionnels et juridiques, renforcement des moyens d'Žvaluation et 
d'observation systŽmatiqueÉ.et renforcement des capacitŽs, Žducation et sensibilisation du 
publicÈ.  

Convention sur l'Žlimination 
de toutes les formes de 
discrimination ˆ l'Žgard des 
femmes 

AdoptŽe par la 
rŽsolution de 
lÕAssemblŽe gŽnŽrale 
de lÕONU 34/180 du 18 
dŽcembre 1979 et 
EntrŽe en vigueur : le 3 
septembre 1981 

RatifiŽe le 08 octobre 1999 

ƒlimination de la 
discrimination ˆ 
lÕŽgard des 
femmes 

Article 11 : 1. Les ƒtats parties sÕengagent ˆ prendre toutes mesures appropriŽes pour Žliminer 
la discrimination ˆ lÕŽgard des femmes dans le domaine de lÕemploi, afin dÕassurer, sur la base de 
lÕŽgalitŽ de lÕhomme et de la femme, les m•mes droits en particulier : 
!! le droit au travail en tant que droit inaliŽnable de tous •tres humains ; 
!! le droit aux m•mes possibilitŽs dÕemploi, y compris lÕapplication des m•mes crit•res de 

sŽlection en mati•re dÕemploi ; 
!! le droit au libre choix de la profession et de lÕemploi, le droit ˆ la promotion, ˆ la stabilitŽ de 

lÕemploi et ˆ  toutes les prestations et conditions de travail, le droit ˆ la formation 
professionnelle et au recyclage, y compris lÕapprentissage, le perfectionnement 
professionnel et la formation permanente ; 

!! le droit ˆ lÕŽgalitŽ de rŽmunŽration, y compris de prestation, ˆ lÕŽgalitŽ de traitement pour un 
travail dÕŽgale valeur aussi bien quÕˆ ŽgalitŽ de traitement en ce qui concerne lÕŽvaluation de 
la qualitŽ du travail ; 

!! Le droit ˆ la sŽcuritŽ sociale, notamment aux prestations de retraite, de ch™mage, de 
maladie, dÕinvaliditŽ et de vieillesse ou pour toute autre perte de capacitŽ de travailÉ.  

Convention n¡ 29 sur le 
travail forcŽ et son protocole 
du 2014 

AdoptŽe le 28 juin 1930 
ˆ Gen•ve, 14•me 
session du CIT 
EntrŽe en vigueur le 01 
mai 1932 

RatifiŽ le 14 mai 2015  Travail forcŽ 

La convention fait obligation ˆ tout pays signataire ou membre de l'Organisation internationale du 
Travail de supprimer l'emploi du travail forcŽ ou obligatoire sous toutes ses formes dans le plus 
bref dŽlai possible (art 1). 
Le travail forcŽ ou obligatoire sÕentend tout travail ou service exigŽ d'un individu sous la menace 
d'une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s'est pas offert de plein grŽ. Toutefois la 
convention exclue des travaux forcŽs ou obligatoires, les menus travaux de village, c'est-ˆ-dire 
les travaux exŽcutŽs dans l'intŽr•t direct de la collectivitŽ par les membres de celle-ci, travaux qui 
peuvent •tre considŽrŽs comme des obligations civiques normales incombant aux membres de 
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IntitulŽ du texte 
Dates de 
signature/entrŽe en 
vigueur 

Date de 
signature/ratification par 
le Niger 

Domaine Liens contextuels 

la collectivitŽ, ˆ condition que la population elle-m•me ou ses reprŽsentants directs aient le droit 
de se prononcer sur le bien-fondŽ de ces travaux. (Art 2 (e)) 

Convention n¡ 87 sur la 
libertŽ syndicale et la 
protection du droit syndical 
 

AdoptŽe ˆ San 
Francisco par la 31•me 
Session de CIT du 09 
juillet 1948. 
EntrŽe en vigueur le 04 
juillet 1950 
Actuellement ouverte ˆ 
la dŽnonciation du 04 
juillet 2020 au 04 juillet 
2021. 

RatifiŽe le 27 fŽvrier 1961 
LibertŽ syndicale 
et la protection du 
droit syndical 

Cette convention reconnait aux travailleurs ainsi quÕaux entreprises (employeurs) qui seront 
recrutŽs dans le cadre des travaux de construction du Datacenter, le droit de se constituer 
librement en syndicat pour dŽfendre leurs intŽr•ts. Cela se prŽcise dans lÕarticle 2 qui stipule que : 
Ç Les travailleurs et les employeurs, sans distinction d'aucune sorte, ont le droit, sans autorisation 
prŽalable, de constituer des organisations de leur choix, ainsi que celui de s'affilier ˆ ces 
organisations, ˆ la seule condition de se conformer aux statuts de ces derni•res È. 
Outre cette libertŽ syndicale, les organisations de travailleurs et d'employeurs ont le droit 
d'Žlaborer leurs statuts et r•glements administratifs, d'Žlire librement leurs reprŽsentants, 
d'organiser leur gestion et leur activitŽ, et de formuler leur programme d'action et aucune autoritŽ 
publique ne doit sÕinterfŽrer de mani•re ˆ limiter ce droit syndical ou ˆ en entraver l'exercice lŽgal. 
Sous aucun prŽtexte, elle ne doit Žgalement pas dissoudre ou suspendre par voie administrative 
ces organisations syndicales (art.3 et 4). 

Convention n¡ 98 sur le droit 
d'organisation et de 
nŽgociation collective 

Adopter le 1er juillet 
1949 ˆ Gen•ve par la 
32•me session du CIT 
EntrŽe en vigueur le 18 
juillet 1951 

RatifiŽ le 23 mai 1962 

Droit 
d'organisation et 
de nŽgociation 
collective 

Des lors que la libertŽ syndicale est reconnue aux travailleurs et employeurs des parties 
prenantes, ces derniers doivent pour alors bŽnŽficier d'une protection adŽquate contre tous actes 
de discrimination tendant ˆ porter atteinte cette libertŽ syndicale en mati•re d'emploi. Cette 
protection doit notamment s'appliquer en ce qui concerne les actes ayant pour but de: (a) 
subordonner l'emploi d'un travailleur ˆ la condition qu'il ne s'affilie pas ˆ un syndicat ou cesse de 
faire partie d'un syndicat; (b) congŽdier un travailleur ou lui porter prŽjudice par tous autres 
moyens, en raison de son affiliation syndicale ou de sa participation ˆ des activitŽs syndicales en 
dehors des heures de travail ou, avec le consentement de l'employeur, durant les heures de 
travail. (art.1). 
Ainsi, dans le cadre des travaux de construction des b‰timents du Datacenter, objet de la prŽsente 
Žtude, les organisations de travailleurs et d'employeurs qui se crŽeront doivent bŽnŽficier d'une 
protection adŽquate contre tous actes d'ingŽrence des unes ̂  l'Žgard des autres, soit directement, 
soit par leurs agents ou membres, dans leur formation, leur fonctionnement et leur administration. 
Les actes d'ingŽrence sont des mesures tendant ˆ provoquer la crŽation d'organisations de 
travailleurs dominŽes par un employeur ou une organisation d'employeurs, ou ˆ soutenir des 
organisations de travailleurs par des moyens financiers ou autrement, dans le dessein de placer 
ces organisations sous le contr™le d'un employeur ou d'une organisation d'employeurs. (art 2). 

Convention n¡ 100 sur 
l'ŽgalitŽ de rŽmunŽration 

AdoptŽe ˆ Gen•ve par 
la 34•me session du 
CIT du 29 juin 1951 

RatifiŽe le 09 aožt 1966 

EgalitŽ de 
rŽmunŽration 
entre la main 
dÕÏuvre 

Cette convention fait obligation ˆ tout pays signataire de promouvoir lÕŽgalitŽ de rŽmunŽration 
entre homme et femme pour le m•me travail. 
Donc les entreprises et leurs sous-traitants qui seront recrutŽs dans le cadre des travaux de 
construction du Datacenter doivent bannir la discrimination basŽe sur le sexe dans la 
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IntitulŽ du texte 
Dates de 
signature/entrŽe en 
vigueur 

Date de 
signature/ratification par 
le Niger 

Domaine Liens contextuels 

EntrŽe en vigueur le 23 
mai 1953 

masculine et la 
main d'Ïuvre 
fŽminine pour un 
travail de valeur 
Žgale 

rŽmunŽration entre la main d'Ïuvre masculine et la main d'Ïuvre fŽminine pour un travail de 
valeur Žgale. (art 1b). 
Quant ˆ la lÕarticle 2 de cette convention, il encourage les ƒtats parties de cette convention ˆ 
prendre des mesures r•glementaires pour assurer l'application ˆ tous les travailleurs du principe 
de l'ŽgalitŽ de rŽmunŽration pour un travail de valeur Žgale sans discrimination de sexe 

Convention n¡ 111 
concernant la discrimination 
en mati•re d'emploi et de 
profession 

AdoptŽe ˆ Gen•ve par 
la 42•me session du 
CIT le 25 juin 1958 
EntrŽe en vigueur le 15 
juin 1960 
Ouverte ˆ la 
dŽnonciation du 15 juin 
2020 au 15 juin 2021 

RatifiŽe le 23 mars 1962 
Discrimination en 
mati•re d'emploi 
et de profession 

LÕArticle 1 de la prŽsente convention dŽfinit la discrimination comme Žtant : (a) toute distinction, 
exclusion ou prŽfŽrence fondŽe sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l'opinion politique, 
l'ascendance nationale ou l'origine sociale, qui a pour effet de dŽtruire ou d'altŽrer l'ŽgalitŽ de 
chances ou de traitement en mati•re d'emploi ou de profession; (b) toute autre distinction, 
exclusion ou prŽfŽrence ayant pour effet de dŽtruire ou d'altŽrer l'ŽgalitŽ de chances ou de 
traitement en mati•re d'emploi ou de profession, qui pourra •tre spŽcifiŽe par le Membre intŽressŽ 
apr•s consultation des organisations reprŽsentatives d'employeurs et de travailleurs, s'il en 
existe, et d'autres organismes appropriŽs. 
Ainsi tout pays signataire doit s'engage par voie r•glementaire ˆ promouvoir par des mŽthodes 
adaptŽes aux circonstances et ˆ son usage, l'ŽgalitŽ de chances et de traitement en mati•re 
d'emploi et de profession, afin d'Žliminer toute discrimination bien Žvidemment avec la 
collaboration des organisations d'employeurs et de travailleurs et d'autres organismes appropriŽs 
pour favoriser l'acceptation et l'application de cette politique de non-discrimination en mati•re 
dÕemploi et de profession. (Art 2 et 3a). 

Convention n¡ 138 sur lÕ‰ge 
minimum spŽcifiŽ 14 ans au 
lieu de convention no138 sur 
lÕ‰ge minimum  

AdoptŽe ˆ Gen•ve par 
la 58•me session du CIT 
le 26 juin 1973 
EntrŽe en vigueur le 19 
juin 1976 

RatifiŽe le 04 dŽcembre 
1978 

Age minimum 
dÕadmission ˆ 
lÕemploi 

A la ratification, le Niger a spŽcifiŽ lÕ‰ge minimum dÕadmission ˆ lÕemploi ˆ 14 ans. 
Cette convention fait obligation aux ƒtats parties de promouvoir une politique nationale visant ˆ 
assurer lÕabolition effective du travail des enfants et ˆ Žlever progressivement lÕ‰ge minimum 
dÕadmission ˆ lÕemploi ou au travail ˆ un niveau permettant aux adolescents dÕatteindre le plus 
complet dŽveloppement physique et mental. (art 1) 
La convention prŽcise que Ç LÕ‰ge minimum dÕadmission ˆ tout type dÕemploi ou de travail qui, 
par sa nature ou les conditions dans lesquelles il sÕexerce, est susceptible de compromettre la 
santŽ, la sŽcuritŽ ou la moralitŽ des adolescents ne devra pas •tre infŽrieur ˆ dix-huit ans È, mais 
elle fait des ouvertures aux ƒtats parties de lŽgifŽrer sur cet ‰ge minimum en concertation avec 
les organisations dÕemployeurs et de travailleurs pour autoriser lÕemploi ou le travail dÕadolescents 
d•s lÕ‰ge de seize ans ˆ condition que leur santŽ, leur sŽcuritŽ et leur moralitŽ soient pleinement 
garanties et quÕils aient re•u, dans la branche dÕactivitŽ correspondante, une instruction spŽcifique 
et adŽquate ou une formation professionnelle.(art 3) 
La convention donne Žgalement son champ dÕapplication dont les travaux publics en font partie. 
CÕest pourquoi, il est important que les Entreprises qui seront recrutŽes dans le cadre des travaux 
de construction du Datacenter, veillent ˆ lÕapplication stricte de cette convention afin dÕŽviter le 
travail des enfants. 
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IntitulŽ du texte 
Dates de 
signature/entrŽe en 
vigueur 

Date de 
signature/ratification par 
le Niger 

Domaine Liens contextuels 

Convention N¡ 148 sur le 
milieu de travail (pollution de 
lÕair, bruit et vibrations) 

Organisation 
Internationale du Travail 
(OIT) 20 juin 1977 

28 juillet 1993 

La pollution de 
lÕair, bruit et 
vibrations sur le 
milieu du travail 

Article 4, alinŽa 1 : Ç la lŽgislation nationale devra prescrire que des mesures seront prises sur 
les lieux de travail pour prŽvenir les risques professionnels dus ˆ la pollution de lÕair, au bruit et 
aux vibrations, les limiter et protŽger les travailleurs contre ces risques È 
Article 11 alinŽa 1 : Ç LÕŽtat de santŽ des travailleurs exposŽs ou susceptibles dÕ•tre exposŽs aux 
risques professionnels dus ˆ la pollution de lÕair, au bruit ou aux vibrations sur les lieux de travail 
devra •tre soumis ˆ une surveillance, ˆ des intervalles appropriŽs, dans les circonstances et 
conformŽment aux modalitŽs fixŽes par lÕautoritŽ compŽtenteÉÉ.È 

Convention n¡155 relative ˆ 
la sŽcuritŽ au travail 

Organisation 
Internationale du Travail 
(OIT) 11 aožt 1983" 

RatifiŽe par le Niger le 19 
fŽvrier 2009 

SŽcuritŽ, santŽ 
des travailleurs et 
milieu de travail 

En vertu de cette convention, il est fait obligation aux employeurs (Entreprises) dans le cadre des 
travaux de construction du  Datacenter de faire en sorte que, dans la mesure du possible que les 
lieux de travail, les machines, les matŽriels et les procŽdŽs de travail placŽs ne prŽsentent pas 
de risque pour la sŽcuritŽ et la santŽ des travailleurs, que les substances et les agents chimiques, 
physiques et biologiques utilisŽs dans le cadre des travaux ne prŽsentent pas de risque pour la 
santŽ lorsquÕune protection appropriŽe est assurŽe. Elle oblige les employeurs ˆ fournir, en cas 
de besoin, des v•tements de protection et un Žquipement de protection appropriŽs afin de 
prŽvenir les risques dÕaccidents ou dÕeffets prŽjudiciables ˆ la santŽ des travailleurs. (Art 16) 
Pour cela, les employeurs dans lÕobligation de mettre en place des mesures permettant de faire 
face aux situations dÕurgence et aux accidents, y compris des moyens suffisants pour 
lÕadministration des premiers secours (Art 18) 

Convention n¡161 sur les 
services de santŽ au travail 

Organisation 
Internationale du Travail 
(OIT) du 17 fŽvrier 1988  

RatifiŽe par le Niger le 19 
fŽvrier 2009 

Service de santŽ 
au travail 

Dans lÕexŽcution des travaux, la surveillance de la santŽ des travailleurs en relation avec leur 
travail ne doit pas entra”ner pour eux aucune perte de gain. Elle doit •tre gratuite et avoir lieu 
autant que possible pendant les heures de travail. 
Ainsi tous les travailleurs doivent •tre informŽs des risques quÕils encourent pour leur santŽ, 
inhŽrents ˆ leur travail (Art 13) et que les services de santŽ au travail doivent •tre informŽs par 
lÕemployeur et les travailleurs de tout facteur connu et tout facteur suspect du milieu de travail 
susceptibles dÕavoir des effets sur leur santŽ (Art 14). Ces services doivent conna”tre des cas de 
maladie parmi les travailleurs et des absences du travail pour des raisons de santŽ et que le 
personnel qui fournit les services en mati•re de santŽ au travail ne doit pas •tre requis par les 
employeurs pour vŽrifier le bien-fondŽ des raisons de l'absence du travail. 

Convention n¡ 182 sur les 
pires formes de travail des 
enfants 

AdoptŽe ˆ Gen•ve le 17 
juin 1999 par la 87•me 
session du CIT 
EntrŽe en vigueur le 19 
novembre 2000 
Ouverte ˆ la 
dŽnonciation du 19 

RatifiŽe le 23 octobre 2000 

Interdiction et 
Žlimination des 
pires formes de 
travail des enfants  

Elle fait obligation aux ƒtats parties e prendre des mesures immŽdiates et efficaces pour assurer 
l'interdiction et l'Žlimination des pires formes de travail des enfants et ce, de toute urgence (art 1). 
LÕenfant sÕentend toute personnes de moins de 18 ans. 
Elle identifie Žgalement les pires formes de travail des enfants dont entre autres : (i) le travail 
forcŽ ou obligatoire, l'utilisation, (ii) le recrutement ou l'offre d'un enfant ˆ des fins de prostitution, 
(iii) l'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant aux fins d'activitŽs illicites, (iv) les travaux qui, 
par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s'exercent, sont susceptibles de nuire ˆ la 
santŽ, ˆ la sŽcuritŽ ou ˆ la moralitŽ de l'enfant. (art 3). 
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IntitulŽ du texte 
Dates de 
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vigueur 

Date de 
signature/ratification par 
le Niger 

Domaine Liens contextuels 

novembre. 2020 au 19 
novembre 2021. 

Pour cela, les entreprises ainsi leurs sous-traitants dans le cadre des travaux de construction du 
Datacenter doivent respecter les termes de cette convention dont le Niger fait partie. Dans tous 
les cas, de concert avec des organisations d'employeurs et de travailleurs, des mŽcanismes 
appropriŽs pour surveiller l'application des dispositions de cette convention seront ŽlaborŽs. 

Convention n¡187, relative 
au cadre promotionnel en 
sŽcuritŽ et santŽ au travail 

Gen•ve, 95•me session 
CIT (15 juin 2006) 

11 fŽvrier 2009/EntrŽe en 
vigueur : 19 fŽvrier 2011 

Cadre 
promotionnel pour 
la sŽcuritŽ et la 
santŽ au travail 

Cette convention vise ˆ promouvoir l'amŽlioration continue de la sŽcuritŽ et de la santŽ au travail 
pour prŽvenir les lŽsions et maladies professionnelles et les dŽc•s imputables au travail (Art 2) et 
que toute partie prenante doit prendre des mesures actives en vue dÕassurer un milieu de travail 
sžr et salubre, en consultation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs les plus 
reprŽsentatives. 

Protocole de 2014 relatif ˆ la 
convention sur le travail forcŽ 

AdoptŽ ˆ Gen•ve le 11 
juin 2014 par la 103•me 
session CIT  
EntrŽe en vigueur du 
protocole le 09 
novembre 2016 

RatifiŽ le 14 mai 2015 Interdiction du 
travail forcŽ 

Les Žtats parties du prŽsent protocole doivent inclure des actions spŽcifiques contre la traite des 
personnes ˆ des fins de travail forcŽ ou obligatoire. 

Ainsi dans le cadre des travaux de construction du Datacenter, o• un afflux de la main dÕÏuvre 
sera constatŽ, il est indispensable de prendre des mesures pour prŽvenir le travail forcŽ ou 
obligatoire. Ces mesures  doivent comprendre entre autre (i) lÕinformation des personnes, 
notamment celles considŽrŽes comme particuli•rement vulnŽrables, afin dÕŽviter quÕelles ne 
deviennent victimes de travail forcŽ ou obligatoire; (ii) lÕinformation des employeurs, afin dÕŽviter 
quÕils ne se trouvent impliquŽs dans des pratiques de travail forcŽ ou obligatoire; (iii) lÕapplication 
et le contr™le de lÕapplication de la lŽgislation du travail en tant que de besoin, (iv) lÕimplication 
des services de lÕinspection du travail et autres services chargŽs de faire appliquer cette 
lŽgislation, (v) la protection des personnes, en particulier des travailleurs migrants, contre 
dÕŽventuelles pratiques abusives ou frauduleuses au cours du processus de recrutement et de 
placement etc. 
De ce fait, tout pays signataire du protocole doit prendre des mesures efficaces pour identifier, 
libŽrer et protŽger toutes les victimes de travail forcŽ ou obligatoire et permettre leur 
rŽtablissement et leur rŽadaptation, ainsi que leur pr•ter assistance et soutien sous dÕautres 
formes (art 3) 

Politique Nationale de 
Gestion des Zones Humides    

A travers lÕaxe stratŽgique 3, le Plan vise ˆ amŽliorer les modes dÕutilisations durables des zones 
humides pour une production et une consommation propre. Il propose de dŽvelopper des 
techniques et technologies modernes adaptŽes aux zones humides. 

!
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3.2.2. Textes nationaux 
La protection de lÕenvironnement a ŽtŽ consacrŽe dans la loi fondamentale de la RŽpublique du Niger ˆ savoir la 
Constitution du 25 novembre 2010. A son article 35, il est clairement notŽ que Ç toute personne a droit ˆ un 
environnement sain. L'ƒtat a l'obligation de protŽger l'environnement dans l'intŽr•t des gŽnŽrations prŽsentes et 
futures È, mieux cet article responsabilise Ç chacun ˆ contribuer ˆ la sauvegarde et lÕamŽlioration de 
lÕenvironnement dans lequel il vit. È Dans le m•me ordre dÕidŽe, lÕarticle 37 stipule que Ç Les entreprises nationales 
et internationales ont l'obligation de respecter la lŽgislation en vigueur en mati•re environnementale. Elles sont 
tenues de protŽger la santŽ humaine et de contribuer ̂  la sauvegarde ainsi qu'ˆ l'amŽlioration de l'environnement È. 
La Constitution fait obligation au pouvoir public de Ç veiller ˆ l'Žvaluation et au contr™le des impacts sur 
l'environnement de tout sous projet et programme de dŽveloppement È. Eu Žgard ˆ ces dispositions 
constitutionnelles, le projet de mise en place dÕun centre de donnŽes (DATACENTER) national au PK5, 
Arrondissement Communal Niamey II est assujetti ˆ une Žvaluation environnementale.  

Le tableau ci-apr•s donne des dŽtails sur les textes nationaux qui sÕappliquent au sous projet. 

!
!
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Tableau 3 : Cadre juridique national sÕappliquant au sous projet 

IntitulŽ du texte Dates 
dÕadoption Domaines RŽfŽrences Contextuelles 

Constitution de la 7•me RŽpublique" 25 novembre 
2010 

Droits et devoirs 
citoyens 

Article 35 Ç L'ƒtat a lÕobligation de protŽger l'environnement dans lÕintŽr•t des gŽnŽrations prŽsentes et 
futures. Chacun est tenu de contribuer ˆ la sauvegarde et ˆ l'amŽlioration de l'environnement dans lequel il 
vit [É] LÕƒtat veille ˆ lÕŽvaluation et au contr™le des impacts de tout sous projet et programme de 
dŽveloppement sur lÕenvironnement È. 

LOIS 

Loi N¡66-33 relative aux Žtablissements 
dangereux, insalubres ou incommodes et 
les textes modificatifs subsŽquents 

24 mars 1966 
ƒtablissements 
Dangereux, Insalubres 
ou Incommodes 

Article 1 : Ç Les manufactures, ateliers, usines, magasins et tous Žtablissements industriels ou 
commerciaux qui causent de danger ou des inconvŽnients, soit pour la sŽcuritŽ, la salubritŽ, ou la commoditŽ 
du voisinage ou pour la santŽ publique, soit encore pour lÕagriculture, sont soumis ˆ la surveillance de 
lÕautoritŽ administrative dans les conditions dŽterminŽes par la prŽsente loi È 
Article 4 : Ç Les Žtablissements rangŽs dans la 1•re ou la 2•me classe ne peuvent •tre ouverts sans une 
autorisation dŽlivrŽe par lÕautoritŽ administrative sur la demande des intŽressŽs. Les Žtablissements de la 
3•me classe doivent faire lÕobjet, avant leur ouverture, dÕune dŽclaration Žcrite adressŽe ˆ lÕautoritŽ 
administrative È. 

Loi N¡ 97-022 relative ˆ la protection, la 
conservation et la mise en valeur du 
patrimoine culturel national 

30 juin 1997 Patrimoine culturel 
national 

Article 57 : Ç Le Minist•re en charge du patrimoine culturel, a pour prŽrogatives dÕassumer entre autres, les 
fonctions suivantes : [É] Organiser le contr™le des fouilles archŽologiques, assurer la conservation Ç in situ 
È de certains biens culturels et protŽger certaines zones rŽservŽes ˆ des recherches archŽologiques futures 
[É] È. 

Loi N¡98-56 portant loi-cadre relative ˆ la 
gestion de lÕenvironnement 

29 dŽcembre 
1998 

Gestion de 
lÕEnvironnement 

Article 31 stipule : Ç Les activitŽs, projets et programmes de dŽveloppement qui, par lÕimportance de leurs 
dimensions ou leurs incidences sur les milieux naturel et humain, peuvent porter atteinte ˆ ces derniers sont 
soumis ˆ une autorisation prŽalable du ministre chargŽ de lÕenvironnement. 
Cette autorisation est accordŽe sur la base dÕune apprŽciation des consŽquences des activitŽs, du sous 
projet ou du programme mises ˆ jour par une Žtude dÕimpact sur lÕenvironnement ŽlaborŽe par le promoteur 
et agrŽŽe par le minist•re chargŽ de lÕenvironnement. È 

Loi n¡ loi 2018-51 du 18 octobre 
2018 portant orientation de la Politique 
dÕAmŽnagement du Territoire modifiŽe et 
complŽtŽe par la loi n¡ 2018-51 du 18 
octobre 2018. 

31 dŽcembre 
2018 

AmŽnagement du 
territoire 

Article 4 : La politique dÕAmŽnagement du Territoire veille ˆ la dŽfinition dÕorientations sectorielles et 
spatiales capables de crŽer une synergie entre les diffŽrentes rŽgions, dÕune part et les secteurs dÕactivitŽs 
dÕautre part [...]. 
Elle contribue ˆ la valorisation et ˆ lÕexploitation rationnelle du territoire et de ses ressources. 
En outre, lÕarticle 34 stipule que : Ç LÕƒtat veille ˆ la prise en compte de la dimension environnementale lors 
de la formulation des programmes et des projets en y incluant notamment des Žtudes dÕimpact 
environnemental [...]È. 

Loi n¡ 2004-040, fixant le rŽgime forestier 
au Niger 8 juin 2004 RŽgime forestier 

Article 32 ; Le Ministre chargŽ des for•ts peut interdire les travaux nuisibles aux sols et ˆ 
lÕŽquilibre Žcologique, et plus gŽnŽralement prendre toutes mesures nŽcessaires ˆ la protection des for•ts. 
Article 33 ; Les ressources foresti•res dŽgradŽes ou dŽtruites ˆ la suite de travaux dÕutilitŽ publique doivent 
•tre composŽes dans les conditions fixŽes par voie rŽglementaire. 
Article 35 : La destruction dÕesp•ces foresti•res protŽgŽes hors des limites des agglomŽrations, jardins 
potagers et vergers est soumise ˆ autorisation spŽciale, 
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conformŽment aux dispositions rŽglementaires prises en applications de la prŽsente loi 

Loi n¡ 2012-45 portant Code du travail de 
la RŽpublique du Niger 

25 septembre 
2012 

R•glementation du 
travail 

Plus favorable ˆ la crŽation dÕemplois et vise trois objectifs en mati•re de sŽcuritŽ et santŽ au travail ˆ 
savoir : la protection de la vie et de la santŽ des travailleurs, la maitrise des risques dÕatteinte ˆ la santŽ et 
enfin la participation des travailleurs ˆ la protection de leur vie et leur santŽ au travail. 
Article 5 : Sous rŽserve des dispositions du prŽsent code ou de tout autre texte de nature lŽgislative ou 
rŽglementaire protŽgeant les femmes et les enfants ainsi que des dispositions relatives ˆ la condition des 
Žtrangers, aucun employeur ne peut prendre en considŽration le sexe, lÕ‰ge, lÕascendance nationale ou 
lÕorigine social, la race, la religion, la couleur, lÕopinion politique et religieuse, le handicap, le VIH-SIDA, la 
drŽpanocytose, lÕappartenance ou la non Ðappartenance ˆ un syndicat et lÕactivitŽ syndicale des travailleurs 
pour arr•ter ses dŽcisions en ce qui concerne, notamment, lÕe embauchage, la conduite et la rŽpartition du 
travail, la formation professionnelle, lÕavancement, la promotion, la rŽmunŽration, lÕoctroi dÕavantages 
sociaux, la discipline ou la rupture du contrat de travail. 
Article 45 : est interdit le harc•lement sexuel dans le cadre du travail, par abus dÕautoritŽ, ˆ lÕeffet dÕobtenir 
dÕautrui des faveurs de nature sexuelle. 
Article 136 : Ç Pour protŽger la vie et la santŽ des salariŽs, lÕemployeur est tenu de prendre toutes les 
mesures utiles qui sont adaptŽes aux conditions dÕexploitation de lÕentreprise. Il doit notamment amŽnager 
les installations et organiser le travail de mani•re ˆ prŽserver le mieux possible les salariŽs des accidents 
et maladies. (É) doit fournir et entretenir les Žquipements de protection individuelle et les v•tements de 
protection qui peuvent •tre raisonnablement exigŽs pour permettre aux salariŽs dÕeffectuer leur travail en 
toute sŽcuritŽ. È 
Article 137 : Ç Tout employeur est tenu dÕorganiser une formation en mati•re dÕhygi•ne et de sŽcuritŽ au 
bŽnŽfice des salariŽs nouvellement embauchŽs, et de ceux qui changent de poste de travail ou de 
technique. (É) Les salariŽs ainsi que toutes les autres personnes intŽressŽes, notamment les travailleurs 
temporaires mis ˆ disposition, doivent •tre informŽs de mani•re appropriŽe des risques professionnels 
susceptibles de se prŽsenter sur les lieux de travail et instruits quant aux moyens disponibles de 
prŽvention. È 

Loi N¡2014-63 portant interdiction de la 
production, de lÕimportation, de la 
commercialisation, de lÕUtilisation et du 
stockage des sachets et des emballages 
en plastique souple ˆ basse densitŽ 

05 novembre 
2014 

Sachets et emballages 
en plastique souple ˆ 
basse densitŽ 

Article premier, alinŽa 1 : Ç Il est interdit de produire, dÕimporter, de commercialiser, dÕutiliser et de stocker, 
sur toute lÕŽtendue du terroir de la RŽpublique du Niger, les sachets et les emballages en plastique souple 
ˆ basse densitŽ. È 
Article 3 : Ç Les sachets et les emballages en plastique souple visŽs ˆ lÕarticle premier ci-dessus, sont de 
type polyŽthyl•ne souple ˆ basse densitŽ (PEBD) dont les caractŽristiques sont dŽterminŽes par voie 
rŽglementaire È. 

Loi n¡2016-05 du 17 mai 2016 portant 
code de lÕŽlectricitŽ  17 mai 2016 Energie  

Art.1.! La prŽsente loi rŽgit les activitŽs de production, de transport, dÕimportation, dÕexportation, de transit 
de distribution et de commercialisation de lÕŽnergie Žlectrique de toutes sources primaires ou secondaires 
en RŽpublique du Niger. Les activitŽs susvisŽes constituent le service public de lÕŽnergie Žlectrique. 
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Art.4.! La Production, le Transport y compris la conduite du rŽseau, lÕImportation, lÕExportation, le Transit, la 
Distribution et la Commercialisation de lÕŽnergie Žlectrique sur le territoire de la RŽpublique du Niger 
sÕexercent dans le cadre du service public. Cet exercice est subordonnŽ ˆ lÕobtention dÕune dŽlŽgation 

Loi n¡ 2017-20 fixant les principes 
fondamentaux de lÕurbanisme et 
lÕamŽnagement urbain 

12 avril 2017 Urbanisme et 
amŽnagement urbain 

Elle fixe les r•gles et les procŽdures de base en mati•re de planification urbaine et dÕurbanisme opŽrationnel 
ainsi que de contr™le de lÕutilisation du sol urbain. 

Loi n¡2017-69 portant ratification de 
lÕordonnance n¡2017-03 du 30 juin 2017, 
portant modification de lÕordonnance 
n¡93- 16 du 02 mars 1993, portant loi 
mini•re 

31 octobre 2017 Exploitation Mini•re 

Article 85 (nouveau) : Ç [É] lÕexploitation et le ramassage des substances classŽes en rŽgime de carri•re 
sont soumis au paiement dÕune taxe dÕextraction dont le taux est fixŽ ˆ 250F/m2. La liquidation des sommes 
dues au titre de lÕextraction et du ramassage des substances classŽes en carri•re rel•ve de la compŽtence 
des services dŽconcentrŽs du Minist•re chargŽ des mines sauf pour les carri•res publiques. Ë moins que 
le sous-projet ne soit exonŽrŽ, les entreprises et leurs sous-traitants seront assujettis aux taxes dÕextraction 
et de ramassage des produits issus des carri•res et zones dÕemprunts. 

Loi n¡2018-22 dŽterminant les principes 
fondamentaux de la protection sociale 27 avril 2018 Protection sociale 

Article 2 : Protection sociale : ensemble des politiques et des programmes formels et informels contribuant 
ˆ protŽger les couches vulnŽrables de la population des risques liŽs aux domaines ci-apr•s : lÕassistance 
juridique et judiciaire ; lÕassistance sociale ; lÕacc•s aux loisirs, aux infrastructures ; la communication ; 
lÕŽducation ; le logement ; de la participation ˆ la vie politique et Žconomique ; la prise en charge sanitaire ; 
la sŽcuritŽ alimentaire et nutritionnelle ; le transport ; le travail, lÕemploi et la sŽcuritŽ sociale. 

Loi n¡ 2018-28 dŽterminant les principes 
fondamentaux et lÕŽvaluation 
environnementale au Niger  

14 mai 2018 
ƒvaluation 
Environnementale" 

Article 14 stipule que Ç les activitŽs ou projets de dŽveloppement ˆ lÕinitiative de la puissance publique ou 
dÕune personne privŽe qui, par lÕimportance de leurs dimensions ou leurs incidences sur les milieux 
biophysiques et humain, peuvent porter atteinte ˆ ces derniers, sont soumis ˆ une EIES. 
Article 22. Tout promoteur de politiques, stratŽgies, plans, programmes et projets ou toutes autres activitŽs 
susceptibles dÕavoir des impacts sur lÕenvironnement informe et consulte d•s le dŽbut du processus et par 
tout moyen le public notamment les autoritŽs administratives et coutumi•res, la population ainsi que les 
associations et ONG Ïuvrant dans la zone dÕimplantation de la rŽalisation.  

Ordonnance n¡79-45 complŽtant la loi 
n¡66-33 relative aux EDII 

27 dŽcembre 
1979 

Promotion de la 
sŽcuritŽ et santŽ au 
travail 

Article 10 alinŽa 3 : Sera puni dÕune amende de 40.000 ˆ 200.000 FCFA lÕindustriel qui continue ˆ exploiter 
un Žtablissement sans respect des r•gles de sŽcuritŽ visant ˆ minimiser les dangers et les nuisances ou 
sans respect des observations faites lors des inspections effectuŽes par les agents qualifiŽs des autoritŽs 
administratives dont rel•ve les Žtablissements considŽrŽs. 

Ordonnance n¡ 93-13 portant Code 
dÕHygi•ne publique 2 mars 1993 Hygi•ne publique 

Article 4 : Il est interdit ˆ toute personne de produire ou de dŽtenir des dŽchets dans des conditions de 
nature ˆ crŽer des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, ˆ dŽgrader les paysages, ˆ polluer lÕair ou les 
eaux, ˆ engendrer des bruits et des odeurs et, dÕune fa•on gŽnŽrale, ˆ porter atteinte ˆ la santŽ de lÕhomme 
et ˆ lÕenvironnement. 

Ordonnance n¡ 93-014 portant rŽgime de 
lÕeau modifiŽe par la loi n¡98-041 du 7 
dŽcembre 1998 

2 mars 1993 RŽgime de lÕeau au 
Niger 

Elle dŽfinit et dŽtermine le rŽgime des eaux au Niger et les conditions dÕutilisation et prŽservation de cette 
ressource. Cette ordonnance a pour cadre dÕapplication, le DŽcret n¡97-368/PRN/MH/E du 2 octobre 1997, 
prŽcise le rŽgime juridique de lÕutilisation des eaux relevant du domaine public, la rŽalisation et la gestion 
des points dÕeau publics et dŽtermine les mesures de protection qualitative des eaux, les prŽl•vements des 
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eaux, les sources de pollution et les moyens de lutte, les responsabilitŽs de la gestion des travaux 
dÕamŽnagement des eaux. 

Ordonnance n¡2010-09 portant code de 
lÕeau 1er avril 2010 Ressources en eau 

Article 6 : Ç la prŽsente ordonnance reconna”t que lÕeau est un bien Žcologique, social et Žconomique dont 
la prŽservation est dÕintŽr•t gŽnŽral et dont lÕutilisation sous quelque forme que ce soit, exige de chacun quÕil 
contribue ˆ lÕeffort de la collectivitŽ et/ou de lÕEtat, pour assurer la conservation et la protection È.  

Ordonnance n¡ 2010-54 portant Code 
GŽnŽral des CollectivitŽs en RŽpublique 
du Niger 

17 septembre 
2010 

Code GŽnŽral des 
CollectivitŽs territoriales 

Article 30 : Le conseil municipal dŽlib•re notamment dans les domaines de la Politique de dŽveloppement 
de la commune notamment : lÕagriculture, lÕŽlevage, la chasse, lÕartisanat ainsi, que la prŽservation et 
protection de l'environnement. 
Article 163 : Ç Les collectivitŽs territoriales peuvent bŽnŽficier de la part lÕƒtat du transfert des compŽtences 
dans les domaines suivants : (i) foncier et domaine ; (ii) planification et amŽnagement du territoire ; (iii) 
urbanisme et habitat ; ÉÉÉ; (iv) hydraulique ; (v) environnement et gestion des ressources naturelles ; (vi) 
Žquipements, ÉÉ È 

Ordonnance n¡ 2017-03, portant 
modification de l'ordonnance n¡ 93-16 du 
02 mars 1993 portant Loi Mini•re 

30 juin 2017 Loi mini•re 

Cette ordonnance modifie les articles de la loi mini•re relatifs ˆ l'exploitation mini•re artisanale. Elle 
rŽorganise cette activitŽ en y ajoutant deux titres miniers ˆ savoir l'autorisation d'exploitation mini•re semi-
mŽcanisŽe et l'exploitation des haldes, terrils et rŽsidus de mines et de carri•res. 
Article 7 (nouveau) : LÕƒtat peut accorder sur le territoire de la RŽpublique du Niger, ˆ une ou plusieurs 
personnes physique (s) ou morale (s), de nationalitŽ ou de droit nigŽrien ou Žtranger, džment qualifiŽe(s) 
selon la rŽglementation, le droit de prospecter, rechercher ou exploiter des substances mini•res ou de 
carri•res. (É..) le droit dÕexploiter des substance de carri•re est acquis en vertu dÕune Ç autorisation 
dÕouverture et dÕexploitation de carri•re È 

DECRETS 
DŽcret n¡76-129/PCMS/MMH, portant 
modalitŽs dÕapplication de la loi n¡66-033 
du 24 mars 1966 relative aux 
Žtablissements dangereux, insalubres ou 
incommodes 

31 juillet 1976 
ƒtablissements 
Dangereux, Insalubres 
ou Incommodes 

Article 28 : Ç Il est instituŽ, en application de la loi n¡61-32 du 19 juillet 1961 (article 10), une taxe pour 
service rendu dite Ç taxe de contr™le des Žtablissements dangereux, insalubres ou incommodes (EDII) È, 
qui est ˆ la charge des entreprises assujetties au contr™le. È É [É] È 

DŽcret 93-44/PM/MMEI/A fixant les 
modalitŽs dÕapplication de la loi mini•re 12 mars 1993 Loi mini•re 

Article 15 : Il indique dans quels cas se fait lÕexploitation des ressources mini•res, notamment les carri•res 
qui seront exploitŽes   
Article 29 : il exige une EIE pour lÕoctroi du permis de grande ou petite exploitation (apr•s le permis de 
recherche) ˆ la rŽalisation dÕune Žtude dÕimpact sur lÕenvironnement, incluant un programme de protection 
de lÕenvironnement et un schŽma de rŽhabilitation des sites. 

DŽcret n¡96-405/PRN/ MFPT/E portant 
approbation des statuts de lÕANPE 

4 novembre 
1996 Emploi 

Article 4 : lÕAgence Nationale pour la Promotion de lÕEmploi est chargŽe du placement des demandeurs 
dÕemploi, de lÕopŽration dÕintroduction et de rapatriement de main dÕÏuvre, du transfert, dans le cadre de la 
rŽglementation en vigueur, des Žconomies des travailleurs migrants, de lÕenregistrement des dŽclarations 
relatives ˆ lÕemploi des travailleurs et de lÕŽtablissement de leur carte de travail. 
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DŽcret n¡96-406/PRN/MFPT/E 
dŽterminant les conditions de crŽation et 
dÕouverture des bureaux ou offices privŽs 
de placement 

04 novembre 
1996, 

Placement de la main 
dÕÏuvre 

Article 3 : les bureaux ou offices privŽs de placement sont tenus de communiquer au service public de 
lÕemploi un rapport mensuel sur le nombre et la nature des offres dÕemploi re•ues, le nombre et le niveau de 
qualification professionnelle des demandeurs dÕemploi enregistrŽs et le nombre de placements effectuŽs. 

DŽcret n¡ 96-408/PRN/MFPT/E portant 
modalitŽs de crŽation, dÕorganisation et de 
fonctionnement des comitŽs de sŽcuritŽ et 
santŽ au travail 

04 novembre 
1996 

SŽcuritŽ et santŽ au 
travail 

Article 2 : un comitŽ de santŽ et sŽcuritŽ au travail (CSST) doit •tre crŽŽ dans toutes les entreprises ou 
Žtablissements assujettis au code du travail, employant au moins 50 salariŽs. LÕeffectif ˆ prendre en 
considŽration est celui des travailleurs occupŽs habituellement dans lÕŽtablissement quÕils soient ou non 
obligatoirement inscrits au registre dÕemployeur. Sont assimilŽs aux travailleurs occupŽs habituellement 
dans lÕentreprise notamment : (i) les apprentis, (ii) les travailleurs engagŽs ˆ lÕessai, (iii) les travailleurs 
engagŽs ˆ lÕheure ou ˆ la journŽe mais de fa•on rŽguli•re, (iv) les travailleurs saisonniers venant 
rŽguli•rement dans lÕentreprise È 

DŽcret n¡ 96-411/PRN/MFPT/E fixant 
lÕorganisation et le fonctionnement des 
services dÕinspection du travail 

04 novembre 
1996 

Inspection du travail 
(contr™le, conseil et 
conciliation) 

Article 538 alinŽa 2 : Les inspecteurs du travail visitent au moins une fois par an les Žtablissements assujettis 
ˆ leur contr™le. Chaque visite dÕinspection donne lieu ˆ lÕŽtablissement dÕun rapport dÕinspection adressŽ au 
Ministre en charge du travail. 

DŽcret n¡96-412/PRN/MFPT/E portant 
rŽglementation du travail temporaire 

04 novembre 
1996 Travail temporaire 

Article 12 : le recrutement par une entreprise de travail temporaire doit faire lÕobjet obligatoirement de deux 
contrats Žcrits : le contrat de mise ˆ disposition ; le contrat de mission. 
Le contrat de mise ˆ disposition est un contrat, conclu entre lÕentreprise de travail temporaire et lÕentreprise 
utilisatrice de la main dÕÏuvre temporaire. Le contrat de mission est un contrat de travail temporaire conclu 
entre lÕentreprise de travail temporaire et le travailleur. 

DŽcret n¡96-413/PRN/MFPT/E du 
dŽterminant les conditions de forme de 
certains contrats 

09 novembre 
1996 Contrat de Travail 

Article 2 : Sont obligatoirement constatŽs par Žcrit : les contrats de travail nŽcessitant lÕinstallation du 
travailleur hors de sa rŽsidence habituelle ; les contrats de travail ˆ durŽe dŽterminŽeÉToutefois, 
lÕemployeur et le travailleur peuvent soumettre leur contrat au service public de lÕemploi au lieu dÕembauche 
ou ˆ dŽfaut ˆ lÕinspecteur du travail ou ˆ son supplŽant lŽgal, aux fins de contr™le de conformitŽ 

DŽcret n¡97-006/PRN/MAG/EL fixant le 
rŽgime juridique de la mise en valeur des 
ressources fonci•res, vŽgŽtales, 
hydrauliques et animales 

10 janvier 1997 
Mise en valeur des 
ressources naturelles 
rares  

Fixe le rŽgime juridique de la mise en valeur des ressources fonci•res, vŽgŽtales, hydrauliques et animales, 
telles que dŽfinies ˆ lÕart. 2 de lÕOrd. n¡93-015 du 2/3/93, fixant les Principes dÕOrientation du Code Rural. 
Article 3 : Ç les ressources naturelles font partie du patrimoine commun de la nation. Une obligation de mise 
en valeur p•se sur toute personne titulaire des droits reconnus par la loi sur lÕun quelconque de ces 
ressources È. 

DŽcret N¡ 2012-317/PRN/ME/P du 25 
juillet 2012 portant organisation du 
contr™le des ouvrages de production, de 
transport et de distribution de lÕEnergie 
Žlectrique en RŽpublique du Niger 

25 juillet 2012 
Organisation du 
contr™le des ouvrages 
de production 

Interdit formellement lÕexerce de toute activitŽ dans le domaine de lÕŽlectricitŽ sans un agrŽment en bonne 
et due forme, dŽlivrŽ par les services compŽtents du Minist•re en charge de lÕEnergie. Les conditions dÕoctroi 
de cet agrŽment sont dŽfinies dans lÕArr•tŽ N¡000064 ME/P/DGE/DE du 13 octobre 2015. 

DŽcret n¡ 2011-404/PRN/MH/E 
dŽterminant la nomenclature des 
amŽnagements, installations, ouvrages, 
travaux et activitŽs soumis ˆ dŽclaration, 

31 aožt 2011, Utilisation des 
ressources en eau  

DŽtermine la nomenclature des amŽnagements, installations, ouvrages, travaux et activitŽs soumis ˆ 
dŽclaration, autorisation et concession dÕutilisation de lÕeau  
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autorisation et concession dÕutilisation de 
lÕeau 
DŽcret n¡ 2011-405/PRN/MH/E fixant les 
modalitŽs et les procŽdures de 
dŽclaration, dÕautorisation et de 
concession dÕutilisation dÕeau  

31 aožt 2011, Utilisation des 
ressources en eau Fixe les modalitŽs et les procŽdures de dŽclaration, dÕautorisation et de concession dÕutilisation dÕeau. 

DŽcret n¡2012-358/PRN/MFPT fixant les 
salaires minima par catŽgories 
professionnelles des travailleurs rŽgis par 
la CCI 

17 aožt 2012 Salaire minima Article 1 : Ce dŽcret fixe les salaires minima des travailleurs rŽgis par la CCI. En application de ce texte 
aucun employeur ou prestataires ne peut payer ses travailleurs en dessous de 30.047fcfa. 

DŽcret n¡2015-321/PRN/MESU/DD 
dŽterminant les modalitŽs dÕapplication de 
la loi n¡2014-63 du 5 novembre 2014, 
portant interdiction de la production, de 
lÕimportation, de la commercialisation, de 
lÕutilisation et du stockage des sachets et 
des emballages en plastique souple ˆ 
basse densitŽ 

25 juin 2015 
Sachets et emballages 
en plastique souple ˆ 
basse densitŽ 

Article 3 : Ç Les types de sachets et dÕemballages en plastique souple ˆ basse densitŽ qui peuvent •tre 
produits, importŽs, commercialisŽs, utilisŽs ou stockŽs au sens de lÕarticle premier alinŽa 3 de la loi n¡2014-
63 du 5 novembre 2014 sont : 
- les sachets et les emballages en plastique souple certifiŽs biodŽgradables ou oxo dŽgradables (matŽriaux 
qui se dŽsagr•gent sous lÕaction de la lumi•re, de la chaleur ou dÕun autre oxydant) par les services 
compŽtents reconnus par lÕƒtat, conformŽment aux normes en vigueur ; 
- les sachets et les emballages en plastique de densitŽ moyenne ou ŽlevŽe certifiŽs conformes par les 
services compŽtents reconnus par lÕƒtat ; 
- les sachets et emballages en plastique dÕŽpaisseur supŽrieure ˆ 15 microns destinŽs ˆ un usage industriel 
pour les films plastiques de manutention et de lÕacheminement des produits manufacturŽs du producteur ou 
consommateur, ˆ un usage agricole pour la production, le stockage, le conditionnement et le transport des 
denrŽes agricoles et ˆ usage sanitaire pour la collecte pour la collecte et le transport des dŽchets. È 

DŽcret N¡2016-511/PRN/ME/P du 16 
Septembre 2016 portant attribution, 
organisation et fonctionnement de 
lÕAutoritŽ de RŽgulation du Secteur de 
lÕEnergie (ARSE) 

16 Septembre 
2016 

RŽgulation du Secteur 
de 
lÕEnergie 

Article1 : LÕAutoritŽ de RŽgulation du Secteur de lÕEnergie a pour 
attributions la rŽgulation de : 

!! La production, le transport, la distribution, le transit, 
lÕimportation, lÕexportation et la commercialisation de 
lÕƒlectricitŽ, 

!! Le raffinage, le transport, la distribution et la 
commercialisation des produits pŽtroliers, y compris le 
biocarburant. 

Article. 2 : lÕAutoritŽ de RŽgulation veille sur le territoire national, au fonctionnement adŽquat du marchŽ de 
lÕŽlectricitŽ et de celui des produits pŽtroliers. LÕARSE veille Žgalement au respect des normes et standards 
par les dŽlŽgataires et opŽrateurs des activitŽs du sous-secteur de lÕŽlectricitŽ et du sous-secteur pŽtrolier 
aval 

DŽcret n¡2017-028/PRN/MM, modifiant et 
complŽtant le dŽcret n¡2006- 20 juillet 2017 Loi mini•re Article 68 (nouveau) : lÕŽtat des sommes dues au titre des frais dÕinstruction est Žtabli, d•s la rŽception de 

la demande qui ne peut •tre dŽclarŽe recevable que sur production du rŽcŽpissŽ de versement de ces frais. 
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IntitulŽ du texte Dates 
dÕadoption Domaines RŽfŽrences Contextuelles 

265/PRN/MME du 18 aožt 2006 fixant les 
modalitŽs dÕapplication de la loi mini•re 

Les taux fixŽs pour les autorisations dÕouverture et dÕexploitation des carri•res sont les suivants : -carri•re 
permanente de latŽrite et sable : 100.000 FCFA de droit dÕinstruction et 500.000 FCFA de droit fixe, - carri•re 
temporaire de latŽrite et sable : 50.000 FCFA de droit dÕinstruction et 250.000 FCFA de droit fixe. 

DŽcret n¡ 2017-682/PRN/MET/PS portant 
partie rŽglementaire du code du travail 10 aožt 2017 

Emploi, travail et 
sŽcuritŽ sociale des 
travailleurs 

Son article 213, alinŽa, prŽvoit que Ç lÕemployeur responsable de la protection de la santŽ et de la vie des 
travailleurs quÕil emploie doit veiller ˆ ce que ni la santŽ physique, ni la santŽ mentale des travailleurs ne 
subisse de prŽjudice ˆ aucun poste de travail. Les frais qui en rŽsultent et ceux nŽcessaires ˆ la formation 
et ˆ lÕinstruction de ses collaborateurs sont ˆ sa charge. Pour favoriser la productivitŽ, lÕentreprise et ses 
prestataires et fournisseurs doivent assurer la formation et la sensibilisation des travailleurs sur les risques 
liŽs ˆ leur travail. 

DŽcret n¡2018-191/PRN/ME/DD 
dŽterminant les modalitŽs dÕapplication de 
la loi n¡2004-040 du 8 juin 2004, portant 
rŽgime forestier au Niger 

16 mars 2018 RŽgime forestier LÕAnnexe II fixe le taux de la taxe dÕabattage sur le bois dÕÏuvre et de service. 

DŽcret n¡2019-027/PRN/MESU/DD 
portant modalitŽs dÕapplication de la Loi 
2018-28 du 14 mai 2018 dŽterminant les 
principes fondamentaux et lÕŽvaluation 
environnementale au Niger 

11 janvier 2019 

Principes 
fondamentaux 
dÕŽvaluation 
environnementale 

DŽcrit les principes fondamentaux dÕŽvaluation environnementale au Niger. 
Ainsi, lÕarticle 13 stipule Ç Est soumis ˆ une Žtude dÕimpact environnementale et sociale, tout sous- projet 
ou activitŽ susceptible dÕavoir des impacts sur lÕEnvironnement selon la catŽgorie A, B, C ou D au sens du 
prŽsent dŽcret.  
LÕArticle 14 prŽsente les huit (8) Žtapes de la procŽdure relative ˆ lÕEIES de lÕavis du sous projet jusquÕau 
suivi-contr™le. 
LÕArticle 18 explique lÕimportance et la procŽdure dÕanalyse dÕun rapport dÕEIES, ainsi que la mise en place 
par arr•tŽ du Ministre chargŽ de lÕEnvironnement dÕun comitŽ ad Õhoc sur proposition du DG du BNEE. 

DŽcret n¡ 2020-014/PRN/PS fixant les 
modalitŽs dÕapplication de la loi n¡ 2018-
22 du 27 avril 2018 dŽterminant les 
principes fondamentaux de la protection 
sociale 

10 janvier 2020 Protection sociale Article 2 : la rŽalisation de ces droits par lÕƒtat au profit des personnes vulnŽrables sera faite de mani•re 
progressive en fonction des moyens de celui-ci, conformŽment ˆ la recommandation n¡207 de lÕOIT 

ARRETES 
Arr•tŽ N¡12/MMH fixant les r•gles de 
sŽcuritŽ et dÕhygi•ne auxquelles sont 
soumises les exploitations des carri•res et 
mines 

12 mai 1976 R•gles de sŽcuritŽ et 
dÕhygi•ne 

Article premier : Il est instituŽ des r•gles de sŽcuritŽ et dÕhygi•ne auxquelles les exploitations mini•res au 
Niger doivent se conformer. 

Arr•tŽ N¡018/MPT/EN dŽterminant les 
conditions et les modalitŽs dÕhomologation 
des Žquipements terminaux de 
tŽlŽcommunications et installations 
radioŽlectriques ainsi que les conditions 
de leur raccordement aux rŽseaux ouverts 

31 dŽcembre 
2015 

Homologation des 
Žquipements de 
tŽlŽcommunication 

ConformŽment aux dispositions de lÕarticle 6, alinŽa 2 dŽfinissant les conditions de commercialisation et de 
distribution des syst•mes Žlectroniques certifiŽs de facturation, les modules de contr™le de facturation et 
des unitŽs de facturation commercialisŽs au Niger sont soumis ˆ  une procŽdure de certification. 
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IntitulŽ du texte Dates 
dÕadoption Domaines RŽfŽrences Contextuelles 

au public et les modalitŽs dÕexercice des 
activitŽs dÕinstallateur" 

Arr•tŽ n¡00343/MSP/SG/DGSP/DHP/ES 
du 30 mars 2021 30 mars 2021 Gestion des dŽchets 

Le prŽsent arr•tŽ est pris en application des dispositions de lÕarticle 63 de la loi n¡98-56 du 29 dŽcembre 
1998 portant loi-cadre relative ˆ la gestion de lÕenvironnement et de lÕarticle 5 de lÕordonnance 93-013 du 2 
mars 1993 instituant un code dÕhygi•ne publique. 

Selon lÕarticle 2, les dispositions du prŽsent arr•tŽ sÕappliquent au milieu naturel, aux stations dÕŽpuration 
des eaux, aux chantiers de recherche, de construction, dÕexploitation des projets de dŽveloppement 
industriel, miniers et pŽtroliers, aux carri• res et leurs dŽpendances ainsi quÕaux dŽpotoirs. 

Le chapitre II fixe les normes de rejet des dŽchets liquides dans le milieu naturel. En effet, lÕarticle 5 de la 
section II stipule que ÒIl est interdit de rejeter dans le milieu naturel, sans traitement prŽalable tel que dŽfini 
par les textes rŽglementaires en vigueur, les eaux usŽes provenant des activitŽs dŽfinies par lÕarticle 2 du 
prŽsent arr•tŽ. 

Arr•tŽ n¡0099/MESU/DD/SG/BNEE/DL 
du 28 juin 2019 portant organisation du 
Bureau National dÕƒvaluation 
Environnementale (BNEE), de ses 
Directions Nationales et dŽterminant les 
attributions de leurs responsables 

28 juin 2019 ƒvaluation 
environnementale  

Article 2 : Le BNEE est un organe dÕaide ˆ la dŽcision qui a pour missions la promotion et la mise en Ïuvre 
de lÕƒvaluation Environnementale au Niger. Il a compŽtence au plan national sur toutes les politiques, 
stratŽgies, plans, programmes, projets et toutes les activitŽs pour lesquelles une ƒvaluation 
Environnementale est obligatoire ou nŽcessaire, conformŽment aux dispositions de la Loi 2018-28 du 14 
mai 2018 dŽterminant les PFEEN. 

!
!
!
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3.3. Politique de la Banque Africaine de DŽveloppement 
Les procŽdures de la Banque Africaine de DŽveloppement dŽtaillent les procŽdures spŽcifiques que la Banque et 
ses emprunteurs ou clients doivent suivre pour que les opŽrations de la Banque satisfassent aux exigences des 
sauvegardes opŽrationnelles ̂  chaque Žtape du cycle de projet de la Banque. Son adoption et sa mise en Ïuvre 
amŽliorent la performance environnementale et sociale des opŽrations de la Banque et ses emprunteurs et clients. 
La Banque a mis en place un syst•me intŽgrŽ qui garantira lÕintŽgration efficace de ses exigences 
Environnementales et Sociales dans lÕensemble du cycle du programme, ˆ savoir le Syst•me Sauvegarde 
IntŽgrŽ(SSI). Le SSI fait partie intŽgrante des procŽdures dÕƒvaluation Environnementale et Sociale et vise ˆ 
promouvoir la durabilitŽ des rŽsultats des projets par la protection de lÕenvironnement et des personnes contre les 
Žventuels impacts nŽgatifs des projets. La dŽclaration de la politique de sauvegarde intŽgrŽe Žtablit les principes 
essentiels qui fondent lÕapproche de la Banque en mati•re de sauvegarde. La banque a ainsi adoptŽ cinq (5) 
Sauvegarde OpŽrationnelle (SO) nŽcessaire pour atteindre ses objectifs et assurer le fonctionnement optimal du 
SSI. Outre le Syst•me de Sauvegarde IntŽgrŽ (SSI), la BAD a Žgalement ŽlaborŽ une stratŽgie pour lÕadaptation 
au changement climatique et la gestion des risques visant ˆ favoriser lÕŽlimination de la pauvretŽ et ˆ contribuer ̂  
amŽliorer durablement les moyens de subsistance des populations. 
ConformŽment aux exigences environnementales et sociales de la Banque, le sous projet de mise en place dÕun 
centre de donnŽes (DATACENTER) national au PK5, Arrondissement Communal Niamey II est soumis ˆ une 
Žvaluation environnementale.  

! ! Sauvegardes OpŽrationnelles (SO) de la BAD  
Le Syst•me Sauvegarde IntŽgrŽ(SSI) de la BAD Ïuvre pour la promotion de la durabilitŽ des rŽsultats des projets 
ˆ travers la protection de lÕenvironnement et des personnes contre les Žventuels impacts nŽgatifs des projets. La 
dŽclaration de la Politique de Sauvegarde intŽgrŽe Žtablit les principes essentiels qui fondent lÕapproche de la 
Banque en mati•re de sauvegarde. 
Ainsi, les Sauvegarde OpŽrationnelle (SO) applicables au prŽsent sous projet sont : 

!! Sauvegarde OpŽrationnelle 1, relative ˆ lÕƒvaluation Environnementale et Sociale et rŽgit le processus de 
dŽtermination de la catŽgorie environnementale et sociale dÕun projet et les exigences de lÕŽvaluation 
environnementale et sociale qui en dŽcoulent, 

!! Sauvegarde OpŽrationnelle 3 qui porte sur la biodiversitŽ et fixe les objectifs pour conserver la diversitŽ 
biologique et promouvoir lÕutilisation durable des ressources naturelles. Cette SO traduit Žgalement les 
engagements politiques contenus dans la politique de la Banque en mati•re de gestion intŽgrŽe des 
ressources en eau et en exigences opŽrationnelles ; 

!! Sauvegarde OpŽrationnelle 4, qui concerne la PrŽvention et le contr™le de la pollution,  Gaz ˆ effet de 
serre, mati•re dangereuses et utilisation  efficiente  des ressources et couvre toute gamme dÕimpacts liŽs 
ˆ la pollution, aux substances dangereuses clŽs, pour lesquels il existe des conventions internationales 
en vigueur, ainsi que des normes compl•tes spŽcifiques ˆ lÕindustrie ou rŽgionales, qui  sont appliquŽes 
par dÕautres banques multilatŽrales de dŽveloppement, notamment pour lÕinventaire des gaz ˆ  effet de 
serre, 

!! Sauvegarde OpŽrationnelle 5, qui est relative aux conditions de travail, santŽ et sŽcuritŽ et dŽfinit les 
exigences de la Banque envers ses emprunteurs ou ses clients concernant les conditions des travailleurs, 
les droits et la protection contre les mauvais traitements ou lÕexploitation. Elle assure Žgalement une 
meilleure harmonisation avec la plupart des autres banques multilatŽrale de dŽveloppement. 

 

!
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3.4. Cadre institutionnel 
3.4.1. Minist•re de lÕEnvironnement et de la Lutte Contre la DŽsertification 
Selon le dŽcret N¡2021-351/PRN/ME/LCD du 27 mai 2021 , modifiant et complŽtant le dŽcret n¡2016-624/PM du 
14 novembre 2016 prŽcisant les attributions des membres du Gouvernement, le Minist•re de lÕEnvironnement et 
de la Lutte Contre la DŽsertification est chargŽ, en relation avec les autres ministres concernŽs, de la conception, 
de lÕŽlaboration, de la mise en Ïuvre, du suivi et de lÕŽvaluation de la politique nationale en mati•re de 
lÕenvironnement et de la lutte contre la dŽsertification, conformŽment aux orientations dŽfinies par le 
Gouvernement. 

ç ce titre, il exerce les attributions suivantes : 
!! la dŽfinition et la mise en Ïuvre des politiques et stratŽgies dans les domaines de la restauration et de la 

prŽservation de lÕenvironnement, de la lutte contre la dŽsertification, des changements climatiques, de la 
biodiversitŽ, de la gestion durable des ressources naturelles et des zones humides ; 

!! la prise en compte des politiques et stratŽgies sectorielles nationales en mati•re dÕenvironnement et de la 
lutte contre la dŽsertification dans les autres politiques et stratŽgies nationales ; 

!! la validation des rapports des Žvaluations environnementales des programmes et projets de 
dŽveloppement, la dŽlivrance des certificats de conformitŽ environnementale, la rŽalisation du suivi 
environnemental et Žcologique, des audits et bilans environnementaux ; 

!! etc. 
ConformŽment aux dispositions de lÕarticle premier du dŽcret n¡2018-745/PRN/MESU/DD du 19 octobre 2018, 
portant organisation du Minist•re en charge de lÕenvironnement, ce dernier est organisŽ, en Administration 
Centrale, des Services Techniques DŽconcentrŽs, des Services DŽcentralisŽs, des Programmes et sous projet 
Publics. Dans le cadre de la mise en Ïuvre de ce projet, la Direction GŽnŽrale du Bureau National dÕƒvaluation 
Environnementale (BNEE) conformŽment ˆ lÕArr•tŽ n¡0099/MESU/DD/SG/BNEE/DL du 28 juin 2019 portant 
organisation du Bureau National dÕƒvaluation Environnementale (BNEE), de ses Directions Nationales et 
dŽterminant les attributions de leurs responsables, sera chargŽe de la gestion de la procŽdure. Outre le BNEE, la 
Direction GŽnŽrale du DŽveloppement Durable et des Normes Environnementales (DGDD/NE) interviendra dans 
le cadre de la mise en Ïuvre de ce sous projet en vue dÕapprŽcier la mise en Ïuvre des mesures relevant de ses 
compŽtences. 

Aussi, la Direction de lÕEnvironnement et du Cadre de vie, assure entre autres missions : 

"! l'application de la politique environnementale dans le domaine de la lutte prŽventive et active contre les 
pollutions et nuisances et dans celui de l'amŽlioration du cadre de vie ;  

"! la prŽparation des textes lŽgislatifs et rŽglementaires sur la lutte contre les pollutions et nuisances;   
"! la surveillance de la gestion des dŽchets solides et liquides et des dŽcharges publiques ;  
"! la rŽalisation pŽriodique des tests et Žtudes pour dŽterminer les pollutions et les nuisances ;  
"! etc. 

3.4.2. Minist•re de la Poste et des Nouvelles Technologies de lÕInformation  
Le Minist•re de la Poste et des Nouvelles Technologies de lÕInformation est chargŽ, en relation avec les Minist•res 
concernŽs, de la conception, de lÕŽlaboration, de la mise en Ïuvre, du contr™le, du suivi et de lÕŽvaluation des 
politiques nationales en mati•re de la Poste et des Nouvelles Technologies de lÕInformation, conformŽment aux 
orientations dŽfinies par le Gouvernement. 
A ce titre, il con•oit, Žlabore, met en Ïuvre et Žvalue les stratŽgies, les programmes et les projets de 
dŽveloppement dans les domaines de la poste et des Nouvelles Technologies de lÕInformation. Il est composŽ de 
deux directions techniques nationales dont : 

!! la Direction des Technologies de lÕInformation (DTI)  
!! la Direction de lÕƒconomie NumŽrique. 
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3.4.3. Minist•re du Plan 
Selon le dŽcret N¡2021-351/PRN/ME/LCD du 27 mai 2021, modifiant et complŽtant le dŽcret n¡2016-624/PM du 
14 novembre 2016 prŽcisant les attributions des membres du Gouvernement, le Minist•re du Plan est chargŽ, en 
relation avec les autres Ministres concernŽs, de la conception, de lÕŽlaboration, de la mise en Ïuvre, du suivi et de 
l'Žvaluation de la politique nationale en mati•re de planification et de prospective, conformŽment aux orientations 
dŽfinies par le Gouvernement. A ce titre, il con•oit, Žlabore et met en Ïuvre des stratŽgies, des projets, des 
programmes et des plans de dŽveloppement Žconomique et social. 

Il coordonne notamment lÕŽlaboration des orientations gŽnŽrales et des stratŽgies de dŽveloppement ˆ moyen et 
long terme, du suivi de leur mise en Ïuvre. Il est Žgalement chargŽ du contr™le et de la rŽalisation des Žtudes et 
des analyses prospectives sur le dŽveloppement Žconomique et social du pays, la mise en cohŽrence des 
stratŽgies sectorielles avec le cadre global de dŽveloppement, les processus de formulation et des rŽformes des 
politiques Žconomiques. 

Il est par ailleurs chargŽ de la promotion des investissements directs Žtrangers et de la mobilisation des ressources 
extŽrieures, etc.  

Le Minist•re du Plan, ˆ travers la Direction GŽnŽrale de la Programmation du DŽveloppement (DGPD), joue un 
r™le capital dans le processus de prŽparation et de la mise en Ïuvre du sous projet, notamment la transmission 
des requ•tes du gouvernement, les nŽgociations et la signature des conventions de financement du projet. Il assure 
donc lÕinterface entre lÕƒtat du Niger et la BAD, et surtout participe ˆ la mise en Ïuvre ˆ travers les supervisions et 
lÕŽvaluation du sous projet.  

3.4.4. Minist•re de lÕHydraulique et de lÕAssainissement 
Selon le dŽcret N¡2021-351/PRN/ME/LCD du 27 mai 2021 , modifiant et complŽtant le dŽcret n¡2018-476/PM du 
9 juillet 2018 prŽcisant les attributions des membres du Gouvernement, le Minist•re de lÕHydraulique et de 
lÕAssainissement est chargŽ, en relation avec les autres Ministres concernŽs, de la conception, de lÕŽlaboration, de 
la mise en Ïuvre, du suivi et de lÕŽvaluation de la politique nationale en mati•re de lÕHydraulique et de 
lÕAssainissement, conformŽment aux attributions dŽfinies par le Gouvernement. 
A ce titre, il exerce les attributions suivantes : 

!! la dŽfinition et la mise en Ïuvre des politiques et stratŽgies dans les domaines de lÕEau et de 
lÕAssainissement ; 

!! la contribution ˆ la dŽfinition et ˆ la mise en Ïuvre des politiques et stratŽgies dans les domaines de 
lÕhygi•ne et assainissement, lÕŽlaboration et lÕapplication des textes lŽgislatifs et rŽglementaires en mati•re 
dÕeau et dÕassainissement, 

!! le contr™le de lÕexploitation des infrastructures hydrauliques et de la gestion des services dÕalimentation 
en eau potable. 

A travers la Direction des Ressources en Eau, ce Minist•re sera impliquŽ dans toute activitŽ relevant de son 
domaine de compŽtence dans le cadre de ce projet. 

3.4.5. Minist•re de l'Emploi, du Travail et de la Protection Sociale 
Selon le dŽcret N¡2021-351/PRN/ME/LCD du 27 mai 2021, modifiant et complŽtant le dŽcret n¡2018-476/PM du 9 
juillet 2018 prŽcisant les attributions des membres du Gouvernement, le Minist•re de lÕEmploi, du travail et de la 
Protection Sociale est chargŽ, en relation avec les autres Ministres concernŽs, de la conception, de l'Žlaboration, 
de la mise en Ïuvre, du contr™le, du suivi et de l'Žvaluation des politiques nationales en mati•re d'Emploi, de 
Travail et de Protection Sociale, conformŽment aux orientations dŽfinies par le Gouvernement. 
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Dans le cadre de ce projet, la Direction GŽnŽrale du Travail (DGT) qui dispose en son sein de la Direction de la 
SŽcuritŽ et de la SantŽ au Travail (DSST), la Caisse Nationale de SŽcuritŽ Sociale (CNSS) et lÕInspection nationale 
de travail de Niamey sera impliquŽe. 

3.4.6. Minist•re de l'IntŽrieur et de la DŽcentralisation 

Selon le dŽcret N¡2021-351/PRN/ME/LCD du 27 mai 2021, modifiant et complŽtant le dŽcret n¡2018-476/PM du 9 
juillet 2018 prŽcisant les attributions des membres du Gouvernement, le Minist•re de lÕEmploi, du travail et de la 
Protection Sociale est chargŽ, en relation avec les autres Ministres concernŽs, de la conception, de l'Žlaboration, 
de la mise en Ïuvre, du suivi et de l'Žvaluation des politiques nationales en mati•re de sŽcuritŽ publique 
,d'administration territoriale, de dŽcentralisation et de dŽconcentration, d'affaires coutumi•res et religieuses et ce, 
conformŽment aux orientations dŽfinies par le Gouvernement. 

A ce titre, il con•oit, Žlabore, met en Ïuvre et Žvalue les stratŽgies, les programmes et les projets dans les 
domaines de l'administration territoriale, de la dŽcentralisation et de la dŽconcentration, de la sŽcuritŽ publique, de 
la protection civile, de la tutelle des associations, de la police des mÏurs, des jeux, des dŽbits de boissons, des 
rŽfugiŽs et migrants, ainsi que des religions et des cultes. 

Aux termes de lÕordonnance n¡2010-54 du 17 septembre 2010, portant Code GŽnŽral des CollectivitŽs de la 
RŽpublique du Niger, les communes : 

!! assurent la prŽservation et la protection de lÕenvironnement ; 
!! assurent la gestion durable des ressources naturelles avec la participation effective de tous les acteurs 

concernŽs ; 
!! Žlaborent, dans le respect des options de dŽveloppement, les plans et schŽmas locaux dÕaction pour 

lÕenvironnement et la gestion des ressources naturelles ; 
!! donnent leur avis pour tout sous-projet de construction dÕinfrastructures ou dÕinstallation dÕŽtablissements 

dangereux, insalubres ou incommodes (base vie par exemple), dans le territoire communal. 

#! CollectivitŽs territoriales 
CrŽŽes par la loi n¡2008-42 complŽtŽe par les ordonnances n¡2010-54 du 17 septembre 2010 et lÕordonnance 
n¡2010-76 du 9 dŽcembre 2010, les communes jouissent de la personnalitŽ morale et de lÕautonomie financi•re. 
Elles peuvent •tre dotŽes des services techniques de lÕenvironnement, de lÕagriculture, de lÕŽlevage, dÕune 
Commission fonci•re, qui ont en charge les questions agropastorales, environnementales et fonci•res (gestion des 
dŽchets, actions de reboisement, Žducation et communication environnementales, gestion et prŽvention des 
conflits ruraux, promotion de lÕirrigation et de lÕŽlevage, etc.). 

Aux termes de lÕordonnance n¡2010-76 du 9 dŽcembre 2010 modifiant et complŽtant lÕordonnance n¡2010-54 du 
17 septembre 2010, portant Code GŽnŽral des CollectivitŽs de la RŽpublique du Niger, les communes : 

!! assurent la prŽservation et la protection de lÕenvironnement ; 
!! assurent la gestion durable des ressources naturelles avec la participation effective de tous les acteurs 

concernŽs ; 
!! Žlaborent dans le respect des options de dŽveloppement, les plans et schŽmas locaux dÕaction pour 

lÕenvironnement et la gestion des ressources naturelles ; 
!! donnent leur avis pour tout sous projet de construction dÕinfrastructures ou dÕinstallation dÕŽtablissement 

dangereux, insalubre ou incommode (base vie par exemple) dans le territoire communal. 

Ainsi, dans le cadre de la mise en Ïuvre de ce sous projet, lÕACN II, bŽnŽficiaire doit •tre pleinement impliquŽe au 
regard de ses attributions ŽdictŽes au niveau de lÕarticle 163 du code gŽnŽral des collectivitŽs.  
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Dans le cadre de la mise en Ïuvre de ce projet, lÕACN II, sera impliquŽe pour toute question relevant de sa 
compŽtence ˆ travers notamment la Direction Communale de lÕEnvironnement et de la Lutte Contre la 
DŽsertification qui sera impliquŽe dans le processus du sous projet ˆ travers les missions de suivi-contr™le 

3.4.7. Minist•re de la SantŽ Publique  

Le Ministre de la SantŽ Publique, est chargŽ en relation avec les autres Ministres concernŽs, de la conception, de 
lÕŽlaboration, de la mise en Ïuvre, du suivi et lÕŽvaluation de la politique nationale en mati•re de santŽ publique, 
conformŽment aux orientations dŽfinies par le Gouvernement. 
A ce titre, il exerce entre autres les attributions suivantes : 

¥! la dŽfinition de la politique et lÕŽlaboration des stratŽgies nationales en mati•re de santŽ publique ; 
¥! la dŽfinition des normes et crit•res en mati•re de santŽ publique et dÕhygi•ne, ainsi que le contr™le et 

lÕinspection des services sanitaires sur lÕensemble du territoire national ; 
¥! lÕŽlaboration, la mise en Ïuvre et le contr™le de lÕapplication de la lŽgislation et de la rŽglementation 

rŽgissant le secteur de la santŽ publique ; 
¥! [É]. 

Ce minist•re ˆ travers ses dŽmembrements aura ainsi un r™le ˆ jouer dans le cadre du prŽsent sous projet. En 
effet, les activitŽs du sous projet sont des activitŽs de santŽ publique, ˆ travers les travaux de construction du 
centre et la formation des Žtudiants. La Direction de lÕHygi•ne Publique et de lÕƒducation pour la SantŽ (DHP/ES), 
conformŽment ˆ ses attributions, est chargŽe de la mise en Ïuvre de la politique nationale en mati•re dÕHygi•ne 
Publique et dÕƒducation pour la SantŽ aura un r™le ˆ jouer dans le sous projet. 

3.4.8. Autres institutions 
3.4.8.1. Conseil National de lÕEnvironnement pour un DŽveloppement Durable 
CrŽŽ par dŽcret n¡96-004/PM du 9 janvier 1996, modifiŽ et complŽtŽ par le dŽcret 2000-272/PRN/PM du 04 aožt 
2000, le CNEDD est un organe dŽlibŽrant qui a pour mission dÕŽlaborer, de faire mettre en Ïuvre, de suivre et 
dÕŽvaluer la mise en Ïuvre du PNEDD. Il est surtout chargŽ de veiller ˆ la prise en compte de la dimension 
environnementale dans les politiques et programmes de dŽveloppement socio-Žconomique du Niger. Il est rattachŽ 
au cabinet du Premier Ministre et le Directeur de Cabinet assure la PrŽsidence. Pour accomplir ses fonctions 
dÕorgane national de coordination, le CNEDD est dotŽ dÕun SecrŽtariat ExŽcutif qui, est lui-m•me appuyŽ au niveau 
central par des commissions techniques sectorielles crŽŽes par arr•tŽs du Premier Ministre et au niveau rŽgional 
par des conseils rŽgionaux de lÕenvironnement pour un dŽveloppement durable. A ce titre, le CNEDD ˆ travers son 
SecrŽtariat ExŽcutif est rŽguli•rement consultŽ pour donner des avis sur les rapports dÕƒIE mais participer 
pleinement aux travaux d'Žvaluation environnementale des politiques, plans et programmes de dŽveloppement du 
Niger, sur les aspects liŽs aux changements climatiques, ˆ la biodiversitŽ et ˆ la lutte contre la dŽsertification. 

3.4.8.2. Organisations de la sociŽtŽ civile 
Les organisations de la sociŽtŽ civile intervenant dans le domaine de lÕenvironnement seront impliquŽes dans la 
mise en Ïuvre du projet. Il sÕagit notamment de lÕAssociation NigŽrienne des Professionnels en ƒtudes dÕImpact 
Environnemental (ANPƒIE). 

AutorisŽe ˆ exercer ses activitŽs au Niger par Arr•tŽ n¡ 117 /MI/AT/DAPJ/SA du 29 avril 1999, lÕANPƒIE est une 
organisation apolitique ˆ but non lucratif, qui vise principalement ˆ promouvoir la prise en compte des 
prŽoccupations environnementales dans les politiques, les orientations, les stratŽgies, les programmes et projets 
de dŽveloppement socio-Žconomiques, dans le cadre des processus de planification. Cette association, ˆ travers 
ses activitŽs, apporte son concours pour la formation et la sensibilisation du personnel des bureaux d'Žtudes et 
des projets, autant que pour les entreprises et les populations locales en mati•re de gestion des impacts 
environnementaux, de la surveillance et du suivi de la mise en Ïuvre des plans de limitation des impacts sur 
l'environnement. 
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Ainsi, lÕANPƒIE pourra intervenir dans le cadre de la mise en Ïuvre du programme de renforcement des capacitŽs 
des acteurs du sous projet. 

3.4.8.3. Organes de rŽgulation 
!! lÕAutoritŽ de RŽgulation des Communications ƒlectroniques et de la Poste (ARCEP) qui est investie de 

nombreuses missions dont notamment : 
o! veiller ˆ lÕapplication stricte des textes lŽgislatifs et rŽglementaires, au respect des conventions, 

des termes des licences, des autorisations et des dŽclarations y affŽrentes dans les conditions 
objectives, transparentes et non-discriminatoires ; 

o! veiller au respect des normes environnementales et sanitaires en mati•re de 
tŽlŽcommunications, de nouvelles technologies de lÕinformation et de la poste ; 

o! la dŽlivrance des autorisations relevant du rŽgime des autorisations ;  
o! lÕapprobation des catalogues et conventions dÕinterconnexion ;  
o! la conciliation et le r•glement des diffŽrends entre opŽrateurs notamment dans le domaine de 

lÕinterconnexion ;  
o! les pouvoirs de contr™le et de sanction des opŽrateurs. 

!! LÕAgence Nationale des Syst•mes dÕInformation (ANSI) est "une administration de mission" placŽe sous 
tutelle de la prŽsidence de la rŽpublique du Niger. Son Directeur GŽnŽral a rang de ministre. Sa mission 
principale est de concevoir, superviser, coordonner et Žvaluer toutes les actions en mati•re de 
dŽveloppement de l'informatique et des nouvelles technologies de l'information et de la communication 
dans les administrations publiques et parapubliques tant au niveau national que rŽgional. 

 
!
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IV. EVALUATION DES CHANGEMENTS PROBABLES 

4.1. ActivitŽs sources dÕimpacts au sous projet 
Les sources dÕimpacts, reprŽsentŽes par lÕensemble des activitŽs par phase de mise en Ïuvre du sous- projet 
affectent directement ou indirectement, qualitativement ou quantitativement, les diffŽrentes composantes 
biophysiques et humaine de lÕenvironnement. Les modifications gŽnŽrŽes sont soit de nature nŽgative, soit de 
nature positive et dÕimportance majeure, moyenne ou faible. LÕanalyse des impacts potentiels identifiŽs a ŽtŽ faite 
suivant lÕŽvaluation des atteintes selon les ŽlŽments des composantes nŽgativement affectŽes. 

! ! Sources potentielles dÕimpacts  
Les sources dÕimpacts se dŽfinissent comme lÕensemble des activitŽs prŽvues dans le cadre du sous-projet et qui 
sont susceptibles de modifier ou de perturber, directement ou indirectement, une composante du milieu naturel 
(physique, biologique) ou humain. Elles sont reliŽes aux diffŽrentes phases de rŽalisation du sous-projet ˆ savoir 
la prŽparation - construction (ou phase des travaux), lÕexploitation et le repli de chantier.  
Dans le cadre du sous projet de construction du Datacenter, les activitŽs sources dÕimpacts sont donnŽes dans le 
tableau ci-dessous. 

Tableau 4:Liste des activitŽs du sous projet 
Phases du projet ActivitŽs 

PrŽparation 
 

¥! DŽblaiement des terrains pour le personnel et stockage des Žquipements 
¥! Transport et amenŽe des engins , 
¥! Terrassement et prŽparation du site 
¥! Installation des chantiers , 
¥! Cantonnement temporaire des travailleurs. 
¥! Gestion de dŽchets produits . 

Construction 
 

¥! Recrutement de la main dÕÏuvre, 
¥! Travaux de construction 
¥! Travaux VRD (approvisionnement en eau, plomberie, Žlectrification, assainissement) 
¥! Transport des matŽriels et Žquipements 
¥! Restauration du site, espaces verts etc. 

Repli de chantier  DŽmant•lement de la base vie et des installations 

Exploitation 

¥!  Fonctionnement du groupe Žlectrog•ne"  
¥! Groupe Froid 
¥! Gaz incendie 
¥! Maintenance et entretien des installations 
¥! Massification de la population 
¥! Consommation dÕŽnergie Žlectrique 

 
4.2. DŽtermination des composantes biophysiques et humaines affectŽes 

Les principaux enjeux environnementaux et sociaux en lien aux activitŽs du sous projet se prŽsentent comme suit : 
!! risques de nuisances sonores, 
!! risques de pollutions diverses ; 
!! pollutions diverses (eau, sol, air). 

La liste des diffŽrentes composantes de lÕenvironnement pouvant •tre affectŽes dans la zone dÕinfluence du projet 
est la suivante : 
Pour le milieu biophysique  

!! la qualitŽ de l'air  ̂  travers la modification de sa qualitŽ de lÕair ; 
!! les eaux de surface et souterraines ̂  travers les pollutions diverses,  
!! les sols par la modification de sa structure et/ou les pollutions dÕorigine diverses, 
!! la vŽgŽtation ̂  la coupe et/ou la perturbation de la photosynth•se,    
!! le paysage par sa modification ;lÕambiance sonore, ˆ  travers les bruits gŽnŽrŽs   
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Pour le milieu humain   
!! la santŽ publique et la sŽcuritŽ ˆ travers les Žventuels risques sur la santŽ de la population riveraine au 

site du  sous projet et/ou la prolifŽration des maladies diverses, 
!!   
!! lÕemploi par les opportunitŽs de crŽation dÕemploi des jeunes et autres ;  
!! la circulation et le transport par le g•ne de la circulation, 
!! les activitŽs Žconomiques par les opportunitŽs dÕaugmentation de la recette fiscale de la commune, et au-

delˆ, de la ville de Niamey ;   
!! la qualitŽ de vie et le bien-•tre des populations ̂  travers la contribution ˆ lÕamŽlioration des conditions de 

vie des populations. 
 

4.3. Interactions potentielles entre les activitŽs du sous projet et les effets environnementaux sur les 
composantes  
La mise en relation des activitŽs sources d'impacts d'une part, et des composantes de l'environnement affectŽs 
dÕautre part, permet de faire ressortir les interrelations entre les activitŽs du projet et les composantes de 
l'environnement ainsi que les principaux impacts. Le tableau ci-dessous (la grille dÕinterrelation) en est une parfaite 
illustration.   

4.4. MŽthode dÕŽvaluation des impacts 
Les crit•res utilisŽs pour cette Žvaluation sont la nature de lÕinteraction, lÕintensitŽ ou lÕampleur de lÕimpact, lÕŽtendue 
ou la portŽe de lÕimpact, la durŽe de lÕimpact, comme expliquŽ ci-apr•s : 
La nature de lÕimpact indique si lÕimpact est nŽgatif ou positif ; 

¥! LÕintensitŽ ou lÕampleur exprime de degrŽ de perturbation du milieu, elle est fonction de la vulnŽrabilitŽ 
de la composante ŽtudiŽe ; trois classes sont considŽrŽes (forte, moyenne et faible).  

¥! LÕŽtendue donne une idŽe de la couverture spatiale de lÕimpact ; on a distinguŽ ici Žgalement trois 
classes (ponctuelle, locale et rŽgionale). 

¥! La durŽe de lÕimpact indique la manifestation de lÕimpact dans le temps ; on a distinguŽ aussi trois classes 
pour la durŽe (momentanŽe, temporaire et permanente); 

¥! LÕimportance de lÕimpact: correspond ̂  lÕampleur des modifications qui affectent la composante 
environnementale touchŽe ; elle est fonction de la durŽe, sa couverture spatiale et de son intensitŽ ; on 
distingue trois niveaux de perturbation (forte ; moyenne et faible) : 

¥! Forte : Lorsque lÕimpact alt•re la qualitŽ ou restreint de fa•on permanente lÕutilisation de lÕŽlŽment touchŽ. 
¥! Moyenne : Quand lÕimpact compromet quelque peu lÕutilisation, lÕintŽgritŽ et la qualitŽ de lÕŽlŽment touchŽ. 
¥! Faible : Quand lÕimpact ne modifie pas de mani•re perceptible la qualitŽ ou lÕutilisation de lÕŽlŽment touchŽ.!

 
 
!  
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Tableau 5: Grille dÕŽvaluation des impacts (Fecteau, 1997 

IntensitŽ ƒtendue DurŽe Importance 

Forte 

 
RŽgionale 
 

Longue Majeure 
Moyenne Majeure 
Courte Majeure 

Locale 
 

Longue Majeure 
Moyenne Moyenne 
Courte Moyenne 

Ponctuelle 
Longue Majeure 
Moyenne Moyenne 
Courte Mineure 

Moyenne 

RŽgionale 
 

Longue Majeure 
Moyenne Moyenne 
Courte Moyenne 

Locale 
 

Longue Moyenne 
Moyenne Moyenne 
Courte Moyenne 

Ponctuelle 
Longue Moyenne 
Moyenne Moyenne 
Courte Mineure 

Faible 

RŽgionale 
 

Longue Majeure 
Moyenne Moyenne 
Courte Mineure 

Locale 
 

Longue Moyenne 
Moyenne Moyenne 
Courte Mineure 

Ponctuelle 
Longue Mineure 
Moyenne Mineure 
Courte Mineure 

 
 

4.6. Grille dÕinterrelation  
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Tableau 6: Grille dÕinterrelation 
Phases du sous 
projet 

ActivitŽs sources dÕimpacts 

Composantes susceptibles dÕ•tre impactŽes 
Environnement biophysique Environnement humain 

PrŽparation 
 

Air Eaux Sols Faune VŽgŽtation Paysage  Ambiance 
sonore 

Sante 
publique et 
sŽcuritŽ 

Emploi Genre, 
vulnŽrabilitŽ 

Cadre 
de vie 

ActivitŽs 
commercial
es  

DŽblaiement des terrains pour le personnel et 
stockage des Žquipements N N N  N N N N P    

Transport et amenŽe des engins  N  N N N  N N P    
Terrassement et prŽparation du site N N N N N N N N P    
Installation des chantiers N N N N  N N N P N/P P P 
Cantonnement temporaire des travailleurs N N N N   N N  N  P 
Gestion de dŽchets produits P P N   P  P P  P P 

Construction 
 

Recrutement de la main dÕÏuvre        N P P/N P P 
Travaux de construction N N N N  N N N P N/P P P 
Travaux VRD (approvisionnement en eau, 
plomberie, Žlectrification, assainissement)  N     N N P N/P P  

Transport des matŽriels et Žquipements N  N N N  N N P    
Restauration du site, espaces verts etc. P P P P P P   P  P  

Repli de chantier DŽmant•lement de la base vie et des installations N N N N N P N N P   P 

Exploitation 

Fonctionnement du groupe Žlectrog•ne   N N N N N  N N P    
Groupe froid P            
Maintenance et entretien des installations        N/P P   P 
Massification de la population N N N    N      
Consommation dÕŽnergie Žlectrique           N  

 
 
LŽgende :  

Impact 
positif 

Impact 
nŽgatif 

Impact 
positif/nŽgatif 

P N N/P 
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"#$. Analyse et Žvaluation des impacts du sous projet 
4.7.1. Impacts positifs du sous projet 

! Phase construction et exploitation 
! ! CrŽation dÕemploi pour les jeunes 

Au plan local : Au cours des diffŽrentes phases du projet, les entreprises de rŽalisation feront recours ˆ la main 
dÕÏuvre non qualifiŽe pour la rŽalisation des travaux. Il serait alors nŽcessaire de procŽder prioritairement au 
recrutement des jeunes locaux afin de contribuer ˆ lÕaugmentation de leurs revenus et par ricochet ˆ lÕamŽlioration 
des conditions de vie des mŽnages. En adoptant cette dŽmarche, le projet contribuera ˆ la lutte contre la pauvretŽ 
dans sa zone dÕintervention. 
Au plan national : la mise en exploitation du Datacenter, va favoriser lÕŽclosion et la multiplication de nouveaux 
emplois dans les TIC du fait de l'assouplissement des conditions d'acc•s favorisant ainsi le dŽveloppement du 
climat des affaires. Dans ce nouveau contexte, le projet contribuera ˆ la lutte contre la pauvretŽ, en amŽliorant les 
revenus des populations. 

L'impact sera dÕampleur ŽlevŽe, d'Žtendue rŽgionale et de durŽe longue : sa portŽe sera MAJEURE.    
! ! Genre et vulnŽrabilitŽ 

La mise en exploitation du Datacenter aura pour effet de booster et de Ç dŽmocratiser È lÕacc•s aux TIC au Niger. 
Cette grande ouverture permettra, entre autres, dÕamŽliorer le taux dÕalphabŽtisation des femmes et leur niveau 
dÕinstruction, contribuant ainsi ˆ la rŽduction de leur marginalisation et ˆ la prise en compte du genre dans tous les 
domaines notamment dans celui des TIC.    
L'impact sera dÕampleur ŽlevŽe, d'Žtendue rŽgionale et de durŽe longue : sa portŽe sera MAJEURE.    

! ! AmŽlioration des revenus des populations 
Les travaux auront Žgalement comme effets de booster lÕŽconomie locale en offrant la possibilitŽ de dŽvelopper le 
commerce de dŽtail autour des chantiers et dans une moindre mesure favoriser le dŽveloppement de petits 
commerces des femmes (vente de nourriture par exemple) autour des chantiers. La vente de produits alimentaires 
et de premi•res nŽcessitŽs seront stimulŽes par la prŽsence du personnel de lÕentreprise. Ces activitŽs accroitront 
les revenus des femmes participant ainsi ˆ lÕamŽlioration de leurs conditions de vie et ˆ la rŽduction de la pauvretŽ. 

L'impact sera dÕampleur ŽlevŽe, d'Žtendue rŽgionale et de durŽe longue : sa portŽe sera MAJEURE.    
! ! DŽveloppement des activitŽs socioŽconomiques et rŽduction de la pauvretŽ 

La mise en exploitation du Datacenter participera ̂  la crŽation de richesse pour les communautŽs de base ̂  travers 
les diffŽrentes formes de commerce. A priori, lÕutilisation des outils et technologies informatiques connaitra un essor 
remarquable dans la localitŽ et dans tout le pays ; ce qui entrainera toutes les autres activitŽs Žconomiques 
directement ou indirectement liŽes au Datacenter. Il sÕagit des boutiques dÕarticles informatiques divers, dÕateliers 
de rŽparation informatique, de boutiques alimentaires, restaurants, Žtalagistes, etc. La mise en exploitation du 
Datacenter suscitera un afflux de populations (des autres communes de Niamey, voire m•me des autres rŽgions 
du Niger, ou dÕailleurs) vers la Commune du projet pour y rŽsider et mener des transactions commerciales. Elle 
contribuera ˆ accro”tre les revenus des populations et ˆ rŽduire la pauvretŽ. 
L'impact sera dÕampleur ŽlevŽe, d'Žtendue rŽgionale et de durŽe longue : sa portŽe sera MAJEURE.    

! ! AmŽlioration des recettes de la commune 1 
Les recettes de la Commune qui hŽberge le Datacenter, vont sÕamŽliorer ̂  travers les frais dÕinstallation et les taxes 
qui seront recouvrŽes aupr•s de tous des commer•ants et opŽrateurs Žconomiques qui installent leurs business 
dans la commune. Cette situation permettra ˆ la commune dÕamŽliorer ses recettes et de pouvoir et entrevoir son 
dŽveloppement et lÕamŽlioration du cadre de vie de ses populations. 
L'impact sera dÕampleur ŽlevŽe, d'Žtendue locale et de durŽe longue : sa portŽe sera MAJEURE.    



 

48 | P a g e 
 

! ! AmŽlioration du cadre de vie 
Les diffŽrentes infrastructures vont amŽliorer le paysage dans la zone dÕinfluence du projet et rendre disponible 
lÕŽclairage sur le site ˆ travers le groupe Žlectrog•ne prŽvu dans le cadre du projet. 
L'impact sera dÕampleur ŽlevŽe, d'Žtendue locale et de durŽe longue : sa portŽe sera MAJEURE.    

! Phase exploitation 
! ! Meilleur acc•s ˆ Internet 

La construction du Datacenter aura un impact positif sur les usagers et les activitŽs Žconomiques. Il participera ˆ 
lÕŽpanouissement de la jeunesse et au dŽveloppement des activitŽs Žconomiques ˆ travers la recherche 
dÕopportunitŽs, les ventes en ligne. Par ailleurs, lÕexploitation du Datacenter, par les facilitŽs de connexion quÕil 
offre, permettra lÕŽclosion et lÕexploitation de nombreux CybercafŽ qui pourront contribuer ˆ lÕamŽlioration de la 
qualitŽ de la formation des Žl•ves qui auront lÕopportunitŽ de faire des recherches avec ces outils. 
L'impact sera dÕampleur ŽlevŽe, d'Žtendue rŽgionale et de durŽe longue : sa portŽe sera MAJEURE.    

! Phase repli 
! ! Impact sur les sols 

LÕimpact sur les sols pendant la phase repli sera positif. Il sera liŽ ˆ la remise en Žtat des sites qui permettra la 

reconstitution dÕune bonne structure des sols. Ce qui favorisera aussi un Žcoulement normal des eaux, attŽnuant 

ainsi les risques dÕŽrosion hydrique. 

CÕest un impact positif, dÕintensitŽ moyenne, dÕŽtendue ponctuelle et de longue durŽe. Son importance globale sera 

Moyenne.
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Tableau 7: Synth•se des impacts positifs du sous projet 
Phases Milieu Composantes Impacts potentiels 

PrŽparation Humain 

Emploi CrŽation dÕemplois pour les jeunes 
ActivitŽs Žconomiques ¥! Intensification des activitŽs Žconomiques et commerciales autour du projet 

¥! AmŽlioration des conditions de vie et rŽduction de la pauvretŽ 
QualitŽ de vie et Bien •tre des 
populations 

¥! AmŽlioration des recettes de la Commune 1 
¥! AmŽlioration des conditions de vie et rŽduction de la pauvretŽ 

Construction Humain 

Emploi CrŽation dÕemplois pour les jeunes 
ActivitŽs Žconomiques  ¥! Augmentation des revenus des personnes exer•ant des activitŽs Žconomiques 

¥! AmŽlioration des revenus des populations, 
¥! DŽveloppement des activitŽs socioŽconomiques et rŽduction de la pauvretŽ 

QualitŽ de vie et Bien •tre des 
populations 

¥! AmŽlioration des recettes de la Commune 1, 
¥! AmŽlioration des conditions de vie et rŽduction de la pauvretŽ 

Repli  Biophysique 
Sols  ¥! Remise en Žtat des sites 

¥! ƒcoulement normal des eaux 
¥! AttŽnuation des risques dÕŽrosion hydrique 

Exploitation Humain 

Emploi ¥! CrŽation dÕemplois pour les jeunes, 
¥! RŽduction des probl•mes de genre et de vulnŽrabilitŽ 

ActivitŽs Žconomiques ¥! Augmentation des revenus des personnes exer•ant des activitŽs Žconomiques 
¥! AmŽlioration des revenus des populations, 
¥! DŽveloppement des activitŽs socioŽconomiques et rŽduction de la pauvretŽ 

QualitŽ de vie et Bien •tre des 
populations 

¥! RŽduction des probl•mes de genre et de vulnŽrabilitŽ 
¥! AmŽlioration des recettes de la Commune 1 
¥! AmŽlioration du cadre de vie 
¥! AmŽlioration des conditions de vie et rŽduction de la pauvretŽ, 
¥! Meilleur acc•s ˆ INTERNET 

 
Le projet va contribuer ˆ la rŽduction de la pauvretŽ, ˆ l'amŽlioration du cadre et des conditions de vie de la population. Ces impacts positifs nŽcessitent dÕ•tre renforcŽs ou 
Ç bonifiŽs È, notamment par des mesures de dŽveloppement local, pour une meilleure appropriation du projet par les communautŽs. Des mesures de bonification sont 
proposŽes dans le PGES. 
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4.7.2. Impacts nŽgatifs du sous projet 
4.7.2.1. Impacts nŽgatifs sur le milieu biophysique 

! ! Impacts nŽgatifs sur la qualitŽ de lÕair 
La qualitŽ de lÕair sera affectŽe par les Žmissions et rejets atmosphŽriques constituŽs par : 
En phases de prŽparation, et de construction : 

¥! les gaz dÕŽchappement (CO2, CO, NOx, SOx) gŽnŽrŽs par le chantier, le dŽplacement des engins de 
terrassement, des camions de ravitaillement, les travaux de gŽnie civil, les vŽhicules, Žquipements et 
engins utilisŽs sur le site ; 

¥! les  envolŽes de particules et de poussi•res latŽritiques provenant de la manipulation des matŽriaux et 
des dŽplacements des engins;  

En phase dÕexploitation : 
¥! les gaz dÕŽchappement du groupe Žlectrog•ne utilisŽ en secours de lÕalimentation de la NIGELEC, en 

phase dÕexploitation;  
¥! les Žmissions diffuses de fluides frigorig•nes (micro-fuites des circuits) des groupes froids ; 
¥! les Žmissions diffuses de gaz anti incendie (micro-fuites des circuits) du dispositif incendie ; 
¥! les COV et les odeurs Žmanant du rŽservoir de fioul ; 
¥! les Žmanations de gaz chimiques venant des produits de nettoyage  et dÕentretien des locaux. 

 
Synth•se des impacts sur la qualitŽ de lÕair 

Pollution de lÕair 
 IntensitŽ ƒtendue DurŽe Importance   
Sans attŽnuation Moyenne   Locale   Temporaire  Moyenne 

Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! Informer et sensibiliser les populations  
¥! ProcŽder au rŽglage correct et ˆ lÕentretien des machines et des engins 
¥! Limiter   la vitesse des vŽhicules pour rŽduire le soul•vement de poussi•res ; 
¥! Arroser les pistes et en vue de lÕabattage des poussi•res sur le chantier ; 
¥! Exiger la protection obligatoire du personnel par des masques ˆ poussi•res ; 
¥! PrŽvoir de mesures de protection des stocks dÕhydrocarbures en Žvitant les pertes par 

Žvaporation ; 
¥! Effectuer des contr™les pŽriodiques du syst•me de refroidissement afin de dŽtecter les 

fuites de gaz ; 
¥! Contr™ler pŽriodiquement les installations incendie afin de dŽceler des fuites Žventuelles ; 
¥! Respecter la rŽglementation en vigueur en mati•re de rejet. 

Avec attŽnuation Faible   Ponctuelle   MomentanŽe  Mineure 
 

! ! Impacts nŽgatifs sur les eaux de surface et souterraines 
Les besoins en eau du projet seront satisfaits ˆ par du rŽseau public dÕeau potable de la SEEN. Il nÕest pas prŽvu 
dans le projet un prŽl•vement dÕeau de la nappe souterraine. Les principaux usages ou postes de consommation 
de lÕeau sont notamment : 

¥! le processus de maintien hygromŽtriques des salles informatiques 
¥! lÕalimentation des douches et sanitaires, nettoyages divers 
¥! lÕalimentation du dispositif extŽrieur incendie 
¥! lÕentretien des arbres et espaces verts 

Les rejets liquides sont constituŽs par : 
¥! les eaux usŽes des sanitaires  
¥! les eaux pluviales  

Le non-respect des r•gles de stockage des matŽriaux du chantier, les   Žpanchements accidentels de polluants 
hydrocarburŽs et les rejets anarchiques des dŽchets de chantier, sont les sources de pollution des sols qui par 
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lessivage successives par les pluies torrentielles qui caractŽrisent la rŽgion, vont transfŽrer leurs pollutions aux 
eaux de surface (fleuve Niger) et potentiellement constituer une source de pollution des eaux souterraines.   

Synth•se des impacts sur la qualitŽ des eaux 
Pollution des eaux 

  IntensitŽ ƒtendue DurŽe  Importance 
Sans attŽnuation Moyenne   RŽgionale    Temporaire   

Majeure 

Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! Assurer la collecte, lÕŽvacuation et lÕŽlimination des dŽchets de chantier  
¥! PrŽvoir lÕinstallation de plateforme Žtanche pour les manipulations dÕhydrocarbures et autres 

produits susceptibles de contaminer les eaux de surface et souterraines ; 
¥! Recueillir les huiles usagŽes en vue de leur recyclage 
¥! ProcŽder ˆ lÕinstallation de sanitaires en nombre suffisant dans la base-vie 
¥! ProcŽder ˆ lÕinstallation de bassin de rŽtention et bacs de dŽcantation pour la collecte et 

lÕŽvacuation des eaux usŽes (chargŽes de produits dÕentretien, nettoyage, lavage des 
matŽriels et locaux). 

¥! ProcŽder ˆ lÕinstauration dÕun syst•me appropriŽ pour une meilleure gestion de la qualitŽ 
chimique et bactŽriologique des eaux usŽes (contr™le chimique, bactŽriologique et traitement 
de ces eaux avant leur dŽchargement dans le fleuve) 

¥! RŽduire ou   limiter les infiltrations des eaux usŽes de qualitŽ non conforme ̂  la rŽglementation 
ˆ travers un suivi rŽgulier de la qualitŽ des eaux usŽes, et lÕutilisation de conduites 
dÕŽvacuation dÕeaux Žtanches. 

Avec attŽnuation Faible   Ponctuelle    MomentanŽe Mineure 
 

! ! Impacts nŽgatifs sur le Sol   
Les installations de chantier, la base-vie et le mouvement des engins et camions peuvent entra”ner des effets sur 
le sol :  

¥! Žrosion, compactage et destruction de la structure ; 
¥! contamination par les rejets de dŽchets ; 
¥! contamination par lÕŽpanchement accidentel de fioul, dÕhuiles de vidange ou de carburant.  

Synth•se des impacts sur les sols 
Pollution du sol 

  IntensitŽ ƒtendue DurŽe  Importance 
Sans attŽnuation Moyenne   Locale    Temporaire  Moyenne 

Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! ProcŽder ˆ la remise en Žtat du sol perturbŽ apr•s les travaux. 
¥! Ma”triser les mouvements des engins et autres matŽriels de chantier. 
¥! Maintenir les engins et vŽhicules en bon Žtat afin de limiter les risques de fuites. 
¥! Sensibiliser les conducteurs sur le respect des zones de stationnement. 
¥! ProcŽder ˆ la dŽlimitation des zones dŽdiŽes au stationnement et ˆ lÕentretien des engins et 

vŽhicules.   
¥! Effectuer toutes les opŽrations dÕentretien des engins sur des surfaces dallŽes. 
¥! Doter les chantiers en matŽriels dÕintervention dÕurgence en cas de dŽversements accidentels 

de produits hydrocarburŽs ; 
¥! Exploiter rationnellement les gites dÕemprunt et les remettre en Žtat ˆ la fin des travaux 
¥! ƒvacuer les dŽblais et autres rŽsidus vers des sites autorisŽs par les collectivitŽs et les 

services de lÕenvironnement 
¥! Sensibilisation des travailleurs sur les dispositions rŽglementaires relatives ˆ la gestion des 

dŽchets 
¥! Informer et sensibiliser les usagers du site amŽnagŽ 
¥! Mettre en place un dispositif de gestion des dŽchets 

Avec attŽnuation Faible   Ponctuelle   MomentanŽe  Mineure 
+
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! ! Flore et vŽgŽtation 
Le site du projet est situŽ dans une zone viabilisŽe, cÕest une propriŽtŽ de lÕƒtat, il abrite dŽjˆ des infrastructures 
administratives appartenant ˆ lÕƒtat. Il nÕexiste pas sur ce site une vŽgŽtation importante susceptible dÕ•tre affectŽe 
par le projet de constituer une prŽoccupation environnementale.  

4.7.2.2. Impacts nŽgatifs sur le milieu humain 

! ! Nuisances sonores 
Les nuisances sonores (signaux avertisseurs, vibrations des engins) du chantier proviennent des vŽhicules et 
engins (Camions, niveleuses, bouteurs, pelles, marteau-piqueurs, bŽtonni•res ; etc.). Elles affectent le personnel 
de chantier, les populations vivant dans les abords du chantier. Les Žl•ves des Žtablissements scolaires et 
coraniques tr•s proches seront aussi perturbŽs si les travaux sÕexŽcutent en pŽriode scolaire.  

Synth•se des impacts de nuisances sonores 
Nuisances sonores 

  IntensitŽ ƒtendue DurŽe  Importance 
Sans attŽnuation Moyenne   Locale    Temporaire   Moyenne 

Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! Informer, et sensibiliser les populations de la zone du projet avant le dŽmarrage des 
travaux ; 

¥! Fournir des Žquipements de protections individuelles (casque antibruit) au personnel et 
exiger leur port. 

¥! Mettre des silencieux sur lÕensemble des engins de chantier. 
¥! Utiliser des avertisseurs visuels ˆ la place des avertisseurs sonores. 
¥! Arr•ter les moteurs de tout vŽhicule non utilisŽs. 
¥! Maintenir les engins en bon Žtat et   contr™ler   leur performance acoustique.  
¥! RŽaliser les travaux durant les heures rŽglementaires. 
¥! Respecter la rŽglementation en vigueur 

Avec attŽnuation Faible   Ponctuelle    MomentanŽe  Mineur 

! ! Impacts sur la santŽ publique 
Cet aspect concerne non seulement les travailleurs et les sous-traitants sur les postes de travail mais Žgalement 
les populations riveraines vivant dans les abords des installations industrielles. On distingue : 

! ! Maladies respiratoires et les nuisances diverses liŽes ˆ lÕinhalation des poussi•res issues des travaux : 

Le soul•vement de poussi•res lors des travaux peut exacerber les risques de maladies respiratoires et de 
nuisances diverses (toux, irritation des bronches, altŽrations des fonctions pulmonaires, asthmes, etc.) chez le 
personnel du chantier et les populations vivant dans les abords du chantier. 

Synth•se des impacts sur la santŽ : les maladies respiratoires 
Maladies respiratoires 

 IntensitŽ ƒtendue DurŽe Importance  
Sans attŽnuation Moyenne   RŽgionale    Temporaire  Majeure 

Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! Informer et sensibiliser les populations sur les diffŽrents risques du projet. 
¥! Informer et sensibiliser les populations sur les risques de maladies respiratoires. 
¥! Informer et sensibiliser les populations sur les notions ŽlŽmentaires dÕhygi•ne et de propretŽ.  
¥! ƒquiper le personnel par des masques ˆ poussi•res et exiger leur port obligatoire. 
¥! Limiter la vitesse des camions lors du transport, notamment dans les agglomŽrations et b‰cher 

les camions de transport de matŽriaux (ciment, sable, latŽrite) 
¥! Arroser rŽguli•rement les zones dÕŽvolution des camions et engins de chantier. 

Avec attŽnuation Faible   Locale     MomentanŽe  Mineure 

! ! Infection par les IST et le VIH et grossesse non dŽsirŽe 
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Les comportements sexuels ˆ risques entre personnel de chantier et population fŽminine de la zone du projet ou 
venues dÕailleurs peuvent entra”ner des contaminations par les IST et le VIH si des mesures adŽquates ne sont 
pas prises. Les comportements sexuels ˆ risques pourraient Žgalement entra”ner des cas de grossesses non 
dŽsirŽes.  

Synth•se des impacts sur la santŽ : les infections par les IST/VIH/SIDA 
Infection par les IST/VIH/SIDA 

 IntensitŽ ƒtendue DurŽe Importance  
Sans attŽnuation Moyenne   RŽgionale   Temporaire  Majeure 
Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! Informer et sensibiliser les populations sur les diffŽrents risques du projet. 
¥! Sensibiliser le personnel de chantier et les populations riveraines sur les IST et le VIH/SIDA 
¥! Distribuer des prŽservatifs au personnel de travaux et aux populations. 

Avec attŽnuation Faible   Locale     MomentanŽe  Mineure 

! ! Impacts sur la sŽcuritŽ des travailleurs 
Les travailleurs sont exposŽs ˆ divers risques sur leurs postes de travail. Ces risques qui sont inhŽrents aux 
conditions de travail (organisation du travail, Žquipements de protection, connaissance des dangers, etc.) sont 
notamment : 

¥! les risques de manutentions manuelles et mŽcaniques (opŽrations de dŽchargement, dŽplacement, 
transvasement, etc.) ; 

¥! les risques des circulations (glissade, chute, faux pas, chute dÕobjet, etc.) ; 
¥! les risques physiques (ambiance chaude, milieu confinŽ) ; 
¥! les risques dÕincendie et dÕexplosion. 
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Synth•se des impacts sur la sŽcuritŽ : les accidents de travail divers 
Accidents de travail divers 

 IntensitŽ ƒtendue DurŽe Importance  
Sans attŽnuation Moyenne   Locale     Temporaire    Moyenne 

Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! Afficher les consignes de sŽcuritŽ sur le chantier. 
¥! Sensibiliser et former les travailleurs sur les diffŽrents risques liŽs ˆ leurs activitŽs.  
¥! Doter les travailleurs dÕŽquipements de protection individuelle EPI (gants, chaussures de 

sŽcuritŽ). 
¥! Disposer sur le chantier dÕune boite ˆ pharmacie pour assurer les premiers soins dÕurgence. 
¥! Mettre en place un plan de secours en cas de situation dÕurgence. 
¥! Mettre ˆ disposition sur le chantier et la base vie de matŽriels adŽquats de prŽvention et de 

lutte contre les incendies  
Avec attŽnuation Faible   Locale     MomentanŽe  Mineure 

! ! Impacts sur la santŽ et sŽcuritŽ des exploitants et usagers 
Les exploitants et les usagers du Datacenter sont exposŽs aux risques suivants :  

¥! exposition au  champ  ŽlectromagnŽtique dž ˆ lÕenvironnement des  machines et installations Žlectriques 
des locaux ; 

¥! exposition aux rayonnements optiques des Žcrans ; 
¥! inhalation involontaire de gaz venant des micro-fuites du syst•me de refroidissement. 

En cas de situation dÕurgence (incendie dans le local des serveurs) lÕinjection de gaz incendie (gaz inertes) peut 
provoquer lÕasphyxie des usagers dans les locaux. 

Synth•se des impacts sur la sŽcuritŽ : lÕexposition ˆ des risques divers 
Exposition ˆ des risques divers 

 IntensitŽ ƒtendue DurŽe Importance  
Sans attŽnuation Moyenne   Locale     Temporaire  Moyenne 

Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! PrŽvoir des dispositifs de protection contre les rayonnements optiques 
¥! ƒquiper le data center dÕaspiration de fumŽe et/ou de respirateurs  
¥! PrŽvoir des masques anti-gaz en quantitŽ suffisante et ˆ portŽe de main ; 
¥! Informer et sensibiliser les usagers et les exploitants sur la conduite ˆ tenir en situation 

dÕurgence 
¥! Afficher dans les locaux les consignes de sŽcuritŽ  

Avec attŽnuation Faible   Locale     MomentanŽe  Mineure 

! ! Impacts sur la sŽcuritŽ des populations 
!! Accidents et dommages divers 

Pendant les travaux, des risques dÕaccident ou de chute peuvent survenir entre les engins de chantiers et des 
personnes autorisŽes ou non autorisŽes sur le chantier, entre les vŽhicules de chantier et les populations. Ces 
risques surviennent dans la plupart des cas quand les mesures sŽcuritaires ne sont pas respectŽes (absence de 
signalisation adŽquate, exc•s de vitesses des engins et vŽhicules de chantier, absence de kit de protection, 
consommation dÕalcool et/ou de drogue par les ouvriers, absence de mesures sŽcuritaires dans la base-vie et le 
parking des engins).  
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Parmi les populations des localitŽs riveraines, les Žl•ves des Žtablissements scolaires voisins du chantier, les 
marchands ambulants, et les motocyclistes imprudents sont les plus exposŽs. 

 
Synth•se des impacts des accidents et dommages divers sur les personnes 

Accidents et dommages divers sur les personnes 
 IntensitŽ ƒtendue DurŽe Importance  
Sans attŽnuation Moyenne   Locale     Temporaire  Moyenne 

Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! Afficher les consignes de sŽcuritŽ sur le chantier.  
¥! Former le personnel ˆ la manutention. 
¥! Former les opŽrateurs/conducteurs ˆ la conduite en sŽcuritŽ. 
¥! Mettre en place des balises et panneaux de signalisation sur les diffŽrents chantiers. 
¥! Limiter les vitesses des engins. 
¥! Entretenir rŽguli•rement les engins. 
¥! ƒtablir un plan de circulation. 
¥! AmŽnager des ralentisseurs provisoires pendant les travaux. 
¥! ƒviter les chargements hors gabarits lors du transport de matŽriaux. 

Avec attŽnuation Faible   Locale     MomentanŽe  Mineure 

!! Perturbation de la mobilitŽ des personnes et des biens 
La circulation des vŽhicules et piŽtons sera temporairement perturbŽe par le balai incessant des camions et 
vŽhicules de chantier.  

Synth•se des impacts sur la mobilitŽ des personnes et des biens 
Perturbation de la mobilitŽ des personnes et des biens 

 IntensitŽ ƒtendue DurŽe Importance  
Sans attŽnuation Moyenne   Locale    Temporaire  Moyenne 

Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! Baliser le pŽrim•tre des travaux. 
¥! Informer les populations sur le dŽmarrage des travaux et les zones concernŽes. 
¥! Respecter les dŽlais dÕexŽcution des travaux.  
¥! Limiter les travaux aux emprises retenues. 
¥! PrŽvoir des passages temporaires concertŽs pour les populations au niveau des 

agglomŽrations. 
Avec attŽnuation Faible   Locale     MomentanŽe  Mineure 

 
! ! Impacts nŽgatifs sur le cadre de vie des populations 
!! Pollution et nuisances du cadre de vie des populations de la commune par les travaux 

Durant les travaux, les rejets anarchiques des dŽchets solides et liquides de chantier (dŽblais, rŽsidus divers, etc.) 
pourraient dŽgrader le cadre de vie immŽdiat du site de projet. Les travaux vont gŽnŽrer dÕimportantes quantitŽ de 
dŽblais (fouilles, dŽblais, etc.). Ces dŽchets solides risquent de se disperser et affecter la salubritŽ du site.  
Plusieurs types de dŽchets seront produits sur le chantier ˆ savoir :    

o! les dŽchets inertes. Ce sont essentiellement le bŽton, les terres issues des terrassements, les 
gravats, briques, enduit, etc. 

o! les dŽchets banals (Bois, plastics, papier/carton, mŽtaux ferreux et non ferreux, vŽgŽtaux, vitrages, 
fils et c‰bles Žlectriques, canalisations PVC, pneusÉ);  

o! les dŽchets dangereux (Bitume, Peintures, mastics, vernis, aŽrosols, emballages souillŽs, goudron, 
solvants, huiles, colles, batteries). 

Aussi, au niveau de la commune, les travaux vont causer des dŽsagrŽments en termes de pollution et nuisances 
(poussi•res, bruit, rejet des dŽchets, etc.) et peut-•tre m•me dÕaccidents.  
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Synth•se des impacts sur le cadre de vie des populations 
Perturbation du cadre de vie des populations 

Crit•res IntensitŽ ƒtendue DurŽe Importance  
Sans attŽnuation Moyenne   Locale    Temporaire  Moyenne 

Mesures dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! Informer et sensibiliser le personnel et les populations de la commune. 
¥! Mettre en place un panneau dÕinformation ˆ l'entrŽe du chantier indiquant les 

coordonnŽes des responsables du chantier et le planning des phases de travaux. 
¥! Assurer une gestion appropriŽe des dŽchets (collecte, Žvacuation et Žlimination). 
¥! Stocker les dŽchets en mŽlange dans de (s) benne(s) ou container(s) Ç tous 

venants È et les Žvacuer dans les dŽcharges autorisŽes.   
¥! Interdire le rejet, le bržlage et lÕabandon de dŽchets sur le site. 
¥! Collecter et valoriser les dŽchets dans la limite du possible. 

Avec attŽnuation Faible   Locale     MomentanŽe  Mineure 
!

!! DŽpravation des mÏurs et banditisme 
Durant la phase dÕexploitation, lÕafflux dÕusagers divers, venant de tous les horizons, pourraient engendrer un 
changement de comportement et un manque de discipline et du respect de lÕautre, en ayant un impact nŽgatif sur 
les mÏurs locales. De m•me, il est important de prŽvoir des risques de vandalisme et de vol des biens et 
Žquipements collectifs"!

Synth•se des impacts sur les mÏurs : risques de vandalisme et de vol 
Risque de vandalisme et de vol 

Crit•res IntensitŽ ƒtendue DurŽe Importance  
Sans attŽnuation Moyenne   Locale    Temporaire  Moyenne 

Mesures 
dÕattŽnuation / 
amŽlioration 

¥! Informer et sensibiliser les usagers du Datacenter 
¥! Renforcer les capacitŽs du lÕunitŽ de gestion dans la prŽvention et gestion des conflits  
¥! SŽcuriser le site du Datacenter 

¥! Recruter des gardiens pour assurer la sŽcuritŽ des lieux 
Avec attŽnuation Faible   Locale     MomentanŽe  Mineure 

! Phase repli 
! ! Impact sur lÕemploi et le revenu 

La phase repli du projet aura des impacts nŽgatifs sur lÕemploi et les revenus dÕautant plus quÕelle matŽrialise la fin 
des travaux de construction du rŽseau par fibre optique au niveau de la zone du projet. Ce qui se traduit par la 
perte dÕemploi et donc des revenus pour les personnes travaillant pour lÕentreprise chargŽe dÕexŽcuter les travaux.  
Cet impact sera de forte intensitŽ, dÕŽtendue locale et de longue durŽe. Il sera par consŽquent dÕimportance globale 
Majeure. 

! ! Impact sur la sŽcuritŽ et la santŽ  
Au cours de la phase de repli, le projet aura des impacts nŽgatifs sur la sŽcuritŽ et santŽ des travailleurs et des 
populations environnantes. Il sÕagit des risques des blessures et dÕaccidents. Cet impact sera de faible intensitŽ, 
dÕŽtendue ponctuelle et de durŽe moyenne. Son importance globale sera par consŽquent Mineure. 
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Tableau 8: Synth•se des impacts nŽgatifs du projet 

P
ha

se
 

M
ili

eu
 

Composantes Impacts potentiels 
CaractŽristiques de lÕimpact 

Nature IntensitŽ Etendue DurŽe 
Importance 

Absolue 

P
rŽ

pa
ra

tio
n 

 
 

B
io

ph
ys

iq
ue 

Air ƒmission de poussi•res, odeurs, particules et autre gaz nocifs ou toxique NŽgatif Moyenne Locale Courte Moyenne 
Paysage Modification de lÕesthŽtique du paysage. NŽgatif Faible Locale Moyenne Moyenne 

Sols 
DŽcapage et remaniement des sols  
Tassement localisŽ des sols par les mouvements des engins et des vŽhicules 
Pollution par les dŽchets liquides et solides 

NŽgatif Faible Locale Longue Moyenne 

Ressources en eau  
Pollution et contamination des eaux de surface 
Modification des Žcoulements 
Rabattement de la nappe dž au prŽl•vement 

NŽgatif Moyenne Locale Moyenne Moyenne 

Faune Perturbation de la petite faune  NŽgatif Faible Locale Courte Mineure 

H
um

ai
n 

Emplois et les 
revenus 

Recrutement de la main locale.  
AmŽlioration des conditions de vie des employŽs et population locale 

Positif Forte Locale Courte Moyenne 

QualitŽ de vie et 
bien •tre  Perturbation du cadre de vie des populations Positif Forte Locale Courte Moyenne 

ActivitŽs 
commerciales 

CrŽation du petit commerce  
Consommation des produits locaux et manufacturŽs Positif Moyenne Locale Moyenne Moyenne 

SantŽ et SŽcuritŽ  

Risques dÕaccidents de travail tels quels blessures et traumatismes souvent mortel.  
Risques des maladies respiratoires dues ˆ la pollution de lÕair 
Risques de VBG, 
Risques de propagation des IST/VIH/SIDA, et de la COVID 19 

NŽgatif Forte RŽgionale Longue Majeure 

Emplois 
revenus 

Mauvaise gestion de recrutement de la main dÕÏuvre locale 
Perte dÕemploi  

NŽgatif Forte Locale Moyenne Majeure 

Ambiance sonore Bruits Žmis par la machinerie (bulldozer, marteau piqueur, les compresseurs et les gŽnŽrateurs, camions 
etc. 

NŽgatif Faible Locale Courte Mineure 

Violences basŽes 
sur le genre (VBG) 

Risques dÕexploitation et abus sexuels et harc•lement sexuel (EAS/HS) 
Risques de travail et dÕExploitation des Enfants (EDE) 

NŽgatif Moyenne Locale Longue Majeure 

MobilitŽ Limitation et restriction dans le dŽplacement des riverains NŽgatif Faible Locale Courte Mineure 

C
on

st
ru

ct
io

n 

B
io

ph
ys

iq
ue 

Air ambiant ƒmissions de gaz dÕŽchappement et de soul•vement de poussi•res qui pollue lÕair NŽgatif Moyenne Ponctuelle Courte Mineure 
Paysage Modification du profil du paysage au niveau des carri•res NŽgatif Forte Locale Courte Moyenne 

Sols 
Modification de la structure des sols 
Risque dÕŽrosion NŽgatif Moyenne Locale Longue Majeure 

Pollution par les dŽchets solides et liquides NŽgatif Faible Ponctuelle Longue Moyenne 

Ressources en eau  Pollution et contamination des eaux de surface 
Surexploitation de la nappe 

NŽgatif Moyenne Locale Longue Majeure 

H
um

a
in

e Emplois 
revenus 

Recrutement de la main dÕÏuvre non qualifiŽe 
AmŽlioration des conditions de vie des populations  

Positif Moyenne Locale Courte Moyenne 
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P
ha

se
 

M
ili

eu
 

Composantes Impacts potentiels 
CaractŽristiques de lÕimpact 

Nature IntensitŽ Etendue DurŽe Importance 
Absolue 

QualitŽ de vie et 
Bien •tre des 
populations 

Augmentation du petit commerce et gŽnŽration des revenus aux populations locales Positif Moyenne Locale Moyenne Moyenne 

SŽcuritŽ et la santŽ  Transmission des maladies (VIH/IST, SIDA, cholŽra, COVID-19)  
Contraction des maladies respiratoires  

NŽgatif  Moyenne  RŽgionale  Moyenne  Majeure  

Emploi et Revenus 

Utilisation des migrants comme main dÕÏuvre  
Apparition de campements et commerces spontanŽs non rŽglementŽs  
RŽduction des denrŽes disponibles localement et augmentera de leur prix 
Exacerbation des tensions si la main dÕÏuvre local nÕest pas recrutŽe  

NŽgatif  Moyenne  Locale  Moyenne  Moyenne  

Ambiance sonore 
ƒmissions sonores  
Sensation dÕinconfort gŽnŽratrice de stress  NŽgatif  Forte  Ponctuelle  Courte  Moyenne  

VBG 
Exploitation et Abus Sexuel 
Harc•lement des femmes  
LÕexploitation des enfants (EDE) 

NŽgatif  Forte  Locale  Longue  Majeure  

re
pl

i 

Biophy
sique Sols 

Remise en Žtat des sites 
ƒcoulement normal des eaux 
AttŽnuation des risques dÕŽrosion hydrique 

Positif Moyenne Ponctuelle Longue Moyenne 

Humai
ne 

Revenu Perte dÕemploi  NŽgatif Forte Locale Longue Majeure 

SŽcuritŽ et santŽ Risques des blessures et dÕaccidents NŽgatif Faible Ponctuelle Moyenne Mineure  

E
xp

lo
ita

tio
n 

B
io

ph
ys

iq
ue Air Pollution de lÕair par des gaz chimiques, COV, et fumŽes du groupe Žlectrog•ne NŽgatif  Faible  Locale  Longue  Moyenne  

Sols  
Pollution par des rejets liquides et solides  NŽgatif  Faible  Ponctuelle  Longue  Moyenne  
ƒrosion des sols  NŽgatif  Faible  Ponctuelle  Longue  Moyenne  

Ressource en eau 
Pollution des eaux de surface par le dŽversement des lubrifiants  
Modification des Žcoulements des eaux  NŽgatif  Forte  Locale  Courte  Moyenne 

H
um

ai
ne 

Emploi et les 
revenu Pertes dÕemplois, ch™mage Positif  Moyenne  Locale  Longue  Majeure  

QualitŽ de vie et 
Bien •tre des 
populations 

Perturbation du cadre de vie des populations Positif  Forte  RŽgionale  Longue  Majeure  

MobilitŽ  Perturbation de la mobilitŽ des personnes et des biens Positif  Forte  RŽgionale  Longue  Majeure  

SantŽ et sŽcuritŽ  
Exposition aux rayonnements optiques des Žcrans ; 
Inhalation involontaire de gaz venant des micro-fuites du syst•me de refroidissement 

NŽgatif  Forte  Locale  Longue  Majeure 

Ambiance sonore Augmentation de la circulation des vŽhicules avec accroissement du niveau de bruit  NŽgatif  Moyenne  Ponctuelle  Longue  Moyenne 

VBG 
Risques des violences basŽes sur le genre avec lÕaccroissement des activitŽs socioŽconomique de lÕACN 
2 

NŽgatif  Forte  RŽgionale  Longue  Majeure 
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V. DESCRIPTION DES ALTERNATIVES POSSIBLES AU SOUS PROJET  

Le prŽsent chapitre dŽcrit les alternatives possibles au sous projet de construction du Datacenter dans lÕACN II, 
tant dÕun point de vue technique, socio-Žconomique quÕenvironnemental. ƒtant donnŽ quÕil est question dÕun 
amŽnagement sur place, il nÕexiste pas de variante ̂  proprement parlŽ dans le cadre du sous projet. Les diffŽrentes 
alternatives au sous projet sont lÕalternative Ç sans sous projet È et celle avec sous projet. 

5.1. Situation sans sous projet 

LÕoption Ç sans sous projetÈ, qui consiste ˆ ne pas rŽaliser la construction du Datacenter, donc sans impacts 
nŽgatifs majeurs sur lÕenvironnement biophysique et sur le milieu humain : pas de pressions sur les ressources 
vŽgŽtales ; pas de perturbation des activitŽs des Nouvelles Technologies de lÕInformation et de Communication, 
pas de nuisances et de perturbation du cadre de vie par les travaux, pas dÕamŽlioration de la connectivitŽ, pas 
dÕaugmentation des recettes fiscales, ni dÕamŽlioration des conditions de vie des populations riveraines.  

Cette situation se traduira aussi par le maintien dÕun besoin croissant des ressources humaines en quantitŽ et en 
qualitŽ suffisante, la non-vulgarisation de techniques et technologies adaptŽes pour la contribution ˆ lÕamŽlioration 
du secteur des postes, des nouvelles technologies et de lÕinformation, la faible amŽlioration de la commercialisation 
des produits liŽs ˆ la communication et ˆ lÕinformation ainsi que leur valeur ajoutŽe dans les Žconomies nationales, 
etc. 

5.2. Situation avec sous projet 

5.2.1. Choix du site 

LÕimplantation dÕun data center nŽcessite plusieurs vŽrifications au prŽalable. La premi•re consiste ˆ analyser les 
risques extŽrieurs, principalement les risques environnementaux. Il est ensuite nŽcessaire de vŽrifier que les 
nuisances occasionnŽes par un data center sont compatibles avec son environnement direct. Enfin, il faut vŽrifier 
les diffŽrentes possibilitŽs de raccordement aux infrastructures tŽlŽcoms et Žlectriques. 
LÕexpression des besoins n'ayant ˆ ce stade pas encore ŽtŽ compl•tement rŽalisŽe (criticitŽ, dimensionnement), 
nous pouvons nŽanmoins effectuer une premi•re analyse gŽnŽrale des sites proposŽs, ˆ savoir : 

!! Site proposŽ n¡1 : SadorŽ, CoordonnŽes gŽographiques : Long 2¡16'57.46" Lat : 13¡14'1.48" 
!! Site proposŽ n¡2 : PK5, CoordonnŽes gŽographiques : Long 2¡6'48.64" Lat : 13¡33'34.86" 
!! Site proposŽ n¡3 : Agrhymet, CoordonnŽes gŽographiques : Long 2¡6'3.85.46" Lat : 13¡29'50.75" 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

!  
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Figure 7: Localisation des trois sites proposŽs 
 
5.2.2. Liste des crit•res dÕemplacement dÕun centre de donnŽes  
Afin de dŽterminer la capacitŽ dÕun site ̂  recevoir un futur centre de donnŽes, nous avons dŽfini une liste de crit•res 
ˆ respecter. Ces crit•res tiennent compte de lÕenvironnement du site et des capacitŽs de raccordement aux 
infrastructures existantes. Certains crit•res sont considŽrŽs comme Ç majeur È pour accueillir un centre de 
donnŽes. LÕensemble de ces crit•res sont listŽs dans le tableau ci-dessous.!

Tableau 9 : Crit•res de choix du site du Datacenter 
Item Crit•re Crit•re majeur DŽsignation 
1. Geographic Location   

1.1. Situation gŽographique Oui 

ProximitŽ de Niamey ; selon TIA 942 la distance par 
rapport ˆ une agglomŽration doit •tre infŽrieure ˆ: 

-!  16 km pour un DC Tier IV 
-!  48 km pour un DC Tier III 

 Surface du terrain disponible Oui DisponibilitŽ minimum 5 000m! 
1.3. ProximitŽ d'une Žnergie de production renouvelable 
1.3.1 Vent  Envisageable ou Non 
1.3.2 Solaire  Envisageable ou Non 
1.3.3 AŽrothermie  Envisageable ou Non 
1.3.4 GŽothermie  Envisageable ou Non 
1.3.5 HydroŽlectrique  Envisageable ou Non 
1.3.6 Biomasse  Envisageable ou Non 
1.3.7 Gaz d'enfouissement  Envisageable ou Non 

SADORE 

AGRYMET PK5 

10 km 
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Item Crit•re Crit•re majeur DŽsignation 
1.3.8 Biogaz  Envisageable ou Non 
2. Environnement naturel   

2.1 Inondation Oui Niveau de la terre au-dessus du niveau de risque 
d'inondation de 100 ans 

2.2 Voies navigables c™ti•res ou intŽrieure Oui Pas moins de 1 km 
2.3 Risque routier ˆ proximitŽ Oui Pas moins de 500m dÕaxe ˆ fort trafic (autoroute par ex) 

2.4 Survol trafic aŽrien Oui Pas dans la ligne d'atterrissage ou dŽcoller des 
aŽroports 

2.5 Sismique Oui Hors zone sismique 
2.6 Vent  aucune exigence 
2.7 Tornade  aucune exigence 
2.8 Risque cyclonique  aucune exigence 
2.9 Risque foudre  aucune exigence 
2.10 Risque incendie  aucune exigence 
2.11 Risque volcanique  aucune exigence 
3. Environnement proche   

3.1 Installation nuclŽaire ˆ proximitŽ Oui Pas moins de 100km 

3.2 
ProximitŽs mati•res inflammables ou 
toxiques ou autres mati•res 
dangereuses 

Oui Pas moins de 10km 

3.3 AccessibilitŽ du site  
Ë proximitŽ de voies de transport telles que les 
autoroutes (<5 min), les voies ferrŽes (<10 min), les 
zones de trafic aŽrien (<30 min). Au moins 2 fa•ons 
d'accŽder au site. 

3.4 ProximitŽ zone urbanisŽe  Pas plus de 40km  
3.5 Vibration  Pas moins dÕun km dÕune voie ferrŽe 
3.6 Nuisance ŽlectromagnŽtique  Pas moins de 1km de ligne ˆ haute tension  

3.7 Risque humain de masse  Pas moins de 1 km des lieux dÕintŽr•t public, des 
rassemblements ou des cibles politiques 

3.8 Autres activitŽs identifiŽes  Aucune activitŽ ˆ risque sur le site commun du centre 
de donnŽes 

4. Infrastructures   

4.1. TŽlŽcommunications   

4.1.1 ConnectivitŽ Oui Moins de 5 km du backbone 
4.1.2 Adductions Oui Au moins 2 adductions avec 2 cheminements distincts 

4.1.3 OpŽrateurs  Assez proche pour la connectivitŽ avec les principaux 
opŽrateurs de tŽlŽcommunications 

4.2. ƒnergies   

4.2.1 Centre de production Oui Adduction d'Žnergie de 2 centre de productions 
distincts 

4.2.2 Adductions Oui Au moins 2 adductions avec 2 cheminements distincts 
4.2.3 ContinuitŽ de service Autre Aucune exigence 
 

%#&#'#!Sites analysŽs 
! ! Site de SADORE 

Information gŽnŽrale : 
¥! Localisation : site situŽ ˆ 35 km de Niamey Ç ̂  vol dÕoiseau È (42km par la route) 
¥! DŽsignation du site : Site SADORE 
¥! CoordonnŽes gŽographiques : Long 2¡16'57.46" Lat. : 13¡14'1.48" 
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¥! Parcelle situŽe en zone rurale semi-dŽsertique, dÕune surface totale de 500Ha 
¥! Le site actuel accueille le centre ICRISAT (institut international de recherche sur les cultures des zones 

tropicales semi-arides). Nous nÕavons pas pu visiter le site mais dÕapr•s les vues satellites, la superficie 
disponible sur ce campus permet tr•s largement dÕaccueillir un centre de donnŽes 

¥! LÕacc•s ˆ ce site se fait par la route RN6 ̂  environ 3 km au sud centre-ville de Niamey. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

!
Figure 8: Localisation du site de SadorŽ 

 
 
 
! !
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Tableau 10: crit•res du choix du site de SadorŽ 
Item CRITERES Constat 
0. Information gŽnŽrale   
  Localisation SADORE 
  DŽsignation du site Site tŽlŽcom PK5 
  CoordonnŽes GPS Long 2¡16'57.46" Lat. : 13¡14'1.48" 
1 Situation gŽographique   
1.1. Situation gŽographique Zone rurale semi-dŽsertique 
1.2. Surface du terrain disponible   
1.3. ProximitŽ d'une Žnergie de production 

renouvelable 
  

1.3.1 Vent Envisageable 
1.3.2 Solaire Envisageable 
1.3.3 AŽrothermie non 

1.3.4 GŽothermie envisageable 
1.3.5 HydroŽlectrique non 
1.3.6 Biomass non 
1.3.7 Gaz d'enfouissement non 
1.3.8 Biogaz non 
2 Environnement naturel 
2,1 Inondation non concernŽe 
2.2. Voies navigables c™ti•res ou intŽrieure Hors zone c™ti•re 
2.3. Risque routier ˆ proximitŽ non 
2.4. Survol trafic aŽrien non 
2.5. Sismique non concernŽ 
2.6. Vent Vent de sable 
2.7. Tornade non concernŽ 
2.8. Risque cyclonique non concernŽ 

2.9. Risque foudre non concernŽ 

2.10. Risque incendie non concernŽ 
2.11. Risque volcanique non concernŽ 
3 Environnement proche 
3,1 Installation nuclŽaire ˆ proximitŽ Pas d'industrie nuclŽaire au Niger 
3.2. ProximitŽs mati•res inflammables ou toxiques ou 

autres mati•res dangereuses 
non 

3.3. AccessibilitŽ du site Difficile, 42km de Niamey par RN 27,  
Les 5 derniers kilom•tres se faisant par une piste 
1 seul acc•s possible 

3.4. ProximitŽ zone urbanisŽe Zone semi dŽsertique 
3.5. Vibration Absence de voie ferrŽe / tramway ˆ proximitŽ 
3.6. Nuisance ŽlectromagnŽtique Pas de ligne haute tension 

3.7. Risque humain de masse Le site est un centre de recherche international et pourrait •tre 
considŽrŽ comme une cible potentielle 
Zone situŽe en "zone rouge" --> risque terroriste 

3.8. Autres activitŽs identifiŽes  NŽant 
4 Facteur dÕInfrastructure 
4.1. TŽlŽcommunications   
4.1.1. ConnectivitŽ Inexistante  
4.1.2. Adductions inexistante 
4.1.3. OpŽrateurs ˆ vŽrifier 
4.2. Energie   
4.2.1. Centre de production tr•s ŽloignŽ de tout centre de production 
4.2.2. Adductions ˆ vŽrifier 
4.2.3. ContinuitŽ de service Aucune exigence 
4.2.4. CapacitŽ ˆ vŽrifier 
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! ! OBSERVATIONS PARTICULIERES SUR LE SITE : 
LÕŽloignement du site de SADORE par rapport ˆ NIAMEY peut amener des difficultŽs importantes quant ˆ son 
exploitation : 

¥! Le Datacenter aura vocation ˆ fournir des services commerciaux (services de colocation par ex). Son 
Žloignement peut •tre un frein ˆ son essor commercial 

¥! L'exploitation d'un datacenter nŽcessite un personnel hautement qualifiŽ et disponible 24/24 et 7/7 dans 
des dŽlais courts pour la production et pour la maintenance technique. La prŽsence de spŽcialistes locaux 
est ˆ prendre en compte sur la durŽe de vie du DC (horizon de 20 ˆ 25 ans).  

o! ƒlectriciens la distribution et c‰blage Žlectrique. 
o! Plombiers et frigoristes pour l'installation puis la maintenance des syst•mes de climatisation 
o! Techniciens spŽcialisŽs groupe Žlectrog•ne 
o! Experts Hardware Ð Software Ð cloudÉ 
o! Pour des sociŽtŽs internationales intervenant dans l'exploitation du Datacenter qui doivent 

pouvoir projeter des ressources spŽcialisŽes (localisŽes ˆ l'international et voyageant par avion) 
lÕŽloignement est Žgalement une difficultŽ, renforcŽ par le contexte local (site situŽ en zone 
rouge). Cette difficultŽ rallongera considŽrablement les dŽlais dÕintervention. 

Si les normes fournissent des recommandations quant au choix du site candidat pour lÕhŽbergement dÕun DC 
(connectivitŽ Žlectrique, tŽlŽcom, environnement proche) et son Žloignement de zones ˆ risque (zones militaires, 
aŽroports, railways dans la TIA 942 notamment), des considŽrations dÕorganisation et dÕexploitabilitŽ doivent 
Žgalement guider ce choix. 

Nos entretiens menŽs pendant lÕŽtŽ, indiquent que les compŽtences mobilisables pour lÕinstallation des parties 
vives du DC (HW, SW, applications) sont peu nombreuses au Niger et majoritairement localisŽes ˆ Niamey ou 
dans les entreprises majeures du pays (opŽrateurs tŽlŽcoms, banques, industrie, etc.).  

¥! LÕŽloignement du site de SADORE des principales adductions en tŽlŽcommunication et Žnergie est 
Žgalement une difficultŽ supplŽmentaire. Le raccordement du site, en double adduction tŽlŽcom et Žnergie 
entra”nera des cožts dÕinvestissement important 

! ! Site de Niger tŽlŽcom au PK5 
Information gŽnŽrale : 

¥! Localisation : Niamey 
¥! DŽsignation du site : Site tŽlŽcom PK5 
¥! CoordonnŽes gŽographiques : Long 2¡6'48.64" Lat. : 13¡33'34.86" 
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Figure 9: Localisation du site de Niger Telecom au PK5 

¥! Parcelle situŽe en zone pŽriurbaine de Niamey, au nord de la ville ˆ environ 4 km du centre-ville.  
¥! PrŽsence du Ç magasin de lÕoffice des produits vivrier È et dÕune station-service ˆ proximitŽ du site 
¥! La parcelle est en bordure de la route RN24 qui traverse Niamey dans lÕaxe Nord/Sud et se situe ˆ 500 m 

ˆ lÕintŽrieur dÕune avenue ceinturant la ville   
¥! PrŽsence dÕune antenne TŽlŽcom de grande hauteur sur la parcelle 

 

 
 
Photo: Aper•u du site au PK 5 
! !
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Tableau 11: Crit•res de choix du site de Niger Telecom au PK5 
Item CRITERES Constat 
0. Information gŽnŽrale   
  Localisation NIAMEY 
  DŽsignation du site Site tŽlŽcom PK5 
  CoordonnŽes GPS Long 2¡6'48.64" Lat : 13¡33'34.86" 
1 Situation gŽographique   
1.1. Situation gŽographique   
1.2. Surface du terrain disponible Suffisante hors emprise zone de sŽcuritŽ effondrement antenne 
1.3. ProximitŽ d'une Žnergie de production 

renouvelable 
  

1.3.1 Vent Envisageable 
1.3.2 Solaire Envisageable 
1.3.3 AŽrothermie Non 
1.3.4 GŽothermie Envisageable 
1.3.5 HydroŽlectrique Non 
1.3.6 Biomass Non 
1.3.7 Gaz d'enfouissement Non 
1.3.8 Biogaz Non 
2 Environnement naturel 
2,1 Inondation ƒloignŽ de 5km du fleuve Niger - Hors zone inondable 
2.2. Voies navigables c™ti•res ou intŽrieure Hors zone c™ti•re 
2.3. Risque routier ˆ proximitŽ Avenue en bordure de parcelle - trafic urbain 
2.4. Survol trafic aŽrien   
2.5. Sismique non concernŽ 
2.6. Vent Vent de sable 
2.7. Tornade non concernŽ 
2.8. Risque cyclonique non concernŽ 
2.9. Risque foudre PrŽsence d'une antenne radio de grande hauteur 
2.10. Risque incendie non concernŽ 
2.11. Risque volcanique non concernŽ 
3 Environnement proche 
3,1 Installation nuclŽaire ˆ proximitŽ Pas d'industrie nuclŽaire au Niger 

3.2.  ProximitŽs mati•res inflammables ou toxiques ou 
autres mati•res dangereuses 

PrŽsence d'une station-service dans l'angle nord-ouest de la 
parcelle 

3.3. AccessibilitŽ du site Avenue (RN24) bordure de parcelle 
PrŽsence d'une avenue ceinturant la ville de Niamey ˆ 500m du 
site 
Plusieurs acc•s possible 

3.4. ProximitŽ zone urbanisŽe   
3.5. Vibration Absence de voie ferrŽe / tramway ˆ proximitŽ 
3.6. Nuisance ŽlectromagnŽtique Pas de ligne haute tension 
3.7. Risque humain de masse Absence de lieux d'intŽr•ts publics ou stratŽgiques ˆ proximitŽ 
3.8. Autres activitŽs identifiŽes PrŽsence d'une antenne radio de grande hauteur 
4 Facteurs dÕInfrastructure 
4.1. TŽlŽcommunications   
4.1.1. ConnectivitŽ ˆ vŽrifier 
4.1.2. Adductions ˆ vŽrifier 
4.1.3. OpŽrateurs ˆ vŽrifier 
4.2. Energie   
4.2.1. Centre de production ˆ vŽrifier 
4.2.2. Adductions ˆ vŽrifier 
4.2.3. ContinuitŽ de service Aucune exigence 
4.2.4. CapacitŽ ˆ vŽrifier 
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! ! OBSERVATIONS PARTICULIERES AU SITE: 

¥! Pour se prŽvenir de tout risque dÕeffondrement de lÕantenne de grande hauteur prŽsente sur le site, seul 
"  de la parcelle peut actuellement accueillir le futur centre de donnŽe. Cependant, dÕapr•s les dires du 
minist•re des postes et des tŽlŽcommunications, cette antenne nÕa plus dÕutilitŽ, il peut •tre envisagŽ, 
semble-t-il, la dŽpose de cette antenne. 

¥! Le site PK5, accueillant actuellement un local tŽlŽcom, bŽnŽficie dÕune tr•s bonne connectivitŽ aux 
rŽseaux de tŽlŽcommunication 

¥! MalgrŽ une situation au cÏur de Niamey, la parcelle disponible est suffisamment spacieuse pour implanter 
le futur centre de donnŽe en Ç sÕisolant È des habitations et axes routiers voisins.  

! ! Site de AGRHYMET 
Information gŽnŽrale : 

¥! Localisation : site situŽ ˆ Niamey, rive droite du fleuve Niger 
¥! DŽsignation du site : Site AGHRYMET 
¥! CoordonnŽes gŽographiques : Long 2¡6'3.85.46" Lat. : 13¡29'50.75" 

!

Figure 10: Localisation du site dÕAghrymet 

¥! Parcelle situŽe ˆ proximitŽ du fleuve Niger, en zone inondable (Source : Bechler-Carmaux N., Mietton 
Michel, Lamotte Maxime. Le risque d'inondation fluviale ˆ Niamey (Niger). AlŽa, vulnŽrabilitŽ et 
cartographie//River flood risks in Niamey (Niger). Hazards, vulnerability and mapping. In: Annales de 
GŽographie, t. 109, n¡612, 2000. pp. 176-187) 

¥! Le site actuel accueille le Centre RŽgional AGRHYMET, qui est une institution spŽcialisŽe du ComitŽ 
Permanent Inter-Etats de Lutte contre la SŽcheresse dans le Sahel (CILS). Nous nÕavons pas pu visiter 
le site mais dÕapr•s les vues satellites, la superficie disponible sur ce campus permet tr•s largement 
dÕaccueillir un centre de donnŽes ; 

¥! LÕacc•s ˆ ce site se fait par la route RN6 ˆ environ 3 km au sud du centre-ville de Niamey. 
!  
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Tableau 12: crit•res de choix du site de lÕAgrhymet 
Item CRITERES Constat 
0. Information gŽnŽrale   
  Localisation NIAMEY Ð Rive droite 
  DŽsignation du site Agrhymet 
  CoordonnŽes GPS Long 2¡6'3.85.46" Lat : 13¡29'50.75" 
1 Situation gŽographique   
1.1. situation gŽographique 

 

1.2. surface du terrain disponible  Suffisante  
1.3. ProximitŽ d'une Žnergie de production 

renouvelable 
  

1.3.1 Vent envisageable 
1.3.2 Solaire envisageable 
1.3.3 AŽrothermie non 

1.3.4 GŽothermie envisageable 
1.3.5 HydroŽlectrique non 
1.3.6 Biomass non 
1.3.7 Gaz d'enfouissement non 
1.3.8 Biogaz non 
2 Environnement naturel 
2,1 Inondation Risque important 
2.2. Voies navigables c™ti•res ou intŽrieure Hors zone c™ti•re 
2.3. Risque routier ˆ proximitŽ non 
2.4. Survol trafic aŽrien La parcelle se situe ˆ proximitŽ de lÕaxe de la piste de lÕaŽroport 

international de Niamey 
2.5. Sismique non concernŽ 
2.6. Vent Vent de sable 
2.7. Tornade non concernŽ 
2.8. Risque cyclonique non concernŽ 
2.9. Risque foudre non concernŽ 
2.10. Risque incendie non concernŽ 
2.11. Risque volcanique non concernŽ 
3 Environnement proche 
3,1 Installation nuclŽaire ˆ proximitŽ Pas d'industrie nuclŽaire au Niger 
3.2. ProximitŽs mati•res inflammables ou toxiques ou 

autres mati•res dangereuses 
non 

3.3. AccessibilitŽ du site Depuis RN6  plusieurs acc•s possible 
3.4. ProximitŽ zone urbanisŽe Zone semi-urbaine 
3.5. Vibration absence de voie ferrŽe / tramway ˆ proximitŽ 
3.6. Nuisance ŽlectromagnŽtique pas de ligne haute tension 
3.7.  Risque humain de masse Site public inter-Žtatique, il pourrait •tre considŽrŽ comme une 

cible potentielle 
3.8. Autres activitŽs identifiŽes   
4 Infrastructures 
4.1. TŽlŽcommunications   
4.1.1. ConnectivitŽ ˆ vŽrifier 
4.1.2. Adductions ˆ vŽrifier 
4.1.3. OpŽrateurs ˆ vŽrifier 
4.2. Energie   
4.2.1. Centre de production ˆ vŽrifier 
4.2.2. Adductions ˆ vŽrifier 
4.2.3. ContinuitŽ de service Aucune exigence 
4.2.4. CapacitŽ ˆ vŽrifier 

 
! !
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OBSERVATIONS PARTICULIERES AU SITE : 
¥! Le site Agrhymet se trouve en bordure du fleuve Niger avec un risque dÕinondabilitŽ important  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
¥! Le site Agrhymet ˆ proximitŽ des axes dÕarrivŽe ou de dŽcollage de lÕaŽroport international de Niamey. 

5.2.4. Synth•se de lÕanalyse des variantes 

En synth•se, dÕapr•s lÕanalyse de chacun des sites, il se dŽgage les constats suivants : 

Tableau 13: Synth•se de lÕanalyse des variantes 

N ¡ DŽnomination Emplacement Commentaires dÕAPL apr•s analyse ApprŽciation (faible ˆ 
ŽlevŽ 5 1) 

N¡1 SADORE 42 km sud-est de 
NIAMEY 

!! Site ˆ potentiel avec surface importante. 
!! Eloignement problŽmatique pour exploitation 

et commercialisation du datacenter 
!! Adduction tŽlŽcom (double parcours) ˆ crŽer  
!! Adduction Žlectrique de puissance normal et 

secours ˆ crŽer 

3 

N¡2 PK5 
Niamey Ð rive 
gauche du fleuve 
Niger 

!! Localisation en zone urbaine  
!! FacilitŽ de raccordement aux rŽseaux de 

tŽlŽcommunication 
!! ProximitŽ des centres de production et des 

rŽseaux de distribution Žlectrique  

2 

N¡3 AGRYHMET 
Niamey Ð rive 
droite du fleuve 
Niger 

!! Site ˆ potentiel avec surface importante 
ProximitŽ des centres de production et des 
rŽseaux de distribution Žlectrique. 

!! Risque important dÕinondation et de survols 
dÕavions 

5 

 
 

AGRYMET 
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Crit•res majeurs Site n¡1 SADORE Site n¡2  PK5 Site n¡3 
AGRHYMET 

Situation gŽographique Distance comprise entre 
16km  et 48km 

42km dont 5km de 
piste Dans Niamey Niamey rive droite 

Surface du terrain disponible >5000m! >5000m! >5000m! >5000m! 

Inondation 
Niveau de la terre au-
dessus du niveau de risque 
d'inondation de 100 ans 

Hors zone 
inondable 

Hors zone 
inondable Zone inondable 

Voies navigables c™ti•res ou 
intŽrieure Pas moins de 1 km Non concernŽ Non concernŽ Non concernŽ 

Risque routier ˆ proximitŽ Pas moins de 500m dÕaxe ˆ 
fort trafic (autoroute par ex) 

IsolŽ en zone semi 
dŽsertique 

Avenue en 
mitoyennetŽ 

Avenue en 
mitoyennetŽ 

Survol trafic aŽrien 
Pas dans la ligne 
d'atterrissage ou de 
dŽcollage des aŽroports 

Non concernŽ Non concernŽ Proche de lÕaxe de 
lÕaŽroport 

Sismique Hors zone sismique Non concernŽ Non concernŽ Non concernŽ 
Installation nuclŽaire ˆ proximitŽ Pas moins de 100km Non concernŽ Non concernŽ Non concernŽ 
ProximitŽs mati•res 
inflammables ou toxiques ou 
autres mati•res dangereuses 

Pas moins de 10km Non concernŽ 
Station-service 
dans lÕangle de la 
parcelle 

Non concernŽ 

TŽlŽcommunications 
Moins de 5 km du backbone 
Au moins 2 adductions avec 
2 cheminements distincts 

35 km de Niamey 
Adductions ˆ crŽer 

<5km du backbone 
et au moins une 
adduction 

<5km du backbone 
Adductions ˆ crŽer 

ƒnergies 

Adduction d'Žnergie de 2 
centres de productions 
distincts 
Au moins 2 adductions avec 
2 cheminements distincts 

Adduction 
Žlectrique de 
puissance normal et 
secours ˆ crŽer 

Adduction 
Žlectrique de 
puissance normal et 
secours ˆ crŽer 

Adduction 
Žlectrique de 
puissance normal 
et secours ˆ crŽer 

 
 

5.3 Choix de la technologie  

Le mod•le de serveur hyperconvergŽ est plus adaptŽ au mod•le de Datacenter type cloud public. Ici, ce choix de 
lÕhyperconvergŽe nÕa pas ŽtŽ retenu car il ne sÕadapte pas au mod•le de Datacenter gouvernemental (Stockage 
important) et ne rŽponds pas non plus aux standards de Gouvernement (stockage image numŽrisŽ). 
 
Le mod•le Serveur lame Center offre plus de souplesse en termes dÕŽvolutivitŽ horizontal et vertical. En effet, si le 
ch‰ssis nÕest pas compl•tement rempli il est aisŽ dÕajouter une lame supplŽmentaire pour Žtendre la capacitŽ 
(appelŽ ŽvolutivitŽ horizontale). Dans le cas o• le ch‰ssis est dŽjˆ rempli ˆ 100% le changement dÕune ou plusieurs 
lame(s) plus puissante augmente la puissance globale du ch‰ssis.  
LÕŽvolutivitŽ verticale consiste ˆ ajouter un ch‰ssis supplŽmentaire. Le stockage nÕŽtant pas liŽ aux serveurs il peut 
•tre augmentŽ sans adhŽrence sur les serveurs. 
Par consŽquent, le choix rŽsultant de notre Žtude sÕest donc Žtabli sur le Serveur lame Center. 

5.4. Aspects nŽgatifs du sous projet 
Les impacts nŽgatifs des activitŽs de construction du Datacenter, concerneront le risque Žventuel de destruction 
des esp•ces vŽgŽtales suite ˆ lÕŽventuelle coupe dÕun pieds dÕarbre pour la construction du Datacenter, les risques 
dÕaccidents (blessures) pour les travailleurs des diffŽrents chantiers, les risques de contamination divers suite ˆ 
lÕinstallation des matŽriels divers, la destruction des composantes environnementales (eau, sol, etc.).  

Toutefois, ces impacts peuvent •tre ŽvitŽs, fortement rŽduits ou m•me supprimŽs par la mise en place de mesures 
appropriŽes.  

Sur cette base, la situation Ç avec sous projet È doit •tre privilŽgiŽe au regard des avantages quÕelle peut procurer 
sur le plan environnemental et socio-Žconomique. 
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5.5. Aspects positifs du sous projet 

Les avantages attendus de ce sous projet se traduiront entre autres par des crŽations dÕemplois, la dissŽmination 
de compŽtences opŽrationnelles sur les N-TIC dans le pays et la sous-rŽgion, lÕamŽlioration de la qualitŽ de la 
communication, lÕamŽlioration des conditions de travail. 

A lÕissue de lÕanalyse ci-dessous faite, tant sur le plan localisation des sites, tant sur les avantages et incontinents 
des sites proposŽs, il ressort clairement que le site de la rive gauche du fleuve Niger au PK5 identifiŽ dans 
lÕArrondissement Communal Niamey II pour accueillir le projet de construction du Datacenter, prŽsente de 
nombreux avantages comparŽs aux autres sites proposŽs. En outre, lÕinstallation du sous projet sur ce nouveau 
site prŽsente lÕavantage dÕappartenir ˆ lÕƒtat et accueillant actuellement un local tŽlŽcom et bŽnŽficiant dÕune tr•s 
bonne connectivitŽ aux rŽseaux de tŽlŽcommunication. Ainsi, au vu des avantages ci-dessus citŽs, le nouveau site 
a ŽtŽ retenu pour accueillir le projet de construction du Datacenter dans lÕArrondissement Communal Niamey II.!
!
! !
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VI. IDENTIFICATION ET DESCRIPTION DES MESURES DÕATTENUATION ET/OU BONIFICATION 

6.1. Mesures dÕordre gŽnŽral 
Pour permettre aux travaux de mieux sÕinsŽrer dans leur contexte, des mesures dÕordre gŽnŽral seront appliquŽes 

pour attŽnuer les impacts du projet. Ces mesures vont concourir ˆ la bonne marche et la rŽussite des travaux. Elles 

consistent ˆ : 

!! SÕacquitter prŽalablement de la taxe dÕabattage 

!! ƒlaborer et soumettre un Plan de Gestion Environnementale et Sociale de chantier qui sera soumis au BNEE 

pour validation avant le dŽbut des travaux ; 

!! ƒlaborer un plan de remise en Žtat conformŽment aux perturbations engendrŽes avec cožts et acteurs. Ce 

plan traduit lÕengagement du promoteur de remettre en Žtat toute infrastructure ou autre bien dŽgradŽ, suite 

aux travaux issus de construction du rŽseau ; 

!! VŽrifier la conformitŽ des prestataires vis-ˆ-vis de la r•glementation nationale  
!! Donner la prioritŽ au recrutement des populations locales comme main dÕÏuvre non qualifiŽe nŽcessaire aux 

travaux en associant les autoritŽs locales 

6.2. mesures dÕordre specifiques  

6.2.1. Mesures de bonifications des impacts positifs 
Afin de maximiser les impacts positifs du sous projet de construction du Datacenter, des mesures sont proposŽes 
ci-apr•s :   

! ! CrŽation dÕemplois temporaires et de revenus    
La construction du Datacenter entra”nera la crŽation dÕemplois et de revenus, mais de fa•on temporaire. Ainsi, une 
amŽlioration des conditions de vie des employŽs sera observŽe. Afin de maximiser cet impact positif, il est 
recommandŽ ˆ lÕentreprise titulaire des travaux de prioriser les recrutements locaux.  

! ! CrŽation des ActivitŽs GŽnŽratrices de revenus 
Profitant des travaux de construction du Datacenter, les populations, ˆ travers les petits commerces acqui•rent 
des ressources qui leur permettent dÕamŽliorer leurs conditions de vie. Aussi, il sera demandŽ ˆ lÕentreprise en 
charge de travaux et aux employŽs, de privilŽgier les produits locaux pour leurs consommations et si possible de 
faire les achats des matŽriaux au niveau local.  

! ! AmŽlioration des conditions de vie et rŽduction de la pauvretŽ  
La mise en Ïuvre dÕun Datacenter procure ˆ la fois des avantages pratiques et Žconomiques. En effet, ces 
superstructures offrent aux entreprises la possibilitŽ de disposer des outils informatiques (logiciels et 
infrastructures) pour le stockage, lÕarchivage et la gestion de leurs donnŽes professionnelles en externe. LÕentretien 
pŽriodique du Datacenter sera nŽcessaire durant la phase dÕexploitation pour optimiser ces types dÕimpacts.  
Aussi, les Datacenter contribueront Žgalement ̂ la gestion et ˆ l! amŽlioration des syst•mes de 
tŽlŽcommunication. 

! ! Meilleur acc•s ˆ lÕinternet 
Les Datacenter jouent un r™le central dans le bon fonctionnement dÕune organisation utilisant des bases de 
donnŽes. En effet, le data center stocke et traite les donnŽes de mani•re sŽcurisŽe, ce qui permet au sein de 
lÕorganisation des applications basiques comme lÕenvoi et la rŽception de mails, ou des applications plus complexes 
comme les logiciels ou progiciels puissants (gestion des stocks, de clients, de dŽveloppementÉ). 

Aussi, avec la construction et la mise en exploitation du Datacenter va permettre lÕaugmentation de la connectivitŽ 
au niveau rŽgional, contribuant ainsi ̂  la rŽduction du cožt ŽlevŽ des tŽlŽcommunications. Ce projet vise Žgalement 
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ˆ favoriser lÕŽmergence dÕune Žconomie numŽrique en facilitant lÕacc•s des populations, des administrations et des 
entreprises ˆ des services numŽriques de qualitŽ. 

6.2.2.. Mesures dÕattŽnuation des impacts nŽgatifs 
! Mesures ˆ intŽgrer dans la conception du projet 

Il sÕagit des mesures environnementales et sociales que le bureau dÕŽtude en charge de prŽparer les aspects 
techniques du projet devra intŽgrer dans la phase actuelle de conception du projet, pour quÕelles puissent faire 
partie intŽgrante des dossiers dÕappel dÕoffre et dÕexŽcution, ˆ savoir : 

¥! les clauses contractuelles le liant au Ma”tre de lÕOuvrage ; 
¥! les ŽlŽments issus de lÕEIES, du PGES, rŽalisŽs dans le cadre du projet ; 
¥! les lois et r•glementations du Niger en vigueur applicables au projet"!

" ! Mesures normatives et rŽglementaires 
Il sÕagit de veiller ˆ la conformitŽ du projet vis-ˆ-vis de la rŽglementation applicable, notamment : 

!! ConformitŽ avec la rŽglementation environnementale 
Durant les diffŽrentes phases dÕimplantation et dÕexploitation du projet, lÕEntreprise chargŽe des travaux 
devra veiller ˆ la conformitŽ aux dispositions relatives au Code de lÕenvironnement, ˆ la gestion des 
dŽchets, aux normes relatives ˆ la gestion des eaux usŽes   et la pollution atmosphŽrique.   

!! ConformitŽ avec le Code du travail 
LÕEntreprise chargŽe des travaux devra respecter les exigences du Code de Travail et ses textes 
rŽglementaires complŽmentaires relatives au personnel et son recrutement aux horaires de travail, au 
bruit, ˆ la mise en place dÕun ComitŽ dÕHygi•ne et de SŽcuritŽ. Pour ce qui concerne la main dÕÏuvre 
locale, elle devra mettre en place une commission de recrutement en relation avec les AutoritŽs 
administratives, les CollectivitŽs locales concernŽes.   

!! Obligations de respect du cahier des charges environnementales et sociales  
Les entreprises de travaux devront aussi se conformer aux exigences du cahier des charges 
environnementales et sociales, notamment concernant le respect des prescriptions sur la prŽvention de 
la pollution et propretŽ du site ; la prŽvention du bruit ; la sŽcuritŽ des personnes (aux abords du chantier, 
sur le chantier et sur les itinŽraires de transport des matŽriaux). 

" ! Mesures de sŽcuritŽ pendant lÕexŽcution du projet 

Phase de travaux 
Les dispositions concernent les mesures ˆ prendre pour Žviter ou/et faire face aux risques dÕaccidents qui 
pourraient subvenir pendant la phase des travaux. Elles concernent les clauses environnementales et sociales et 
techniques de gestion du chantier par lÕentreprise en charge des travaux et portent essentiellement sur les points 
qui suivent. 

!! Les obligations gŽnŽrales 
LÕentreprise devra respecter et appliquer les lois et r•glements sur lÕenvironnement existants et en vigueur 
au Niger et les politiques de sauvegarde de la Banque Africaine de DŽveloppement. Dans lÕorganisation 
journali•re de son chantier, il doit prendre toutes les mesures appropriŽes en vue de minimiser les 
atteintes ˆ lÕenvironnement, en appliquant les prescriptions du contrat et veiller ˆ ce que son personnel 
les respecte et les applique Žgalement. 
 
Un r•glement interne doit •tre rŽdigŽ et portŽ ˆ la connaissance des employŽs avec les mentions ci-
dessous : 

o! le rappel sommaire des bonnes pratiques et comportements sur le chantier (ce quÕil faut ou ce 
quÕil ne faut pas faire en mati•re de protection de lÕenvironnement, les r•gles dÕhygi•ne et de 



 

74 | P a g e 
 

gestion des dŽchets, les mesures de sŽcuritŽ et de protection, les dispositions en cas dÕurgence, 
etc.) 

o! les mesures de sŽcuritŽ sur la voirie (signalisation du chantier, limitation de vitesse des vŽhicules 
ˆ 40km/h en agglomŽration) 

Des sŽances dÕinformation et de sensibilisation sont ˆ tenir rŽguli•rement. 

!! Organisation du chantier  
Un programme dÕactions environnementales dŽtaillŽes du chantier, comportant les indications suivantes 
sont recommandŽes au dŽmarrage des travaux : 

o! un plan de signalisation du chantier indiquant les diffŽrents panneaux signalŽtiques des travaux 
et de la circulation ; 

o! un plan de gestion des dŽchets solides et liquides de chantier (collecte, traitement prŽvu, 
Žvacuation) ; 

o! un descriptif des mesures prŽvues en termes de santŽ publique ; 
o! un plan de gestion de lÕeau pour le chantier et pour attŽnuation des envols de poussi•res 

(syst•me dÕapprovisionnement, lieu et quantitŽ ˆ prŽserver (m3/jour), type de contr™le prŽvu) ; 
o! un descriptif des mesures de sŽcuritŽ prŽvues (incendie, pollutions accidentelles) ; 
o! la localisation des terrains qui seront utilisŽs (base-vie, garages, etc.)  et un plan dÕimplantation 

avec les diffŽrents Žquipements. Tous les amŽnagements envisagŽs, m•me de courte durŽe, 
doivent •tre indiquŽs sur ces plans, accompagnŽs  des dates de mise en place, dŽmontage ou 
dŽplacement des installations. 
 

!! Le plan dÕinstallation du chantier  
Il devra tenir compte autant que possible des amŽnagements et mesures de protection suivants : 

o! le site choisi doit •tre ˆ une distance dÕau moins 100 m des points dÕeau, et assez ŽloignŽ des 
habitations pour Žviter les nuisances ; 

o! les aires de stockage ou de manipulation de produits dangereux, toxiques, inflammables ou 
polluants devront •tre amŽnagŽes afin dÕassurer une protection efficace du milieu physique et 
biologique ; 

o! ˆ la fin des travaux, lÕentrepreneur proc•dera ˆ la remise en Žtat des aires utilisŽes, notamment, 
lÕenl•vement des matŽriaux restants, lÕŽvacuation des dŽchets, lÕŽgalisation et le nivellement des 
chantiers, le dŽmontage et lÕŽvaluation des installations. 

!! Barri•res et cl™tures de chantier 
LÕentrepreneur doit maintenir en Žtat les cl™tures et/ou balises de son chantier et procŽder ˆ des remises 
en ordre si nŽcessaire. 

!! Informations des populations 
Des actions dÕinformation devront •tre menŽes vis-ˆ-vis de la population sur la consistance des travaux 
qui seront rŽalisŽs. Les informations sur le chantier devront prŽciser leurs itinŽraires et les emplacements 
susceptibles dÕ•tre affectŽs par les travaux et leur durŽe. Des prŽcisions sur les nuisances des travaux et 
les comportements que devront avoir les usagers pour Žviter tout risque dÕaccident devront aussi •tre 
donnŽs. 
Autorisations 
Toutes les perturbations majeures de la circulation sur les voies ouvertes au public (voiries) seront 
soumises ˆ une procŽdure administrative selon les descriptions ci-apr•s : 

o! la matŽrialisation des arr•tŽs (stationnement g•nant, dŽviations ou interdiction de circulation) est 
rŽalisŽe au moyen dÕapposition de panneaux rŽglementaires ; 
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o! en cas de non-respect des mesures adoptŽes ou dÕinfraction crŽant des perturbations graves de 
la circulation, lÕaide de la police pourra •tre requise si besoin, afin de prendre sur le champ les 
mesures de rŽtablissement de lÕordre ; 

o! lÕentrepreneur doit obtenir des administrations locales concernŽes les autorisations pour les 
installations de chantier et doit respecter particuli•rement les exigences en mati•re dÕhygi•ne, 
de sŽcuritŽ et de ma”trise des nuisances ; 

o! toute rŽalisation dÕun chantier sur la voie publique doit faire lÕobjet dÕune procŽdure prŽalable 
dÕinformation afin que des dispositions soient prises pour le bon dŽroulement des travaux. 

!! DŽmolition dÕinfrastructures et de biens privŽs 
LÕentrepreneur devra informer et/ou sensibiliser toutes les personnes concernŽes avant toute activitŽ de 
dŽmolition dÕŽquipements et dÕinfrastructures, etc. dans le but de dŽfinir et dÕarr•ter les modalitŽs de 
compensation. 

!! Transport et dŽp™ts de matŽriaux dÕapport  
Le transport des matŽriaux devra se faire par des engins appropriŽs. Les camions doivent •tre chargŽs 
de mani•re ˆ Žviter des pertes de matŽriaux au cours du transport. Une signalisation devra indiquer le 
passage. 

!! MatŽriaux de ma•onnerie et base dÕhydrocarbures 
LÕentrepreneur devra : 

o! dŽterminer les emplacements de dŽp™ts des matŽriaux ; 
o! prendre les dispositions de sŽcuritŽ des installations pour la prŽparation et le stockage du bŽton ; 
o! prendre les dispositions  de drainage pour Žviter lÕemportement des agrŽgats par les eaux ; 
o! disposer sur le chantier de produits absorbants en cas de dŽversements des produits toxiques ; 
o! mettre en place une signalisation adŽquate. 

!! Circulation des vŽhicules et maintien de la mobilitŽ urbaine 
Lors de lÕexŽcution des travaux, des mesures nŽcessaires seront prises pour limiter la vitesse des 
vŽhicules et engins sur le chantier (40km/h) par la mise en place des panneaux de signalisation.  
Un plan de dŽviation sera Žtabli et agrŽŽ prŽalablement par les autoritŽs compŽtentes. Par ailleurs, les 
plans de circulation et de maintien de la mobilitŽ urbaine seront intŽgrŽs dans la proposition dÕorganisation 
de chantier. La signalisation provisoire correspondante devra •tre mise en place par lÕentrepreneur et 
maintenue en Žtat pendant toute la phase considŽrŽe. 

!! DŽplacements dÕengins et stationnement sur les voies publiques 
Tout dŽplacement et toute manipulation dÕengins et charges hors emprise du chantier seront soumis aux 
r•glements et code en vigueur. Aucune notion de prioritŽ nÕest jamais induite par la nature du projet ou la 
qualitŽ de lÕentrepreneur. Les dŽplacements dÕengins bruyants ou de convois exceptionnels seront 
programmŽs en dehors des heures dÕaffluence, accompagnŽs des mesures lŽgales de rigueur. 

!! AccessibilitŽ et sŽcuritŽ des riverains  
LÕacc•s aux propriŽtŽs riveraines, aux domiciles et lieux dÕactivitŽs doit •tre facilitŽ par lÕentrepreneur. 
DÕautres mesures seront prises toujours dans lÕoptique de rŽduction des risques dÕaccidents ˆ savoir : 

o! la sŽcuritŽ routi•re pendant les travaux ; 
o! le remblaiement des tranchŽes au fur et ˆ mesure de lÕavancement des travaux pour Žviter les 

chutes dans ces derni•res ; 
o! les tranchŽes  rŽalisŽes  doivent •tre refermŽes en fin de journŽe dans le cas ŽchŽant la durŽe 

des travaux de fermeture ne doit pas excŽder plus de deux (2) jours et la zone doit •tre signalŽe 
la nuit ; 
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o! la fixation de grillage sur les talus ou mur de sout•nement, pour Žviter les risques dÕŽboulements 
ˆ certains endroits ; 

Pour attŽnuer les bruits, il est prŽconisŽ dÕŽviter lÕemploi de marteau piqueur pour casser la roche dure et 
la pelle hydraulique pendant les heures de repos et surtout la nuit. 
Il faut par ailleurs Žviter, lÕemploi de matŽriels vibrants dans les zones o• le b‰ti est en matŽriaux 
artisanaux (locaux) afin dÕŽviter les fissurations des b‰timents. 

!! Perturbation des sites culturels 
Toutes les dispositions nŽcessaires seront prises pour respecter les sites culturels dans la zone 
dÕintervention du projet et ne pas leur porter atteintes. Pour cela, elle devra sÕassurer au prŽalable de leur 
typologie et de leur implantation avant le dŽmarrage des travaux. En cas de dŽcouverte, dans lÕemprise 
des travaux, de vestiges ayant un intŽr•t archŽologique, lÕentreprise devrait immŽdiatement suspendre les 
travaux et aviser lÕexpert environnementaliste du projet, qui se chargera dÕavertir les autoritŽs en charge 
de cette question. Les travaux ne pourront reprendre quÕune fois que lÕautoritŽ responsable aura donnŽ 
lÕautorisation de reprise des activitŽs du chantier. 

!! Repli de chantier  
A la fin des travaux, lÕentrepreneur remettra en Žtat tous les lieux. Il devra replier tout son matŽriel, engin 
et matŽriaux. Aucun Žquipement ni matŽriaux ne doit •tre abandonnŽ sur le site, ni dans les environs. Un 
proc•s-verbal attestant la remise en Žtat du site devra •tre dressŽ apr•s le repli du matŽriel. 

!! SantŽ et sŽcuritŽ du personnel de chantier  
Toute personne intervenant sur le chantier devra •tre dotŽe dÕŽquipements de sŽcuritŽ adŽquats 
(masques anti-poussi•re et antifumŽe, gants, bottes, casquesÉ). LÕentrepreneur veillera au port effectif 
des diffŽrents Žquipements de sŽcuritŽ par le personnel de chantier. Les populations seront sensibilisŽes 
sur lÕhygi•ne et la petite alimentation (vente dÕaliments sur les chantiers) ˆ proximitŽ du chantier. 

Phase exploitation 
Les dispositions de la phase exploitation du sous projet concernent les mesures ˆ prendre pour sŽcuriser et 
entretenir les ouvrages rŽalisŽs. Elles concernent aussi les mesures prises lors de la maintenance des installations. 

!! SŽcurisation des ouvrages  
Le Maitre dÕOuvrage doit veiller ˆ ce que le couloir des lignes reste libre de toute occupation et autres 
installations.  

!! DisponibilitŽ des plans de localisation du rŽseau  
A la fin des travaux, le Maitre dÕouvrage devra mettre ˆ la disposition des mairies, de la Direction des 
routes, de la SociŽtŽ dÕExploitation des Eaux du Niger (SEEN), de la tŽlŽcommunication, les plans de 
localisation du rŽseau rŽhabilitŽ. Ces informations doivent •tre consultables par dÕautres promoteurs. 

!! Entretien et maintenance des installations 
Une signalisation sera installŽe afin dÕindiquer la prŽsence de travaux aux usagers de la route. En cas de 
grosses pannes ou de grands travaux qui dureront plus dÕune journŽe, les populations devront •tre 
informŽes. 

6.2.3. Synth•se des mmesures dÕattŽnuation des impacts nŽgatifs du sous projet 
Le tableau ci-dessous synthŽtise lÕensemble des mesures dÕattŽnuation proposŽes dans le cadre de cette Žtude. 
!
!
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Tableau 14:Synth•se des mesures dÕattŽnuation des impacts nŽgatifs du projet 

P
ha

se
 

M
ili

eu
 

Composantes Impacts potentiels Mesures 

P
rŽ

pa
ra

tio
n 

 
 

B
io

ph
ys

iq
ue 

Air ƒmission de poussi•res, odeurs, particules et autre gaz nocifs ou toxique 

Arroser ponctuellement et rŽguli•rement 
les zones des poussi•res ; 
Entretenir rŽguli•rement les vŽhicules et 
engins de chantier en bon Žtat de 
fonctionnement  
B‰cher les camions de transport de des 
matŽriaux  

Paysage Modification de lÕesthŽtique du paysage. Concevoir et mettre en Ïuvre un Plan 
dÕorganisation de la base vie 

Sols 

!! DŽcapage et remaniement des sols  
!! Tassement localisŽ des sols par les mouvements des engins et des 

vŽhicules 
!! Pollution par les dŽchets liquides et solides 

ƒviter tout dŽversement accidentel de 
polluant 
Mettre en place les dispositifs de collecte 
et dÕŽlimination des dŽchets 
ProcŽder ˆ la remise en Žtat du sol 
perturbŽ apr•s les travaux 

Ressources en eau  
!! Pollution et contamination des eaux de surface 
!! Modification des Žcoulements 
!! Rabattement de la nappe dž au prŽl•vement 

Assurer la collecte, lÕŽvacuation et 
lÕŽlimination des dŽchets de chantiers  
PrŽvoir lÕinstallation de plateforme Žtanche 
pour les manipulations dÕhydrocarbures et 
autres produits susceptibles de 
contaminer les eaux de surface et 
souterraines. 

Faune Perturbation de la petite faune  ƒviter autant que possible la destruction 
de lÕhabitat de la petite faune 

H
um

ai
n 

Emplois et les revenus !! Recrutement de la main locale ; 
!! AmŽlioration des conditions de vie des employŽs et population locale 

PrivilŽgier le recrutement de la main 
dÕÏuvre locale 

QualitŽ de vie et bien •tre  Perturbation du cadre de vie des populations 

Informer et sensibiliser le personnel et les 
populations des avantages liŽs ˆ la mise 
en Ïuvre dÕun Datacenter  
Collecter,et,valoriser les dŽchets dans la 
limite du possible 

ActivitŽs commerciales CrŽation du petit commerce, 
Consommation des produits locaux et manufacturŽs 

CrŽer des espaces amŽnagŽs autours du 
chantier pour le petit commerce 
(restauration par exemple) 

SantŽ et SŽcuritŽ  !! Risques dÕaccidents de travail tels quels blessures et traumatismes 
souvent mortel.  

Sensibiliser le personnel et les populations 
sur les IST, le VIH/SIDA et le COVID 19 
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Composantes Impacts potentiels Mesures 

!! Risques des maladies respiratoires dues ˆ la pollution de lÕair 
!! Risques de VBG, 
!! Risques de propagation des IST/VIH/SIDA, et de la COVID 19 

Distribuer des prŽservatifs et des bavettes 
au personnel de travaux 
Organiser des sŽances de sensibilisation 
du personnel et des populations riveraines 
ƒquiper le personnel en EPI et exiger leurs 
ports (casques, masques, chaussures, 
Gangs, lunettes, etc.) 
Doter les sites de boites ˆ pharmacie 

Emplois et revenus Mauvaise gestion de recrutement de la main dÕÏuvre locale Assurer un recrutement Žquitable de la 
main dÕÏuvre locale  

Ambiance sonore Bruits Žmis par la machinerie (bulldozer, marteau piqueur, les compresseurs 
et les gŽnŽrateurs, camions etc. 

Respecter les horaires de travail  
Entretien rŽgulier des moteurs et 
dispositifs dÕŽchappement   

Violences basŽes sur le 
genre (VBG) 

!! Risques dÕexploitation et abus sexuels et harc•lement sexuel 
(EAS/HS), 

!! Risques de travail et dÕExploitation des Enfants (EDE) 

Mettre en place un r•glement intŽrieur 
Sensibiliser les ouvriers et populations 
riveraine sur les VBG et les EDE  

MobilitŽ Limitation et restriction dans le dŽplacement des riverains Ouvrir les voies dÕacc•s secours  

C
on

st
ru

ct
io

n 

B
io

ph
ys

iq
ue 

Air ambiant !! ƒmissions de gaz dÕŽchappement, 
!! Soul•vement de poussi•res qui pollue lÕair 

B‰cher les camions de transport des 
matŽriaux 
Informer et sensibiliser les populations 
riveraines 
SÕassurer du bon Žtat de fonctionnement 
des vŽhicules et engins prŽsents sur le 
chantier 
ProtŽger obligatoirement le personnel de 
chantier par des masques ˆ poussi•res 
Arroser les voies de circulation des 
camions de livraison, surtout au niveau 
des passages proches des habitations et 
des lieux de rassemblement des gens 
Mettre en place des syst•mes dÕabattage 
de la poussi•re (humidification) 

Paysage Modification du profil du paysage au niveau des carri•res Concevoir et mettre en Ïuvre un Plan 
dÕorganisation de la base vie 

Sols 
!! Modification de la structure des sols 
!! Risque dÕŽrosion, 
!! Pollution par les dŽchets solides et liquides 

Utiliser les aires amŽnagŽes et dŽdiŽes au 
stockage des carburants et autres 
lubrifiants (ƒtiquetage de ces cuves/bacs 
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Composantes Impacts potentiels Mesures 

prŽcisant leur contenu et les risques, les 
poser sur dalle impermŽables) 
Eviter tout dŽversement accidentel de 
polluant 
Mettre en place une procŽdure dÕurgence 
de gestion des pollutions 
Evacuer les dŽchets solides produits dans 
des sites autorisŽs par les collectivitŽs 
Remettre en Žtat des sites apr•s les 
travaux  
Conduire des mouvements des engins sur 
des surfaces circonscrites 

Ressources en eau  !! Pollution et contamination des eaux de surface 
!! Surexploitation de la nappe 

Former et sensibiliser les employŽs sur la 
bonne gestion de lÕeau 
Collecter les huiles et autres produits 
toxiques dans des cuves ou bacs 
appropriŽs pour Žvacuation 

H
um

ai
ne 

Emplois et revenus !! Recrutement de la main dÕÏuvre non qualifiŽe 
!! AmŽlioration des conditions de vie des populations  

PrivilŽgier le recrutement de la main 
dÕÏuvre locale 

QualitŽ de vie et Bien •tre 
des populations 

Augmentation du petit commerce et gŽnŽration des revenus aux populations 
locales 

Assurer une gestion appropriŽe  des 
dŽchets ( collecte, Žvacuation et 
Žlimination), 

SŽcuritŽ et la santŽ  !! Transmission des maladies (VIH/IST, SIDA, cholŽra, COVID-19) , 
!! Contraction des maladies respiratoires  

Sensibiliser les populations sur les IST, le 
VIH/SIDA et le COVID 19 
Disposer de bo”te de pharmacie pour les 
premiers soins  
ƒlaborer et afficher une notice dÕhygi•ne et 
de sŽcuritŽ pour les chantiers 
Recouvrir les camions de transport de 
matŽriaux volatils et limiter leur vitesse,  
Signaler les travaux par des panneaux, de 
balises ou bandes fluorescences 
Arroser rŽguli•rement les plates-formes 
ƒquiper le personnel de masques ˆ 
poussi•res et exiger leur port obligatoire 

Emploi et Revenus !! Utilisation des migrants comme main dÕÏuvre  
!! Apparition de campements et commerces spontanŽs non rŽglementŽs  

AmŽnager des espaces pour le petit 
commerce au niveau du chantier 
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Composantes Impacts potentiels Mesures 

!! RŽduction des denrŽes disponibles localement et augmentera de leur 
prix 

!! Exacerbation des tensions si la main dÕÏuvre local nÕest pas recrutŽe  

Ambiance sonore !! ƒmissions sonores  
!! Sensation dÕinconfort gŽnŽratrice de stress  

Utiliser des engins et Žquipements en bon 
Žtat de fonctionnement et Žviter de laisser 
tourner inutilement les moteurs afin de 
rŽduire les nuisances causŽes par le bruit 
Sensibiliser les travailleurs par rapport aux 
mesures correctives rŽalisables sur le 
chantier 
Respect des horaires de travail 

VBG 
!! Exploitation et Abus Sexuel 
!! Harc•lement des femmes  
!! LÕexploitation des enfants (EDE) 

Mener des campagnes de sensibilisation 
rŽguli•res 
Mettre en place un code de conduite ˆ 
signer par le personnel de chantier 
Sensibiliser le personnel sur le code de 
conduite dans des langues comprises par 
le personnel 
Mettre en Ïuvre un mŽcanisme de gestion 
des plaintes opŽrationnel 
Mettre en place un mŽcanisme de 
prŽvention et de prise en charge des VBG  
Impliquer les acteurs dans lors du  
processus de gestion des plaintes  

E
xp

lo
ita

tio
n 

B
io

ph
ys

iq
ue 

Air Pollution de lÕair par des gaz chimiques, COV, et fumŽes du groupe 
Žlectrog•ne 

Sensibiliser frŽquemment les usagers sur 
les mŽfaits dÕun tel dispositif, 
Effectuer  des contr™les pŽriodiques  du  
syst•me  de refroidissement  afin de 
dŽtecter les Žventuelles fuites  
Respect de la rŽglementation en vigueur 
en mati•re de rejet des dŽchets 

Sols  
!! Pollution par des rejets liquides et solides  
!! ƒrosion des sols au niveau des talus de la route, dans les fossŽs en 

terre et ˆ lÕexutoire des ouvrages hydrauliques 

Informer et sensibilisation des usagers du  
site amŽnagŽe sur lÕadoption des bonnes 
pratiques en mati•re de gestion des 
dŽchets 
Mettre en place un dispositif de collecte et  
de gestion des dŽchets  
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Composantes Impacts potentiels Mesures 

Ressource en eau !! Pollution des eaux de surface par le dŽversement des lubrifiants  
!! Modification des Žcoulements des eaux  

ProcŽder ˆ une analyse rŽguli•re des 
Žchantillons dÕeau, 
Former et sensibiliser les employŽs, sur le 
respecte de toutes les dispositions de 
gestion des dŽchets au niveau du site  

H
um

ai
ne 

Emploi et les revenus Pertes dÕemplois, ch™mage PrivilŽgier le recrutement de la main 
dÕÏuvre locale 

QualitŽ de vie et Bien •tre 
des populations Perturbation du cadre de vie des populations 

Informer et sensibiliser les usagers du  
Datacenter, 
Renforcer les capacitŽ  de lÕunitŽ  de 
gestion et gestion des conflits 
SŽcuriser le site du  Datacenter 

MobilitŽ  Perturbation de la mobilitŽ des personnes et des biens Mettre en place des panneaux de 
signalisation routi•re 

SantŽ et sŽcuritŽ  
!! Exposition aux rayonnements optiques des Žcrans ; 
!! Inhalation involontaire de gaz venant des micro-fuites du syst•me de 

refroidissement 

PrŽvoir des masques anti gaz en quantitŽ 
suffisante et adaptŽs , 
Informer et sensibiliser les usagers et les 
exploitants sur la conduite ˆ tenir en 
situation dÕurgence 
Mise en place des consignes de sŽcuritŽ 

VBG Risques des violences basŽes sur le genre avec lÕaccroissement des 
activitŽs socioŽconomique de lÕACN2 

Mener des campagnes de sensibilisation 
rŽguli•res 
Mettre en place un code de conduite ˆ 
signer par le personnel sur le site 
Sensibiliser le personnel sur le code de 
conduite dans des langues comprises par 
le personnel 

!

!
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VII. CONSULTATIONS PUBLIQUES  

7.1. Objectif des consultations publiques 
LÕimplication et l'engagement des diffŽrentes parties prenantes dans la mise en Ïuvre du projet ˆ travers ses diffŽrentes 
phases, (formulation, mise en Ïuvre et Žvaluation), constituent des processus inclusifs devant •tre enclenchŽs et 
menŽs tout au long du cycle de vie du projet. 

LÕobjectif visŽ ˆ travers ces consultations est dÕidentifier lÕensemble des parties prenantes du projet, dÕanalyser leurs 
craintes et attentes et dÕestimer leur volontŽ ˆ coopŽrer ˆ la mise en Ïuvre du projet. Il identifie Žgalement les outils de 
communication et de sensibilisation les plus appropriŽs pour sÕassurer de lÕimplication et de lÕengagement de toutes les 
parties prenantes du projet. Ces outils et support dÕinformation et de sensibilisation veilleront ˆ garantir un processus 
transparent, ouvert, accessible, inclusif et juste, dans un esprit de confiance et de respect, sans manipulation, ingŽrence, 
coercition et intimidation, dans le respect des traditions, des conventions et des protocoles locaux, y compris les 
considŽrations liŽes ˆ lÕŽquitŽ et lÕŽgalitŽ entre les hommes et les femmes, les communautŽs locales, les groupes 
vulnŽrables ou marginalisŽs. 

Dans le processus de lÕŽlaboration de lÕŽtude dÕimpact environnemental et social des travaux de construction du  
Datacenter, les consultations des diffŽrentes parties prenantes ont permis dÕobtenir la participation et la collaboration 
des acteurs, de partager lÕinformation et dialoguer sur le Projet, ses impacts et ses bŽnŽfices afin de crŽer et maintenir 
un climat de confiance entre les parties prenantes et le Projet, de bien guider la conception et la mise en Ïuvre du 
Projet et de diminuer les risques et impacts environnementaux et sociaux, et en fin dÕadresser les besoins, les 
prŽoccupations et les attentes des communautŽs. 

7.2. Information des parties prenantes 
Dans le cadre du projet de construction du Datacenter, toute documentation relative aux risques et effets 
environnementaux et sociaux doit •tre rendu public ˆ travers des informations suffisamment dŽtaillŽes pour servir de 
base ˆ la mobilisation des parties prenantes et au bailleur de fonds. 
Ainsi, pour satisfaire cette exigence les consultations lors de la rŽalisation de lÕEIES ont touchŽ lÕensemble des parties 
prenantes identifiŽes et les Žchanges ont portŽ sur : 

$ ! La prŽsentation du contenu du projet du projet de construction du Datacenter ˆ travers des enjeux 
environnementaux et socio-Žconomiques ainsi que les risques et impacts sociaux nŽgatifs ; 

$ ! Le recueil des prŽoccupations et attentes des parties prenantes dont les populations bŽnŽficiaires du projet ; 
$ ! La discussion autour des mesures de mitigation des impacts environnementaux et sociaux nŽgatifs du projet 

et de bonification des impacts positifs ;  
$ ! La synth•se des consultations publiques, matŽrialisŽe par la signature des proc•s-verbaux. 

7.3.Consultation des parties prenantes affectŽes 
Pour assurer la rŽussite de la consultation publique dans le cadre de lÕEIES des travaux de construction du Datacenter, 
plusieurs approches ont ŽtŽ utilisŽes. Il sÕagit notamment de lÕutilisation des outils de communications (tŽlŽphone) et les 
rŽunions ainsi que les focus groupes sur le site du projet. 

La sŽance de la consultation publique sÕest tenue le 17 fŽvrier 2022 dans les locaux de lÕadministration de 
lÕArrondissement Communal II de Niamey, ville de Niamey (cf. proc•s-verbaux en annexe). Cette consultation publique 
a vu la participation du SecrŽtaire General de ladite commune, de lÕexpert environnementaliste et social du projet DTS 
et de lÕŽquipe consultant. La sŽance a enregistrŽ la participation des plusieurs couches sociales qui constituent la 
commune (voir liste de prŽsence de la consultation publique en annexe). LÕobjet de la consultation ˆ ce niveau est 
dÕinformer la population sur le projet et de recueillir les perceptions et les prŽoccupations des acteurs prŽsents. Les 



 

83 | P a g e 
 

photos ci-dessous illustrent la consultation publique avec les communautŽs concernŽes par les travaux de construction 
du Datacenter. Les rŽsultats de ces rencontres sont portŽs en annexe au rapport. 

! !

Planche 2 : focus groupe avec les services techniques et  consultation du publique ˆ lÕACN II 
!

Il ressort que les communautŽs de lÕACN 2 se rŽjouissent de la rŽalisation des travaux de construction du Datacenter, 
dans la mesure ou le pays nÕen dispose pas, rŽpondant aux attentes des populations de la ville de Niamey. Aussi, 
lÕinstallation de lÕentreprise en charge des travaux sera une occasion pour emploi des jeunes et la relance des activitŽs 
Žconomiques dans la zone. A ce titre, les communautŽs locales souhaiteront en tirer parti ˆ travers les valeurs ajoutŽes 
indirectes apportŽes par la rŽalisation des travaux sur lÕŽconomie locale. Aussi, elles souhaitent participer aux travaux 
de construction et ˆ lÕentretien du Datacenter. 

En rŽsumŽ, le rŽsultat de cette consultation a ŽtŽ exprimŽ telle quÕelle se prŽsente dans le tableau ci-apr•s. 

Tableau 15: Synth•se de la consultation publique avec la population riveraine 

Commune LocalitŽ 
Niveau de participation 

PrŽoccupations DolŽances 
Hommes Femmes Total 

ACN II Quartier 
Lazaret 

12 5 17 

Impacts nŽgatifs sur 
lÕenvironnement qui 
dŽcouleront des fils qui seront 
enterrŽs ; 
G•ne de la circulation en 
construction du centre ; 
Impacts nŽgatifs sur la santŽ 
et sŽcuritŽ des ouvriers et de 
la population riveraine. 

!! Sensibilisation de la population sur les 
avantages liŽs aux travaux de 
construction du Datacenter afin de 
quÕelle touche du doigt lÕimportance 
dÕun tel projet ; 

!! Sensibilisation de la population sur les 
dangers quÕelle encourt et les mesures 
de protection pendant la phase 
construction ; 

!! Priorisation et recrutement ˆ 
compŽtence Žgale des jeunes comme 
main dÕÏuvre de la population 
riveraine au site sur toutes les phases 
du projet ; 

!! ExŽcution des travaux dans le 
dŽlai imparti ;  

!! Implication de tous les acteurs tout au 
long du processus. 

!
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7.4. MŽcanisme de gestion des Plaintes (MGP)  
7.4.1. Contexte  

Le mŽcanisme de gestion des plaintes (MGP) offre lÕopportunitŽ ˆ toute personne concernŽe dÕexprimer ses griefs 
concernant notamment la mise en Ïuvre du projet de construction du Datacenter. Le MGP vise ˆ mettre les bonnes 
pratiques et dÕofficialiser le mode de gestion des plaintes en vue dÕen assurer lÕuniformitŽ et la recevabilitŽ des plaintes 
et griefs des communautŽs vivant dans la zone du projet.  

Le suivi de la mise en Ïuvre du mŽcanisme de gestion des plaintes est sous la responsabilitŽ du comitŽ technique de 
coordination du projet DTS. 

Pour le prŽsent EIES, le mŽcanise de gestion des plaintes privilŽgiera la rŽsolution ˆ lÕamiable des griefs en utilisant les 
pratiques locales existantes. 

7.4.2. Objectif du MŽcanisme de Gestion des Plaintes  
Le mŽcanisme de gestion des plaintes vise ˆ mettre ˆ la disposition des populations affectŽes par le projet, un 
mŽcanisme local, souple et accessible leur permettant de sÕinformer et de faire des rŽclamations pour les rŽtablir dans 
leurs droits. 

7.4.3 Organe du MGP 
Le processus dÕŽlaboration du MŽcanisme de Gestion des plaintes sera participatif et inclusif. Il aboutira ˆ un document 
provisoire qui devra faire lÕobjet dÕune validation par les parties prenantes du projet. Ce document tiendra compte des 
diffŽrents types de rŽclamations et de leur niveau de sensibilitŽ. Les plaintes sensibles comme celles liŽes ˆ la VBG 
seront gŽrŽes selon des procŽdures conformes aux directives de la BAD et seront confidentielles et centrŽes. 

Dans le cadre du prŽsent projet, les instances de rŽception des plaintes proposŽes sÕarticulent autour : 
"! le Minist•re de la  Poste et des Nouvelles technologies de lÕInformation ˆ travers le projet  DTS; 

- lÕArrondissement Communal Niamey II ; 
"! le comitŽ technique de coordination du  Datacenter 

Le rapport final intŽgrant les amendements de lÕensemble des parties prenantes sera soumis pour validation ˆ la BAD, 
puis sera publiŽ au niveau national. Des sŽances de diffusion du document du MGP doivent •tre organisŽes ˆ lÕendroit 
des diffŽrentes parties et les personnes potentiellement affectŽes. Ces sŽances tiendront compte des niveaux de 
structuration organisationnelle et institutionnelle du MGP. Les organes du MGP devront •tre mis en place avant le 
dŽmarrage des travaux afin de faciliter la fonctionnalitŽ du MŽcanisme. 

7.4.3. Typologie des plaintes 
LÕanalyse des donnŽes recueillies sur le terrain, fait ressortir que les Žventuelles rŽclamations pourraient porter sur :  

"! la non prise en compte du recrutement de la main dÕÏuvre locale ;  
"! le non-respect des horaires de travail par lÕentreprise sur le terrain  ;  
"! la confrontation entre les communautŽs h™tes et les travailleurs immigrŽs;  
"! les diffŽrentes tensions entre les travailleurs;  
"! les dommages causŽs par les activitŽs de construction du Datacenter non rŽparŽs;  
"! les cas dÕaccident graves survenus suite aux activitŽs de construction ;  
"! les dŽfŽcations ˆ lÕair libre liŽes ˆ la prŽsence des ouvriers ;  
"! le non-respect des us et coutumes de la communautŽ h™te par les acteurs du chantier ;  
"! les vols sur le chantier ou dans la communautŽ h™te par le personnel des entreprises en charge des travaux;  
"! la baisse de la capacitŽ ŽnergŽtique conventionnŽe disponible pour le fonctionnement du  datacenter du fait, 

de lÕutilisation de la m•me source pour lÕŽclairage et le fonctionnement du chantier ;  
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"! les Žventuels mauvais comportements dÕun personnel ou partenaire direct du comitŽ technique de coordination 
du Datacenter. 

NB : Les plaintes sensibles (VBG : Violence BasŽes sur le Genre, EAS : Exploitation et Abus Sexuel, HS : Harc•lement 
Sexuel) ne sont pas prises en compte par le prŽsent mŽcanisme. Elles devront faire lÕobjet de traitement spŽcifique par 
lÕUCP avec lÕappui des structures compŽtentes en la mati•re. 

7.4.4.  Circuit de rŽsolution des plaintes 
Deux Žtapes de rŽsolution des plaintes sont prŽvues par le prŽsent MŽcanisme de Gestion des Plainte. Le mŽcanisme 
de rŽsolution des plaintes ˆ lÕamiable et la voie judiciaire en cas de non-rŽsolution ˆ lÕamiable. LÕŽtape de rŽsolution ˆ 
lÕamiable privilŽgiera deux niveaux ˆ savoir le niveau village (quartier) et le niveau communal. LÕUCP demeurera au 
cÏur du processus de rŽsolution. 

7.4.5. ƒtapes gestion des plaintes du projet  

La procŽdure de gestion des plaintes concernant les travaux dÕimplŽmentation du Datacenter comporte neuf (9) Žtapes. 
Celles-ci commencent par lÕenregistrement de la plainte et prend fin avec lÕarchivage du dossier de rŽsolution. Le 
processus de gestion des plaintes liŽes ˆ la VBG/EAS/HS peut avoir des aspects diffŽrents et sera finalisŽ une fois que 
les prestataires de services relatifs ˆ la violence basŽe sur le genre auront ŽtŽ identifiŽs et ŽvaluŽs pour leur capacitŽ 
de prise en charge et que le sous projet analysera les meilleures options pour gŽrer et valider les plaintes liŽes ˆ 
VBG/EAS/HS de mani•re sžre et confidentielle. 

A la phase de mise en Ïuvre du projet, le MŽcanisme de Gestion des Plaintes sera structurŽ sur la base des neuf (9) 
Žtapes dŽcrites ci-dessous. 

ƒtape 1 : RŽception et enregistrement des plaintes 
Les canaux de rŽception des plaintes seront diversifiŽs et adaptŽs au contexte socioculturel de mise en Ïuvre du projet. 
Les plaintes seront formulŽes verbalement ou par Žcrit. Les plaintes verbales doivent •tre transcrites par Žcrit avant la 
suite du processus en vue dÕassurer une tra•abilitŽ. Toute plainte, quÕelle soit verbale ou Žcrite, est enregistrŽe 
immŽdiatement dans un registre disponible au niveau de lÕorgane de dŽp™t de gestion. Les adresses et contacts des 
organes seront notifiŽs aux potentiels plaignants lors des activitŽs de diffusion. Le plaignant re•oit un accusŽ de 
rŽception dans un dŽlai de 48 h apr•s le dŽp™t de sa plainte. Les canaux de transmission des plaintes sont le tŽlŽphone, 
la saisine directe ou par un intermŽdiaire (parent, proche, autoritŽs locales, association de dŽfense des droits des 
usagers de la route, les syndicats), le dŽp™t par le plaignant lui-m•me. 

ƒtape 2 : ƒtude des plaintes 
Un tri est opŽrŽ par les organes de traitement des plaintes pour distinguer les plaintes sensibles et celles non sensibles 
tenant compte des crit•res prŽcis retenus par le document du MGP. Une procŽdure dÕŽtude adaptŽe ˆ chaque type de 
grief sera retenue. Les plaintes non sensibles seront traitŽes par tous les organes. Seul lÕorgane national conna”tra des 
plaintes sensibles. Les plaintes sensibles, apr•s enregistrement aux autres niveaux, sont immŽdiatement transmises 
par les prŽsidents des organes au niveau national qui assure les investigations nŽcessaires, le traitement, la rŽsolution 
et la cl™ture de la procŽdure. LÕissue du traitement dÕun grief est adressŽe directement au plaignant. Le temps nŽcessaire 
ˆ lÕanalyse dÕune plainte ne peut excŽder cinq (05) jours ouvrables apr•s accusŽ de rŽception pour les plaintes non 
sensibles et 10 jours ouvrables pour celles sensibles. 

ƒtape 3 : Investigation sur la vŽrification du bien-fondŽ de la plainte 

Ë cette Žtape seront recueillies les informations et les preuves permettant de conclure ˆ la validitŽ ou non du grief et ˆ 
retenir les solutions en rŽponse aux prŽoccupations du plaignant. Des compŽtences spŽcifiques peuvent •tre sollicitŽes 
si elles ne sont pas disponibles au sein des organes du MGP. Un dŽlai maximal de cinq (05) jours ouvrables apr•s la 
classification et lÕanalyse prŽliminaire est retenu pour cette Žtape pour toutes les plaintes dont la rŽsolution nŽcessite 
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des investigations plus approfondies. Les plaignants concernŽs devront •tre informŽs des dŽlais supplŽmentaires par 
Žcrit du prŽsident de lÕorgane. 

ƒtape 4 : Propositions de rŽponse 
Sur la base des rŽsultats documentŽs des investigations, une rŽponse Žcrite est adressŽe au plaignant. Cette rŽponse 
met en Žvidence la validitŽ ou non du grief. En cas de validitŽ, lÕorgane de gestion des plaintes (selon le niveau), notifie 
au plaignant par Žcrit, les conclusions de leurs investigations, les solutions retenues, les moyens de mise en Ïuvre des 
mesures correctrices, le planning de mise en Ïuvre et le budget. La proposition de rŽponse intervient dans un dŽlai de 
deux (2) jours ouvrables apr•s les investigations. De m•me, lorsque la plainte nÕest pas fondŽe, une notification 
argumentŽe et Žcrite sera adressŽe au plaignant. 

ƒtape 5 : RŽvision des rŽponses en cas de non-rŽsolution en premi•re instance.  
En cas dÕinsatisfaction, le plaignant peut contester les mesures retenues. Il a alors la possibilitŽ de solliciter une rŽvision 
des rŽsolutions de lÕorgane de gestion des plaintes saisi. La durŽe de la pŽriode admise pour ce faire est de dix (10) 
jours ouvrables au maximum ˆ compter de la date de rŽception de la notification des rŽsolutions par le plaignant. En 
pareille circonstance, lÕorgane de gestion dispose de cinq (5) jours ouvrables pour rŽviser sa dŽcision et proposer des 
mesures supplŽmentaires si besoin. Les mesures revues doivent •tre notifiŽes au plaignant par Žcrit. 

ƒtape 6 : Mise en Ïuvre des mesures correctrices 
La mise en Ïuvre des mesures retenues par le comitŽ de gestion des plaintes ne peut intervenir sans un accord 
prŽalable des deux parties surtout du plaignant pour Žviter toute forme dÕinsatisfaction et dÕabus. La procŽdure de mise 
en Ïuvre de (des) lÕaction/actions correctrice(s) sera entamŽe cinq (05) jours ouvrables apr•s lÕaccusŽ de rŽception par 
le plaignant, de la lettre lui notifiant les solutions retenues et en retour ˆ la suite ˆ lÕaccord du plaignant consignŽ dans 
un PV de consentement. LÕorgane de gestion des plaintes mettra en place tous les moyens nŽcessaires ˆ la mise en 
Ïuvre des rŽsolutions consenties et jouera sa partition en vue du respect du planning retenu. Un proc•s-verbal signŽ 
par le PrŽsident du comitŽ de gestion des plaintes saisi et le plaignant, sanctionnera la fin de la mise en Ïuvre des 
solutions. 

ƒtape 7 : Cl™ture ou extinction de la plainte 

La procŽdure sera cl™turŽe par les instances de lÕorgane de gestion des plaintes si la mŽdiation est satisfaisante pour 
les diffŽrentes parties, en lÕoccurrence le plaignant, et lÕentente prouvŽe par un Proc•s-Verbal signŽ des deux parties. 
La cl™ture du dossier intervient au bout de trois (03) jours ouvrables ˆ compter de la date de mise en Ïuvre de la 
rŽponse attestŽe pour les instances locales ou intermŽdiaires et de cinq (5) jours ouvrables par lÕinstance nationale. 
LÕextinction sera alors documentŽe par ces diffŽrentes instances selon le/les niveaux de traitement impliquŽs. 

ƒtape 8 : Rapportage 

Toutes les plaintes re•ues dans le cadre du MGP du Sous projet seront enregistrŽes dans un registre de traitement, 
dans une limite de cinq (05) jours ouvrables ˆ compter de la date de mise en Ïuvre de la rŽsolution, pour les instances 
locales ou intermŽdiaires et sept (07) jours ouvrables pour lÕinstance nationale. Cette opŽration permettra de documenter 
tout le processus de gestion des plaintes et de tirer les le•ons nŽcessaires ˆ travers une base de donnŽes simple et 
adaptŽe con•ue ˆ cet effet. La base de donnŽes signalera Žgalement les probl•mes soumis le plus frŽquemment et les 
zones gŽographiques dont Žmanent le plus de plaintes, les rŽsolutions appliquŽes, les suggestions ou meilleures 
pratiques. 

ƒtape 9 : Archivage 
Le sous projet mettra en place un syst•me dÕarchivage physique et Žlectronique pour le classement des plaintes. 
LÕarchivage sÕeffectuera dans un dŽlai de six (06) jours ouvrables ˆ compter de la fin du rapportage. Toutes les pi•ces 
justificatives des rŽunions qui auront ŽtŽ nŽcessaires pour aboutir ˆ la rŽsolution seront consignŽes dans le dossier de 
la plainte. Le syst•me dÕarchivage donnera acc•s aux informations sur : i) les plaintes re•ues ii) les solutions trouvŽes 
et iii) les plaintes non rŽsolues nŽcessitant dÕautres interventions. 
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Toutefois, le plaignant peut porter sa plainte aux autoritŽs judiciaire ˆ nÕimporte quelle Žtape du mŽcanisme de 
gestion de plainte. Cette saisine peut retarder dans certains cas la mise en Ïuvre du projet. Aussi, il faut 
sensibiliser la communautŽ pour privilŽgier le r•glement ˆ lÕamiable pour lequel le MGP est instaurŽ. 

7.4.6. Processus de mise en Ïuvre du MGP 
La mise en Ïuvre du MGP prŽconise les Žtapes prŽalables ˆ savoir :  

"! DŽsignation et mise en place des comitŽs,  
"! le renforcement des capacitŽs et le suivi du mŽcanisme. 

7.4.7.1. DŽsignations et mise en place des comitŽs 
LÕUCP-DTS doit procŽder ˆ lÕidentification des membres des comitŽs avec lÕappui des parties prenantes. Des arr•tŽs 
seront pris par la commune pour la mise en place des comitŽs villageois et par la prŽfecture pour les comitŽs 
communaux. Ces arr•tŽs complŽtŽs par les listes feront lÕobjet de partages et de diffusions. 

7.4.7.2. Renforcement des capacitŽs des acteurs 

Pour permettre aux membres des comitŽs et des points focaux dŽsignŽs de bien accomplir leurs r™les et responsabilitŽs, 
il est important de les doter en registres et formulaires de rŽception des plaintes et de renforcer leurs capacitŽs dans 
leurs domaines dÕintervention. Ainsi ils seront formŽs en : 

$ ! SŽance de sensibilisation et dÕinformation sur les procŽdures des plaintes aux populations avec les comitŽs ;  
$ ! Formation sur la rŽception des plaintes,  
$ ! Ecoute active et enregistrement des plaintes ; 
$ ! Formation sur les techniques de MŽdiation, nŽgociation et lÕarbitrage. 

LÕUCP-DTS doit dŽfinir les modalitŽs de leur fonctionnement y compris les frais y relatifs. 

7.4.7.3. Suivi et Žvaluation du MGP 
Pour assurer le suivi et lÕŽvaluation au niveau interne du MGP, lÕUCP doit procŽder ˆ une gestion permanente de la 
rŽsolution des plaintes et produire un rapport mensuel de la gestion des plaintes. Ces rapports mensuels constituŽs en 
tableaux doivent renseigner sur les rubriques suivantes : 

¥! Nombre des plaintes enregistrŽes 
¥! Nombre de plaintes rŽsolues ; 
¥! Pourcentage des plaintes de plaintes rŽsolues ˆ lÕamiable au niveau 1; 
¥! Pourcentage des plaintes de plaintes rŽsolues ˆ lÕamiable au niveau 2; 
¥! Pourcentage des plaintes parvenues ˆ la justice ; 
¥! Niveau de satisfaction des plaignants pour la rŽsolution de leurs plaintes 
¥! ApprŽciation des parties prenantes et membre des comitŽs sur le MGP. 
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VIII. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) est un outil opŽrationnel de prise en compte des impacts 
gŽnŽrŽs par les activitŽs du projet dans toutes ses phases. Il permet dÕassurer une acceptabilitŽ environnementale et 
socioŽconomique du projet. Il int•gre toutes les mesures correctives relatives aux impacts nŽgatifs, les actions 
dÕoptimisation et de bonification des impacts positifs, les responsabilitŽs en mati•re de mise en Ïuvre, de suivi et de 
contr™le des actions, les indicateurs de suivi des actions, et le cout de mise en Ïuvre et du suivi. Il dŽcrit Žgalement les 
dispositions ˆ prendre pour la mise en Ïuvre effective des mesures proposŽes. 

Le PGES est composŽ des quatre (04) programmes suivants :  
!! le Programme dÕattŽnuation et de prŽvention des impacts ; 
!! le Programme de surveillance environnementale et sociale ; 
!! le Programme de suivi environnemental et social ; 
!! le Programme de renforcement des capacitŽs des acteurs. 

!"#"$Programme dÕattŽnuation et de prŽvention des impacts 
Ce programme prend en compte toutes les mesures proposŽes pouvant permettre dÕattŽnuer les impacts nŽgatifs 
potentiels susceptibles dÕ•tre engendrŽs par les travaux du projet. 
Il a pour contenu :  

!! Composantes du milieu affectŽ ;  
!! Impacts potentiels ; 
!! Mesures de prŽvention ou dÕattŽnuation; 
!! ResponsabilitŽs de mise en Ïuvre des mesures ; 
!! ƒchŽances ; 
!! Cožts. 

Le tableau ci-apr•s prŽsente la matrice du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES). 
 
!
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Tableau 16: Mesures dÕattŽnuation et/ou de bonification 

P
ha

se
s 

M
ili

eu
 

Composantes Impacts potentiels Mesures Indicateurs 
Responsables de mise en 

Ïuvre  
PŽriode de 
mise en 
Ïuvre   

Cout (FCFA) 
 

P
rŽ

pa
ra

tio
n 

 
 

B
io

ph
ys

iq
ue 

Air ƒmission de poussi•res, odeurs, 
particules et autre gaz nocifs ou toxique 

Arrosage ponctuel et rŽgulier des zones des 
poussi•res 

Nombre dÕarrosage 
effectuŽs,  
FrŽquences des arrosages  

UGP/ DTS/ 
Entrepreneur 

Pendant la 
durŽe des 
travaux 

Clauses env. 

Entretien rŽgulier des vŽhicules et engins de 
chantier en bon Žtat de fonctionnement  ƒtat des engins UGP/ DTS/ 

Entrepreneur 
Clauses env. 

B‰chage des camions de transport de des 
matŽriaux  

nombre des camions 
b‰chŽs  

UGP/ DTS/ 
Entrepreneur 

Clauses env. 

Paysage Modification de lÕesthŽtique du paysage. Concevoir et mettre en Ïuvre un Plan 
dÕorganisation de la base vie Plan dÕorganisation con•u  UGP/ DTS/ 

Entrepreneur 
PM 

Sols 

!! DŽcapage et remaniement des sols  
!! Tassement localisŽ des sols par les 

mouvements des engins et des 
vŽhicules 

!! Pollution par les dŽchets liquides et 
solides 

ƒviter tout dŽversement accidentel de polluant Etat des sols UGP/ DTS/ 
Entrepreneur 

Clauses env. 

Mettre en place les dispositifs de collecte et 
dÕŽlimination des dŽchets 

Nombre et Žtat du dispositif 
de collecte de dŽchets ; 
nombre des poubelles 
installŽes" 

UGP/ DTS/ 
Entrepreneur 

500 000 

ProcŽder ˆ la remise en Žtat du  sol perturbŽ 
apr•s les travaux 

Etat du site apr•s les 
travaux 

UGP/ DTS/ 
Entrepreneur 

 

Ressources en 
eau  

!! Pollution et contamination des eaux 
de surface 

!! Modification des Žcoulements 
!! Rabattement de la nappe dž au 

prŽl•vement 

Assurer la collecte, lÕŽvacuation et lÕ Žlimination  
des dŽchets de chantiers  

Etat du chantier, 
FrŽquence dÕŽvacuation 
des dŽchets 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
Clauses env. 

PrŽvoir lÕinstallation de plateforme Žtanche pour 
les manipulations dÕhydrocarbures et autres 
produits susceptibles de contaminer les eaux de 
surface et souterraines. 

plateforme Žtanche 
opŽrationnelle mise en 
place  

UGP/ DTS/ Entrepreneur 

 

Faune Perturbation de la petite faune  Eviter autant que possible la destruction de 
lÕhabitat de la petite faune Etat de lÕhabit faunique UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

H
um

ai
n 

Emplois et les 
revenus 

!! Recrutement de la main locale ; 
!! AmŽlioration des conditions de vie 

des employŽs et population locale 

PrivilŽgier le recrutement de la main dÕÏuvre 
locale 

Nombre des ouvriers locaux 
employŽs, 
Nombre de plaintes en 
rapport au recrutement 
enregistres 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 

Pendant la 
durŽe des 
travaux 

500 000 

QualitŽ de vie 
et bien •tre  

Perturbation du cadre de vie des 
populations 

Informer et sensibiliser le personnel et les 
populations des avantages liŽs ˆ la mise en 
Ïuvre dÕun Datacenter  

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
500 000 

Collecter,et,valoriser les dŽchets dans la limite 
du possible Etat du site, UGP/ DTS/ Entrepreneur  
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P
ha

se
s 

M
ili

eu
 

Composantes Impacts potentiels Mesures Indicateurs 
Responsables de mise en 

Ïuvre  
PŽriode de 
mise en 
Ïuvre   

Cout (FCFA) 
 

frŽquence de la collecte des 
dŽchets 

ActivitŽs 
commerciales 

CrŽation du petit commerce, 
Consommation des produits locaux et 
manufacturŽs 

CrŽer des espaces amŽnagŽs autours du 
chantier pour le petit commerce (restauration par 
exemple) 

Nombre dÕespaces 
amŽnagŽs UGP/ DTS/ Entrepreneur 

 

SantŽ et 
SŽcuritŽ  

!! Risques dÕaccidents de travail tels 
quels blessures et traumatismes 
souvent mortel.  

!! Risques des maladies respiratoires 
dues ˆ la pollution de lÕair 

!! Risques de VBG, 
!! Risques de propagation des 

IST/VIH/SIDA, et de la COVID 19 

Sensibiliser le personnel et les populations sur 
les IST, le VIH/SIDA et le COVID 19 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
500 000 

Distribuer des prŽservatifs et des bavettes au 
personnel de travaux 

Nombre des EPI distribuŽs, 
frŽquence de distribution 
des EPI 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
2 000 000 

Organiser des sŽances de sensibilisation du 
personnel et des populations riveraines 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
500 000 

ƒquiper le personnel en EPI et exiger leurs ports 
(casques, masques, chaussures, Gangs, 
lunettes, etc.) 

Nombre dÕEPI mis ˆ la 
disposition des ouvriers, 
 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
2 000 000 

Doter les sites de boites ˆ pharmacie PrŽsence de la boite ˆ 
pharmacies et son contenu Entrepreneur PM 

Emplois et 
revenus 

Mauvaise gestion de recrutement de la 
main dÕÏuvre locale 

Assurer un recrutement Žquitable de la main 
dÕÏuvre locale  

Nombre dÕemployŽs locaux 
recrutŽs  UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

Ambiance 
sonore 

Bruits Žmis par la machinerie (bulldozer, 
marteau piqueur, les compresseurs et les 
gŽnŽrateurs, camions etc. 

Respecter les horaires de travail  Heures des travaux 
r•glementŽe UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

Entretien rŽgulier des moteurs et dispositifs 
dÕŽchappement   Etat de la machinerie UGP/ DTS/ Entrepreneur  

Violences 
basŽes sur le 
genre (VBG) 

!! Risques dÕexploitation et abus 
sexuels et harc•lement sexuel 
(EAS/HS), 

!! Risques de travail et dÕExploitation 
des Enfants (EDE) 

Mettre en place un r•glement intŽrieur  UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

Sensibilisation des ouvriers et populations 
riveraine sur les VBG et les EDE  

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 

500 000 

MobilitŽ Limitation et restriction dans le 
dŽplacement des riverains Ouverture des voies dÕacc•s secours  Nombre des voies dÕacc•s 

secours ouverts UGP/ DTS/ Entrepreneur PM 

C
on

st
ru

ct
io

n 

B
io

ph
ys

iq
ue 

Air ambiant 
!! ƒmissions de gaz dÕŽchappement, 
!! soul•vement de poussi•res qui 

pollue lÕair 

B‰cher les camions de transport des matŽriaux nombre des camions 
b‰chŽs  UGP/ DTS/ Entrepreneur 

Pendant la 
durŽe des 
travaux 

Clauses env. 

Informer et sensibiliser les populations riveraines 
Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM (cf. air ) 
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Composantes Impacts potentiels Mesures Indicateurs 
Responsables de mise en 

Ïuvre  
PŽriode de 
mise en 
Ïuvre   

Cout (FCFA) 
 

SÕassurer du bon Žtat de fonctionnement des 
vŽhicules et engins prŽsents sur le chantier 

Etat des camions, 
frŽquence dÕentretiens des 
camions 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM 

ProtŽger obligatoirement le personnel de 
chantier par des masques ˆ poussi•res 

Type des EPI mis ˆ la 
disposition des ouvriers  UGP/ DTS/ Entrepreneur 1 000 000 

Arroser les voies de circulation des camions de 
livraison, surtout au niveau des passages 
proches des habitations et des lieux de 
rassemblement des gens 

frŽquence dÕarroges des 
voies de circulation des 
camions 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 

PM (cf. air ) 

Mettre en place des syst•mes dÕabattage de la 
poussi•re (humidification) 

Syst•me dÕabatage 
opŽrationnel UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

Paysage Modification du profil du paysage au 
niveau des carri•res 

Concevoir et mettre en Ïuvre un Plan 
dÕorganisation de la base vie Plan dÕorganisation con•u UGP/ DTS/ Entrepreneur 3 000 000 

Sols 

!! Modification de la structure des 
sols 

!! Risque dÕŽrosion, 
!! Pollution par les dŽchets 

solides et liquides 

Utilisation des aires amŽnagŽes et dŽdiŽes au 
stockage des carburants et autres lubrifiants 
(ƒtiquetage de ces cuves/bacs prŽcisant leur 
contenu et les risques, les poser sur dalle 
impermŽables) 

Etat du  site   UGP/ DTS/ Entrepreneur 

Clauses env. 

ƒviter tout dŽversement accidentel de polluant Etat des sols  UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 
Mettre en place une procŽdure dÕurgence de 
gestion des pollutions 

ProcŽdure dÕurgence 
opŽrationnel UGP/ DTS/ Entrepreneur PM 

ƒvacuer les dŽchets solides produits dans des 
sites autorisŽs par les collectivitŽs 

nombre des poubelles 
installŽes" UGP/ DTS/ Entrepreneur 

 

Remise en Žtat des sites apr•s les travaux  Etat du site apr•s les 
travaux UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

Conduire des mouvements des engins sur des 
surfaces circonscrites 

Etat du  sol UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

Ressources en 
eau  

!! Pollution et contamination des eaux 
de surface 

!! Surexploitation de la nappe 

Former et sensibiliser les employŽs sur la bonne 
gestion de lÕeau 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM (cf. eau) 

Collecter les huiles et autres produits toxiques 
dans des cuves ou bacs appropriŽs pour 
Žvacuation 

Dispositif de collecte 
opŽrationnel mise en place  UGP/ DTS/ Entrepreneur 

Clauses env. 

H
um

ai
ne 

Emplois et 
revenus 

!! Recrutement de la main dÕÏuvre 
non qualifiŽe 

!! AmŽlioration des conditions de vie 
des populations  

PrivilŽgier le recrutement de la main dÕÏuvre 
locale 

Nombre des ouvriers locaux 
employŽs, 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
Pendant la 
durŽe des 
travaux 

Clauses env. 
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Composantes Impacts potentiels Mesures Indicateurs 
Responsables de mise en 

Ïuvre  
PŽriode de 
mise en 
Ïuvre   

Cout (FCFA) 
 

Nombre de plaintes en 
rapport au recrutement 
enregistres 

QualitŽ de vie 
et Bien •tre 
des 
populations 

Augmentation du petit commerce et 
gŽnŽration des revenus aux populations 
locales 

Assurer une gestion appropriŽe  des dŽchets ( 
collecte, Žvacuation et Žlimination), 

Dispositif de collecte de 
dŽchet opŽrationnel UGP/ DTS/ Entrepreneur 

Clauses env. 

SŽcuritŽ et la 
santŽ  

!! Transmission des maladies (VIH/IST, 
SIDA, cholŽra, COVID-19) , 

!! Contraction des maladies 
respiratoires  

Sensibiliser les populations sur les IST, le 
VIH/SIDA et le COVID 19 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM (cf. 
santŽ) 

Disposer de bo”te de pharmacie pour les 
premiers soins  

Boite ˆ pharmacie 
opŽrationnelle UGP/ DTS/ Entrepreneur PM 

ƒlaborer et afficher une notice dÕhygi•ne et de 
sŽcuritŽ pour les chantiers 

Nombre de notices 
ŽlaborŽs et affichŽs UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

recouvrir les camions de transport de matŽriaux 
volatils et limiter leur vitesse,  

Etat des camions lors du  
transport UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

Signaler les travaux par des panneaux, de 
balises ou bandes fluorescences 

Nombre de panneaux 
prŽsents sur le chantier UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

Arroser rŽguli•rement les plates-formes frŽquence des arrosages UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 
ƒquiper le personnel de masques ˆ poussi•res 
et exiger leur port obligatoire 

Type et nombre de 
masques mis ˆ Ia  
disposition des ouvriers 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
1 500 000 

Emploi et 
Revenus 

!! Utilisation des migrants comme main 
dÕÏuvre  

!! Apparition de campements et 
commerces spontanŽs non 
rŽglementŽs  

!! RŽduction des denrŽes disponibles 
localement et augmentera de leur 
prix 

!! Exacerbation des tensions si la main 
dÕÏuvre local nÕest pas recrutŽe  

AmŽnager des espaces pour le petit commerce 
au niveau du chantier 

Superficie des espaces 
amŽnagŽes  UGP/ DTS/ Entrepreneur 

PM 

Ambiance 
sonore 

!! ƒmissions sonores  
!! Sensation dÕinconfort gŽnŽratrice de 

stress  

Utiliser des engins et Žquipements en bon Žtat 
de fonctionnement et Žviter de laisser tourner 
inutilement les moteurs afin de rŽduire les 
nuisances causŽes par le bruit 

Etat des camions, 
frŽquence dÕentretiens des 
camions UGP/ DTS/ Entrepreneur 

Clauses env. 
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Composantes Impacts potentiels Mesures Indicateurs 
Responsables de mise en 

Ïuvre  
PŽriode de 
mise en 
Ïuvre   

Cout (FCFA) 
 

Sensibiliser les travailleurs par rapport aux 
mesures correctives rŽalisables sur le chantier 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM (cf. santŽ  
& securitŽ) 

Respect des horaires de travail Heures des travaux 
r•glementŽe UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

VBG 
!! Exploitation et Abus Sexuel 
!! Harc•lement des femmes  
!! LÕexploitation des enfants (EDE) 

Mener des campagnes de sensibilisation 
rŽguli•res 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM (cf. VBG) 

Mettre en place un code de conduite ˆ signer par 
le personnel de chantier 

Code de conduite 
opŽrationnel UGP/ DTS/ Entrepreneur Clause envi. 

Sensibiliser le personnel sur le code de conduite 
dans des langues comprises par le personnel 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM (cf. VBG) 

Mettre en Ïuvre un mŽcanisme de gestion des 
plaintes opŽrationnel MGP opŽrationnel UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

Mettre en place un mŽcanisme de prŽvention et 
de prise en charge des VBG  

MŽcanisme de prŽvention 
en charge de VBG 
opŽrationnel 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
Clauses env. 

Implication de tous les acteurs dans lors du  
processus de gestion des plaintes  

Nombre dÕacteurs 
impliquŽs, 
Nobre et frŽquence des 
plaintes enregistrŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 

Clauses env. 

E
xp

lo
ita

tio
n 

B
io

ph
ys

iq
ue 

Air Pollution de lÕair par des gaz chimiques, 
COV, et fumŽes du groupe Žlectrog•ne 

Sensibiliser frŽquemment les usagers sur les 
mŽfaits dÕun tel dispositif, 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 

Pendant la 
durŽe des 
travaux 

PM (cf. air ) 

Effectuer  des contr™les pŽriodiques  du  syst•me  
de refroidissement  afin de dŽtecter les 
Žventuelles fuites  

frŽquence du contr™le du  
syst•me de refroidissement UGP/ DTS/ Entrepreneur 

Clauses env. 

Respect de la rŽglementation en vigueur en 
mati•re de rejet des dŽchets 

R•glementation en vigueur 
en mati•re de gestion des 
dŽchets respectŽe 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
Clauses env. 

Sols  

!! Pollution par des rejets liquides et 
solides  

!! ƒrosion des sols au niveau des talus 
de la route, dans les fossŽs en terre 
et ˆ lÕexutoire des ouvrages 
hydrauliques 

Informer et sensibilisation des usagers du  site 
amŽnagŽe sur lÕadoption des bonnes pratiques 
en mati•re de gestion des dŽchets 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM (cf. sols) 

Mettre en place un dispositif de collecte et  de 
gestion des dŽchets  

Dispositif de collecte de 
dŽchets opŽrationnel UGP/ DTS/ Entrepreneur 

3 000 000 
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Composantes Impacts potentiels Mesures Indicateurs 
Responsables de mise en 

Ïuvre  
PŽriode de 
mise en 
Ïuvre   

Cout (FCFA) 
 

Ressource en 
eau 

!! Pollution des eaux de surface par le 
dŽversement des lubrifiants  

!! Modification des Žcoulements des 
eaux  

ProcŽder ˆ une analyse rŽguli•re des 
Žchantillons dÕeau 

FrŽquence des analyses, 
rŽsultats des analyses  UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

 

Former et sensibiliser les employŽs, sur le 
respecte de toutes les dispositions de gestion 
des dŽchets au niveau du  site  

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM (cf. eau ) 

H
um

ai
ne 

Emploi et les 
revenus Pertes dÕemplois, ch™mage PrivilŽgier le recrutement de la main dÕÏuvre 

locale 
Nombre dÕouvriers locaux 
recrutŽs UGP/ DTS/ Entrepreneur 

Pendant la 
durŽe des 
travaux 

Clauses 
envi. 

QualitŽ de vie 
et Bien •tre 
des 
populations 

Perturbation du cadre de vie des 
populations 

Informer et sensibiliser les usagers du  
Datacenter, 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur PM (cf. 
qualitŽ ) 

Renforcer les capacitŽs  de lÕunitŽ  de gestion et 
gestion des conflits 

Dispositif de  lÕunitŽ de 
gestion des conflits 
opŽrationnel 

UGP/ DTS/ Entrepreneur PM 

SŽcuriser le site du  Datacenter Dispositif sŽcuritaire mis 
sur place UGP/ DTS/ Entrepreneur PM 

MobilitŽ  Perturbation de la mobilitŽ des personnes 
et des biens 

Mettre en place des panneaux de signalisation 
routi•re 

Nombre de panneau de 
signalisation mis en place UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

SantŽ et 
sŽcuritŽ  

!! Exposition aux rayonnements 
optiques des Žcrans ; 

!! Inhalation involontaire de gaz venant 
des micro-fuites du syst•me de 
refroidissement 

PrŽvoir des masques anti gaz en quantitŽ 
suffisante et adaptŽs , 

Type de masques mis ˆ la 
disposition des ouvriers UGP/ DTS/ Entrepreneur PM 

Informer et sensibiliser les usagers et les 
exploitants sur la conduite ˆ tenir en situation 
dÕurgence 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM (cf. santŽ 
& sŽcuritŽ) 

Mise en place des consignes de sŽcuritŽ Consignes de sŽcuritŽ mis 
en place  UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

VBG 
Risques des violences basŽes sur le genre 
avec lÕaccroissement des activitŽs 
socioŽconomique de lÕACN 2 

Mener des campagnes de sensibilisation 
rŽguli•res 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
PM (cf. VBG) 

Mettre en place un code de conduite ˆ signer par 
le personnel sur le site 

Code de conduite 
opŽrationnel  UGP/ DTS/ Entrepreneur Clauses env. 

Sensibiliser le personnel sur le code de conduite 
dans des langues comprises par le personnel 

Nombre et frŽquence des 
sensibilisations, 
ThŽmatiques abordŽs 

UGP/ DTS/ Entrepreneur 
500 000 

  Total       16 000000 
!
!
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8.2. Programme de surveillance environnementale 

Il permet de vŽrifier le respect de la mise en Ïuvre effective des mesures proposŽes.   
Il a pour contenu :  

!! les Composantes du milieu affectŽ ; 
!! les Impacts ; 
!! les Mesures correctives ;    
!! les Indicateurs de rŽalisation ; 
!! les ResponsabilitŽs de mise en Ïuvre et de contr™le ;  
!! la FrŽquence des surveillances ; 
!! les missions de surveillance. 

La mise en Ïuvre de ce programme implique les acteurs suivants :  
!! le Bureau National  dÕƒvaluation Environnementale (BNEE) ; 
!! la Direction RŽgionale de lÕEnvironnement et de la Lutte Contre la DŽsertification  ; 
!! lÕInspecteur du Travail ; 
!! la Direction RŽgionale de lÕHydraulique ; 
!! la Direction RŽgionale de SantŽ Publique ; 

Le tableau ci-dessous synthŽtise lÕensemble des actions de ce programme. 
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Tableau 17: : Programme de surveillance environnementale et sociale 
Composante 
surveillŽe 

Dispositif de surveillance Objectifs/norme Indicateurs Lieux FrŽquence ResponsabilitŽ Supervision 

SOL 

Inspection visuelle du chantier et 
des voies d'acc•s.  
Veiller ˆ ce que la gestion des sols 
contaminŽs soit conforme 

ƒviter que des phŽnom•nes 
dÕŽrosion ne surviennent et 
contr™ler ces phŽnom•nes 
RŽduire la compaction des sols  
ƒviter la dŽstructuration des 
profils de sols  
Veiller ˆ ce quÕaucune 
contamination des sols ne 
survienne. 

Nombre de phŽnom•nes 
dÕŽrosion et de compaction 
liŽs au sous projet visibles ; 
Param•tres de qualitŽ des 
sols ;  
Nombres et intensitŽ des 
signes de contamination ; 
ConformitŽ de la gestion des 
sols contaminŽs 

Site des travaux de 
constructions  

Continue pendant les 
activitŽs de prŽ 
construction et de 
construction 

Responsable 
environnement 
Entrepreneur 

Responsable 
Environnement UGP  

AIR 

Inspection visuelle du chantier de 
construction, des voies d'acc•s et 
vŽrification de la machinerie et des 
Žquipements;                 

ƒviter une dŽgradation 
significative des conditions 
atmosphŽriques de base.  
Loi N¡ 98- 56 du 29 DŽcembre 
1998, art.37 Lignes directrices 
relatives ˆ la qualitŽ de lÕair de 
lÕOMS 

PM2,5 PM 10;  

Le long des voies 
dÕacc•s au site des 
travaux et les aires de 
travail 

Continue pendant les 
activitŽs de prŽ 
construction et de la 
construction 

Responsable 
environnement 
Entrepreneur 

Responsable 
Environnement UGP  

EAU 

ƒchantillonnage des param•tres 
physico-chimiques,  
Observations visuelles (prŽsence 
dÕhuile, dŽchets, etc.) 

ƒviter une dŽgradation 
significative par rapport aux 
conditions de base. OMS et 
normes nationales. 

Param•tres de qualitŽ des 
eaux (MES, MŽtaux, COV, 
DBO, HAP, etc.)  
Nombres et intensitŽ des 
signes de contamination 

Site des travaux  Une fois par mois 
Responsable 
environnement 
Entrepreneur 

Responsable 
Environnement UGP  

FAUNE 
Inspection visuelle du chantier et 
des voies d'acc•s (esp•ces, ‰ge, 
nombre dÕindividus) 

ƒviter la perturbation et la perte 
dÕhabitat pour la faune 

Nombre de sŽance de 
sensibilisation menŽe sur 
lÕimportance de la faune et la 
nŽcessitŽ de prŽserver son 
habitat 

Site des travaux et 
environ  

Continue pendant les 
activitŽs de prŽ 
construction et de la 
construction 

Responsable 
environnement 
Entrepreneur 

Responsable 
Environnement UGP  

SECURITE ET 
SANTE 

Surveillance des risques 
d'accidents et de blessures ; 
Surveillance des risques de 
maladies respiratoires et des MST, 
COVID 19 ; 
Surveillance des cas de violences 
basŽ sur le genre    

ƒviter au maximum la survenue 
d'un accident ou d'une blessure ; 
ƒviter la survenue d'une maladie 
respiratoire ou d'une MST 
Respect de la distanciation et kits 
de lavage des mains  

Nombre d'accident enregistrŽ 
;                               
Nombre de blessŽs ; 
Nombre de sŽance de 
sensibilisation menŽe en 
mati•re de sŽcuritŽ et santŽ 
au travail ; 
Nombre et type dÕEPI mis ̂  la 
disposition des travailleurs ; 

Lieux des travaux 

Continue pendant les 
activitŽs de prŽ 
construction et de la 
construction 

Responsable 
environnement 
Entrepreneur 

Responsable 
Environnement UGP  
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Ne Nombre de personnes 
atteintes de maladies 
respiratoire ou de MST ; 
Nombre de cas de malade de 
la COVID 19 ; 
Nombre de plaintes 
enregistrŽes ;  
Nombre de sensibilisation 
faites sur la VBG. 

AMBIANCE 
SONORE 

ƒchantillonnage dans les zones 
problŽmatiques pour la mesure du 
niveau de bruit  

Lignes directrices relatives au 
bruit de lÕOMS 

LAeq, LAmax 
Sur le site des travaux 
et environnement 
immŽdiat  

Continue pendant les 
activitŽs de prŽ 
construction et de la 
construction 

Responsable 
environnement 
Entrepreneur 

Responsable 
Environnement UGP  
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8.3. Programme de suivi environnemental 
Le suivi environnemental permet de vŽrifier sur le terrain, si les mesures dÕattŽnuation ou de compensation 
proposŽes sont efficaces et propose le cas ŽchŽant des amŽliorations.  Les donnŽes recueillies au cours du suivi 
environnemental permettront de corriger les mesures dÕattŽnuation et Žventuellement, de rŽviser certaines normes 
de protection de lÕenvironnement.  
Il a pour contenu :  

!! les composantes du milieu affectŽ,  
!! les actions ˆ rŽaliser ;  
!! les param•tres de suivi;    
!! les frŽquences de suivi ; 
!! les responsables des suivis ; 
!! les moyens de vŽrifications ; 
!! les cožts de suivi. 

Le tableau N¡18 ci-dessous synthŽtise lÕensemble des actions de ce programme. 
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Tableau 18: Programme de suivi environnemental et social 

 
 
 
 

Composante Param•tres de suivi Actions ˆ rŽaliser PŽriodicitŽ Indicateurs 
ResponsabilitŽ FrŽquence de 

suivi 
Cožt du 
suivi De mise en 

Ïuvre  
Du suivi 

Conditions de 
vie des 
populations 

Conditions de vie des 
populations de la 
zone du projet 

Enqu•te sur les conditions de 
vie des populations avant le 
dŽmarrage du projet 

1 fois la premi•re 
annŽe avant la mise 
en Ïuvre du sous 
projet  

Niveau de vie des populations de 
la zone du projet 

DTS 

BNEE en 
collaborati
on avec les 
autres 
acteurs 

La frŽquence du 
suivi 
environnemental 
dans le cadre du 
sous projet sera 
dŽfinie dans le 
cadre de la 
convention 
BNEE/UGP 

3 000 000 

Enqu•te sur lÕamŽlioration des 
conditions de vie des 
populations dans la zone du 
projet 

Premi•re annŽe de 
mise en service de la 
ligne et 

Chaque cinq ans 

Niveau de vie des populations de 
la zone du projet 

SŽcuritŽ et 
santŽ des 
travailleurs et 
des populations 
de la zone 

Accidents et 
blessures 

Suivi des blessures et 
accidents au niveau des 
employŽs  

RŽguli•re 
Nombre, nature et cause des 
blessures chez les employŽs  

PM 

Suivi des blessures et 
accidents au niveau des 
communautŽs locales  

RŽguli•re  
Nombre, nature et cause des 
blessures chez communautŽs 
locales 

PM 

Ambiance 
sonore Niveau de bruit 

Achat des sonom•tres 1 fois au dŽmarrage 
du projet 

Sonom•tre acquis et utilisŽ  250 000 

Suivi du niveau de bruit RŽguli•re Niveau de bruit en dB PM 

VŽgŽtation 
Plantations rŽalisŽes 
dans le cadre du 
projet 

Comptage systŽmatique des 
plants plantŽs au niveau des 
communes concernŽes 

3 fois par an pour la 
premi•re annŽe et 2 
fois par an pendant 2 
ans 

Nombre de plants vivants 

PM 

Total  3 250 000 
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8.4. Programme de renforcement des capacitŽs des acteurs 
8.4.1. Acteurs de mise en Ïuvre des mesures et du suivi-contr™le 

Pour •tre conforme aux objectifs fixŽs, la mise en Ïuvre du PGES nŽcessite le renforcement des capacitŽs des 
acteurs clŽs. Dans ce cadre, il est prŽvu de renforcer les capacitŽs des acteurs suivants :  

!! le Bureau National dÕƒvaluation Environnementale, chargŽ au regard de la loi de la conduite de la 
procŽdure administrative dÕexamen et des Žtudes dÕimpacts ; 

!! la Direction GŽnŽrale des Eaux et For•ts ̂  travers ses directions spŽcialisŽes ; 
!! la Direction  RŽgionale  de lÕEnvironnement et de la Lutte Contre la DŽsertification (DRE/LCD) de  Niamey,      
!! le  responsable  communal de lÕenvironnement de la commune n¡1 ;  
!! les autres minist•res techniques comme ceux de lÕŽquipement, des tŽlŽcommunications et nouvelles 

technologies, de la fonction publique et du travail,  etc.   
Pour permettre aux acteurs impliquŽs dans la mise en Ïuvre du PGES, de remplir correctement leur mission il est 
indispensable de mettre en place un programme de renforcement des capacitŽs, d'information et de sensibilisation 
de ces diffŽrents acteurs.  

Les mesures de formation visent le renforcement des capacitŽs des cadres des services responsables du projet, 
notamment dans le domaine de la planification, de la gestion et du suivi/Žvaluation des volets environnementaux 
et sociaux, mais aussi les services techniques locaux, les entreprises de travaux et les bureaux de contr™le. Les 
sujets seront centrŽs autour :  

!! des enjeux environnementaux et sociaux des travaux;  
!! de lÕhygi•ne et la sŽcuritŽ;  
!! des rŽglementations environnementales appropriŽes ;  
!! de la rŽglementation en mati•re d'Žvaluation environnementale ;  
!! des bonnes pratiques environnementales et sociales ;  
!! du contr™le environnemental des chantiers et du suivi environnemental.  

LÕŽquipe du projet devra coordonner la mise en Ïuvre des campagnes dÕinformation et de sensibilisation aupr•s 
des collectivitŽs locales (en rapport avec elles) et les populations locales, notamment sur la nature des travaux et 
les enjeux environnementaux et sociaux lors de la mise en Ïuvre des activitŽs du projet. Dans ce processus, les 
associations locales, les ONG environnementales et sociales devront •tre impliquŽes au premier plan.  
Le tableau ci-dessous aborde les ŽlŽments qui pourraient faciliter la mise en Ïuvre du PGES.  

 
 
!  
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Tableau 19: Programme de renforcement des capacitŽs 

Acteurs 
bŽnŽficiaires Actions 

Responsable 
de la mise en 
Ïuvre  

Cožt de la mise 
en Ïuvre 

CollectivitŽ 
locale 
Population 
locale 

Information/sensibilisation sur le projet 
¥! Information sur le Datacenter et lÕemprise des travaux 
¥! Information sur la durŽe des travaux 
¥! Information sur les besoins de main dÕÏuvre  
¥! Information sur les r•gles dÕhygi•ne et de propretŽ autour des 

espaces de ventes alimentaires 

UGP 
PM (inclus dans le 
contrat de 
lÕentreprise) 

Sensibilisation des populations sur les risques liŽs aux travaux 
¥! Accidents et dommages divers sur les personnes 
¥! Perturbation du cadre de vie des populations 
¥! Accidents de circulation 
Sensibilisation des populations sur le VIH/SIDA 
¥! les modes de contamination des IST, et VIH/SIDA 
¥! les comportements ˆ risques 
¥! la dŽmonstration du port de prŽservatifs 
¥! le traitement aux ARV 

Personnel 
Entreprise 
 

Formation sur la SantŽ et la sŽcuritŽ au travail 
¥! la formation et sensibilisation sur les risques en mati•re de santŽ 

et de sŽcuritŽ liŽs ˆ certaines t‰ches et les premiers soins 
¥! les procŽdures de lutte anti-incendie et interventions dÕurgence  
¥! les modes de contamination des IST, et VIH/SIDA 
¥! les comportements ˆ risque 
¥! la dŽmonstration du port de prŽservatifs 

Entreprise en 
charge des 
travaux   
 

Inclus dans le cožt 
de la prestation 

Formation sur le PGES 
Application des mesures du PGES et autres bonnes pratiques pendant 
les travaux (gestion des dŽchets, limitation des nuisances, etc.) 

ƒquipe du 
projet 

Formation sur le suivi environnemental et social 
¥! Processus de suivi de la mise en Ïuvre du PGES 
¥! Suivi des normes dÕhygi•ne et de sŽcuritŽ 

BNEE 
ƒquipe du sous 
projet 

PGES 

 

8.4.2. Besoins en renforcement des capacitŽs des acteurs 
Pour renforcer les capacitŽs des acteurs de mise en Ïuvre et du suivi du Plan de Gestion Environnementale et 
Sociale (PGES) du sous projet, il est prŽvu ˆ lÕissue de la prŽsente Žtude, des formations dont les th•mes, les 
acteurs concernŽs ainsi que les cožts y relatifs sont donnŽs dans le tableau 18 ci-dessous. 
 
 
 
!  
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Tableau 20: Th•mes et acteurs concernŽs 

Th•mes Acteurs ciblŽs 
Acteurs de mise  
en Ïuvre 

Cožt de  mise en  
Ïuvre  

Indicateurs de mise  
en Ïuvre 

Voyage dÕŽchanges des 
cadres du BNEE, du 
MPT/EN et UGP sur le 
suivi environnemental et 
social dÕun dater center 
dans la sous-rŽgion" 

Personnel 
Datacenter,  
Cadres rŽgionaux et  
Communaux 
concernŽs 

BNEE/UGP/DTS 
10 000 000 

Th•mes dŽveloppŽs  
Nombre de  
personnes formŽs 

Sensibilisation des 
acteurs en mati•re de 
santŽ/sŽcuritŽ liŽe au 
fonctionnement ainsi 
que les sur les 
consŽquences  
sanitaires, 
environnementales  
et socioŽconomiques du  
Datacenter 

Compagnies de 
tŽlŽphonies UGP/DTS 3 000 000 

Th•mes dŽveloppŽs, 
Nombre de  
personnes formŽs 

Total    13 000 000  

8.4.3. Information sensibilisation des acteurs 
LÕinformation et la sensibilisation des acteurs se fera ˆ travers lÕUGP qui devra coordonner la mise en Ïuvre des 
campagnes dÕinformation et de sensibilisation aupr•s des collectivitŽs locales, et les populations, notamment sur 
la nature des travaux et les enjeux environnementaux et sociaux lors de la mise en Ïuvre des activitŽs du sous 
projet. Dans ce processus, les associations locales et les ONG environnementales et sociales devront •tre 
impliquŽes au premier plan. LÕArrondissement communale Niamey II devra aussi •tre Žtroitement associŽ ˆ 
lÕŽlaboration et la conduite de ces stratŽgies de sensibilisation et de mobilisation sociale.  

La sensibilisation va aussi porter sur la gestion des conflits, les facteurs de vulnŽrabilitŽ tels que le VIH/SIDA, les 
VBG/EAS/HS et EDE, les risques dÕaccidents, la COVID 19 ; etc. Les autoritŽs coutumi•res locales devront •tre 
des relais aupr•s des populations pour les informer et les sensibiliser sur les enjeux du sous projet. LÕinformation 
au niveau local (Quartier, etc.) pourrait •tre confiŽe ˆ des Associations, des cabinets ou ONG avec une expertise 
confirmŽe dans ce domaine.  

8.5. RŽcapitulatif du cožt de PGES 
 
Tableau 21:Cožt global du PGES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rubriques Cožts (FCFA) 
Responsable de mise en 
Ïuvre  

Programme dÕattŽnuation et de 
bonification des impacts 

16 000 000 
Entreprise contractante/DTS 

Programme de surveillance 
environnementale 

PM 
BNEE/ DTS 

Programme de suivi environnemental 3 250 000 BNEE/ DTS 
Programme de renforcement des 
capacitŽs 

13 000 000 BNEE/DTS 

Total 32! 250 000  
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CONCLUSION 

Le sous projet de construction du Datacenter cadre parfaitement avec les politiques et stratŽgiques du 
dŽveloppement ŽlaborŽs et mis en Ïuvre par le gouvernement. Il sÕagit, entre autres, du Plan de DŽveloppement 
ƒconomique et Social (PDES 2022-2026), de la StratŽgie de DŽveloppement Durable et de Croissance Inclusive 
(SDDCI Niger 2035), du Plan National de lÕEnvironnement pour un DŽveloppement Durable (PNEDD) ŽlaborŽ en 
1998, de la Politique Nationale en mati•re dÕEnvironnement et du DŽveloppement Durable adoptŽe par DŽcret 
N¡2016-522/PRN/ME/DD du 28 septembre 2016, de la StratŽgie de DŽveloppement Durable de lÕƒlevage (SDDEL 
2013-2035), le Plan national de dŽveloppement des Technologies de lÕInformation et de la Communication dit plan 
NICI (2004),, la  StratŽgie dÕacc•s universel aux services de communication et dÕinformation en milieu rural et 
pŽriurbain (adoptŽe en juillet 2007), etc. 
La mise en Ïuvre du sous projet contribuera ˆ lÕaugmentation effective de la connectivitŽ au niveau rŽgional et ˆ 
la rŽduction du cožt ŽlevŽ des tŽlŽcommunications.  

MalgrŽ ses impacts positifs sur les milieux biophysique et humain, ce dernier pourrait engendrer aussi des impacts 
nŽgatifs potentiels sur ces milieux notamment : 

o! Pour le milieu biophysique, il sÕagit de la perturbation de la structure des sols et sa pollution par les dŽchets 
solides et liquides, la dŽgradation de la qualitŽ de lÕair ambiant de la zone, la consommation de lÕeau, sa 
pollution par les dŽchets solides et liquides, etc. 

o! Pour le milieu humain, ces impacts nŽgatifs se portent sur les risques de blessures, dÕaccidents, des 
maladies professionnelles, la crŽation dÕemploi, des opportunitŽs dÕaffaires pour les opŽrateurs 
Žconomiques,  la contribution ˆ lÕŽconomie par le paiement des taxes et imp™ts, la modification du 
paysage, de lÕambiance sonore, etc. 

Plusieurs mesures ont ŽtŽ proposŽes afin dÕapporter des solutions durables et optimales contre tous ces impacts 
nŽgatifs :  

o! Sur les ŽlŽments du milieu biophysique, les mesures sont notamment la remise en Žtat des sites apr•s 
les travaux, la mise en place dÕun syst•me de gestion des dŽchets solides et liquides pouvant •tre produits 
au cours de ce sous projet, les suivis de la qualitŽ de lÕair, de lÕeau, lÕentretien rŽgulier des engins, la 
rŽalisation des plantations, etc. 

o! Sur le milieu humain, les mesures concernent la priorisation des locaux lors du recrutement de la main 
dÕÏuvre et des entreprises locales, la dotation des travailleurs en ƒquipements de Protection Individuelle 
(EPI) appropriŽs et le site en ƒquipement de Protection Collective (EPC), la sensibilisation sur les risques 
liŽs au sous projet, le suivi de lÕambiance sonore, etc. 

Les travaux de construction du Datacenter vont entrainer des impacts nŽgatifs sur lÕenvironnement biophysique et 
sur les activitŽs socioŽconomiques. Pour garantir la mise en Ïuvre opŽrationnelle des mesures qui sont proposŽes 
dans le cadre du sous projet, un PGES a ŽtŽ ŽlaborŽ et est structurŽ autour des 4 programmes ( programme 
dÕattŽnuation et/ou de bonification des impacts, programme de surveillance environnementale, programme de de 
suivi environnemental et le programme de renforcement de capacitŽ des acteurs) dont la mise en Ïuvre est 
estimŽe ˆ trente-deux millions deux cent cinquante millions (32! 250 000) F CFA. 

Sur la base des apprŽciations ci-dessus, on peut donc conclure que le projet, tel que proposŽ, constitue une option 
viable au plan environnemental et social, ˆ condition que lÕensemble des mesures dŽfinies dans le PGES soient 
totalement et rigoureusement mises en Ïuvre.  
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Termes de rŽfŽrence pour la rŽalisation de lÕŽtude dÕimpacts environnemental 
et social du projet de mise en place dÕun centre de donnŽes (DATACENTER) 

national au PK5, Arrondissement Communal Niamey II  



 

III | P a g e 
 

Contexte et justification 

Le gouvernement du Niger a lancŽ un plan de transformation numŽrique dans le cadre du projet de la Dorsale 
Transsaharienne ˆ fibre optique (DTS), financŽ par la Banque Africaine de DŽveloppement (BAD). Ce projet est 
rattachŽ au projet de la route transsaharienne en vue de connecter toutes les concentrations de populations, sur 
son trajet, par voies routi•res aux autres rŽgions du pays et, au-delˆ, au monde.  

En termes dÕinfrastructures, le projet prŽvoit : (i) Le dŽploiement de la Fibre Optique sur les tron•ons de la route 
Transsaharienne (RTS) interconnectant lÕAlgŽrie au nord, le NigŽria au sud et le Tchad ˆ lÕOuest, (ii) la construction 
par extension et la mise en production dÕun Centre national de donnŽes (Datacenter) ; (iii) le dŽploiement de 
syst•mes dÕŽnergies solaires et dÕŽquipements informatiques pour les centres communautaires situŽs le long de 
lÕaxe nigŽrien du projet, etc. 

Le plan de transformation numŽrique initiŽ par le gouvernement consiste ˆ mettre ˆ disposition un Datacenter aux 
diffŽrents acteurs concernŽs, gouvernementaux ou privŽs, objet du prŽsent projet. Le Datacenter ˆ concevoir aura 
des caractŽristiques techniques extensibles et respectueuses des spŽcifications de la norme UPTIME. 

La rŽalisation de ce projet permet dÕatteindre les objectifs planifiŽs par le Gouvernement du Niger, conformŽment 
ˆ sa politique sectorielle des tŽlŽcommunications adoptŽe le 12 avril 2013 et ˆ son Plan de DŽveloppement 
ƒconomique et Social (PDES 2017-2021), notamment (i) lÕhŽbergement des applications gouvernementales et 
services publics digitalisŽs dans un environnement sŽcurisŽ et offrant un haut niveau de qualitŽ de service et (ii) la 
proposition des services aux entreprises. 

LÕobjectif global du projet est de contribuer ˆ lÕaugmentation effective de la connectivitŽ au niveau rŽgional et ˆ la 
rŽduction du cožt ŽlevŽ des tŽlŽcommunications.  

SpŽcifiquement, il sÕagit de :  

hŽberger les applications gouvernementales et services publics digitalisŽs dans un environnement sŽcurisŽ et 
offrant un haut niveau de qualitŽ de service 

proposer des services aux entreprises Ð par exemple, de lÕhŽbergement Ð permettant de monŽtiser une partie de 
lÕespace disponible. 

Ainsi, de par sa nature, ce projet est assujetti ˆ une ƒtude dÕImpacts Environnemental et Social conformŽment ˆ 
la loi n¡2018-28 du 14 mai 2018 dŽterminant les principes fondamentaux de lÕŽvaluation environnementale au Niger 
et son dŽcret dÕapplication N¡2019-027/PRN/MESU/DD du 11 janvier 2019. Cette Žtude prendra en compte les 
exigences environnementales du bailleur de fonds notamment la Banque Africaine de DŽveloppement (BAD). 

II. Localisation et description du projet 

2.1. Localisation du projet  

Le site du projet sera localisŽ au PK5 (CoordonnŽes gŽographiques : Long 2¡6'48.64"E Lat. : 13¡33'34.86"N) situŽ 
dans LÕarrondissement communal Niamey II qui sÕŽtend sur une superficie de 114 km!. Il est limitŽ : 

!! A lÕEst par lÕarrondissement communal Niamey 1 
!! A lÕOuest par la commune rurale de Karma (dŽpartement de Kollo) 
!! Au Sud par la commune rurale de LamordŽ Bitinkodji et lÕarrondissement communal Niamey 5 dont le 

fleuve constitue la limite naturelle. 
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7
Carte : Localisation du site du projet de DATACENTER et de la liaison fibre optique  

7
2.2. Description du projet  

Le projet de construction du Datacenter dans lÕarrondissement Communal Niamey II est prŽvue se rŽaliser en deux 
phases soit au total un b‰timent de 2300 m! comprenant : 

" ! Espaces informatiques 

Le Datacenter sera composŽ de plusieurs Ç zones È informatiques, rŽpartis comme suit : 

des espaces tŽlŽcoms, locaux permettant lÕarrivŽe des rŽseaux opŽrateurs, 

des espaces RŽseaux, locaux permettant la distribution du rŽseau dans les diffŽrentes salles informatiques 
(serveurs), 

des salles informatiques, locaux dŽdiŽs ˆ la Ç production informatique È nŽcessaire au fonctionnement de divers 
syst•mes dÕinformation publique ou privŽ. Dans un objectif de sŽcurisation et de confidentialitŽ, il est prŽvu de 
compartimenter physiquement le Datacenter en 2 zones bien distinctes (salles informatiques distinctes) : 

!! 1 zone gouvernementale ˆ destination des minist•res 

!! 1 zone commerciale ˆ destination de Clients tiers. 

La surface totale de ces locaux informatiques reprŽsente un peu moins de 30% de la surface totale du b‰timent. 
Seul 50% de cette surface sera amŽnagŽe et ŽquipŽe ˆ la livraison du b‰timent afin de permettre une Žvolution 
progressive de ce site dÕhŽbergement. 

" ! Espaces techniques 
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Afin quÕun Datacenter puisse assurer une disponibilitŽ des syst•mes dÕinformation sans discontinuitŽ, les salles 
informatiques bŽnŽficie dÕinstallations techniques consŽquentes comprenant : 

! ! Des zones techniques Žlectriques : 

!! 2 chaines de production Žlectriques de secours, composŽes chacune de groupes Žlectrog•nes dÕune 
puissance totale ˆ terme de 1600 KVA et dÕune capacitŽ de stockage fuel de 25 000l, 

!! 2 chaines de distribution Žlectriques, composŽes pour chacune dÕelles, ˆ terme : 

!! DÕun poste de livraison HT dÕune puissance 1600kVA, 

!! De postes de transformation HT/BT dÕune puissance de 1600kVA 

!! De tableau gŽnŽraux basse tension de 2500 A 

!! DÕonduleurs dÕune puissance totale de 800 kVA, avec source autonome (batterie) capable de maintenir 
lÕalimentation ondulŽe durant 6mn. 

!! Des zones techniques climatiques : 

!! 2 chaines de production dÕeau glacŽe, disposŽes en toiture du b‰timent, composŽes chacune de Groupe 
froid dÕune puissance totale de 650 kWf. 

!! 2 chaines de distribution dÕeau glacŽe composŽe pour chacune dÕelles de locaux pompes et dÕune boucle 
de circulation dÕeau permettant dÕalimenter lÕensemble des terminaux de climatisation 

!! 2 chaines dÕŽmission de froid permettant de refroidir lÕensemble des locaux informatiques ainsi que les 
locaux techniques Žlectriques dŽdiŽs.  

! ! Des zones techniques suretŽs : 

LÕensemble des locaux seront ŽquipŽs de syst•me de dŽtection incendie. LÕensemble du syst•me sera surveillŽ 
depuis le syst•me de supervision prŽsent dans le PC sŽcuritŽ du site. 

Chaque salle informatique seront ŽquipŽes de syst•me dÕextinction incendie par gaz inerte (azote). 

Un ensemble de syst•me de suretŽ (contr™le dÕacc•s, vidŽo surveillance, anti intrusion) Žquipera le Datacenter, 
lÕensemble sera supervisŽ depuis le PC SŽcuritŽ du site 

" ! Espaces tertiaires 

Un espace tertiaire, permettant de crŽer des espaces de travail nŽcessaire au fonctionnement du Datacenter est 
prŽvu en fa•ade avant du Datacenter. Cet espace se compose dÕun espace sur 2 niveaux, regroupant diffŽrents 
locaux, ˆ savoir : 

!! PC SŽcuritŽ 

!! Espace dÕaccueil 

!! Salle de supervision du Datacenter 

!! Bureaux personnel Ç sŽdentaires È et bureau Ç de passage È 

!! Salle de rŽunion 

!! Espace de vie (sanitaires H/F Ð salle de pri•re Ð espace dŽtenteÉ). 

" ! Espaces logistiques 

Pour que le Datacenter puisse fonctionner dans de bonnes conditions, il est prŽvu une zone de livraison 
comprenant : 

!! Acc•s vŽhicule type poids lourd avec aire de retournement 

!! Quai de livraison 

!! Aire dÕentreposage de bennes ˆ dŽchets 

!! Locaux de stockages 

La figure 2 donne le plan de masse dŽtaillŽ du centre. 

7
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"
Figure 2 : plan de masse du site 

2.2.1. Objectifs du projet 

Le projet a pour objectif de contribuer ˆ lÕaugmentation de la connectivitŽ au niveau national, contribuant ainsi ˆ la 
rŽduction du cožt ŽlevŽ des tŽlŽcommunications. Aussi, la mise en Ïuvre de ce projet favorisera lÕŽmergence 
dÕune Žconomie numŽrique en facilitant lÕacc•s des populations, des administrations et des entreprises ˆ des 
services numŽriques de qualitŽ. 

De mani•re spŽcifique, les objectifs du projet sont : 

!! contribuer ̂  la modernisation de lÕadministration ̂  travers une solution de cyberadministration comprenant 
lÕarchivage des donnŽes ; la garantie de transactions sŽcurisŽes et fiables pour le secteur privŽ ; 

!! contribuer ˆ stocker, protŽger et assurer lÕacc•s rapide aux informations ; 

!! contribuer ˆ accroitre le volume des  transactions Žconomiques de diffŽrentes natures aussi bien au  plan 
national quÕinternational ; 

!! contribuer ˆ la crŽation dÕemplois ; 

!! contribuer ˆ lÕamŽlioration des revenus au  niveau  individuel, local, voir national. 

2.2.2. RŽsultats attendus 

Les principaux rŽsultats attendus du projet sont entre autres : 

!! la modernisation de lÕadministration ˆ travers une solution de cyberadministration comprenant lÕarchivage 
des donnŽes ; la garantie de transactions sŽcurisŽes et fiables pour le secteur privŽ est assurŽe ; 

!! le stockage, la protection et lÕassurance de lÕacc•s rapide aux informations est assurŽ ; 

!! le volume des transactions Žconomiques de diffŽrentes natures, aussi bien au plan national 
quÕinternational est assurŽ, 

!! la crŽation dÕemploi est assurŽe ; 
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!! les revenus au niveau individuel, local, voir national sont amŽliorŽs. 

2.2.3. ActivitŽs du projet  

Les principales activitŽs du projet lors des Phase prŽ- construction- construction et exploitation sont :  

!! le dŽblaiement des terrains pour le personnel et stockage des Žquipements, 

!! le terrassement et prŽparation du site ; 

!! lÕinstallation des chantiers et de la base vie ; 

!! le recrutement de la main dÕÏuvre ; 

!! le gros Ïuvre ;  

!! le second Ïuvre ;  

!! les travaux VRD (approvisionnement en eau, plomberie, Žlectrification, assainissement), 

!! le dŽmant•lement de la base vie et des Žquipements, 

!! le transport des matŽriels et Žquipements, 

!! la restauration du site, espaces verts etc. ; 

!! lÕinstallation et fonctionnement de groupe Žlectrog•ne , 

!! la mise en place des matŽriels informatiques divers, 

!! lÕinstallation du groupe Froid, 

!! lÕinstallation du gaz incendie, 

!! la maintenance et lÕentretien des installations, 

!! la massification de la population, 

!! la consommation dÕŽnergie Žlectrique. 

!! et la pose de la fibre optique au PK 5. 

2.2.4. Objectifs et rŽsultats attendus de lÕŽtude 

2.2.4.1. Objectifs 

LÕobjectif principal visŽ est de rŽaliser une Etude dÕImpact Environnemental et Social du projet de mise en place 
dÕun centre de donnŽes (DATACENTER) national au PK 5. 

En termes dÕobjectifs spŽcifiques, lÕŽtude vise :  

!! dÕidentifier les enjeux environnementaux et sociaux associŽs aux activitŽs du projet ; 

!! rŽaliser un diagnostic des milieux dans lesquels le projet va sÕinstaller notamment lÕŽtablissement dÕune 
situation de rŽfŽrence ˆ travers lÕanalyse des aspects socioŽconomiques, culturels, climatologiques, 
gŽomorphologiques, floristiques, fauniques, hydrologiques, pŽdologiques et leurs relations Žcologiques;; 

!! Žvaluer les impacts (nŽgatifs et positifs) qui pourraient •tre gŽnŽrŽs par les activitŽs du  projet de la phase 
prŽ-construction, construction et ˆ la phase exploitation ;; 

!! proposer des mesures dÕattŽnuation et/ou de compensation des impacts nŽgatifs et des mesures 
dÕoptimisation des impacts positifs ˆ  travers un Plan de Gestion Environnementale et Sociale dŽtaillŽ.; 

2.2.4.2. RŽsultats attendus 

Les rŽsultats attendus de lÕEtude dÕImpacts Environnemental et Social sur lÕenvironnement du Projet sont : 

!! les enjeux environnementaux et sociaux associŽs aux activitŽs du  projet sont identifiŽs; 

!! un diagnostic des milieux dans lesquels le projet va sÕinstaller notamment lÕŽtablissement dÕune situation 
de rŽfŽrence ˆ travers lÕanalyse des aspects socioŽconomiques, culturels, climatologiques, 
gŽomorphologiques, floristiques, fauniques, hydrologiques, pŽdologiques et leur relations Žcologiques est 
rŽalisŽ; 

!! les impacts (nŽgatifs et positifs) qui pourraient •tre gŽnŽrŽs par les activitŽs du  projet de la phase prŽ-
construction, construction et ˆ la phase exploitation sont ŽvaluŽs ; 
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!! des mesures dÕattŽnuation et/ou de compensation des impacts nŽgatifs et des mesures dÕoptimisation des 
impacts positifs ˆ  travers un Plan de Gestion Environnementale et Sociale dŽtaillŽ sont proposŽes. 

III. Organisation de lÕŽtude 

Pour mener ˆ bien la prŽsente Žtude, le consultant travaillera en Žtroite collaboration avec les structures 
concernŽes, notamment, le PROJET DTS promoteur du Projet, le Bureau National dÕEvaluation Environnementales 
(BNEE), etc.  

Sur le terrain, le consultant aura des Žchanges avec les diffŽrents acteurs (AutoritŽs administratives, communales 
et coutumi•res, services techniques rŽgionaux et communaux, ONG et populations), afin de proposer des mesures 
dÕamŽlioration. En outre, il effectuera une collecte de donnŽes socioŽconomiques et biophysiques pour permettre 
une Žvaluation optimale des impacts du projet sur lÕenvironnement.  

Champs de lÕŽtude 

Les impacts des travaux de construction et dÕexploitation dÕun Datacenter et de la liaison ˆ fibre optique, se 
manifesteront, en fonction des diffŽrentes phases (prŽ-construction, construction et exploitation) sous la forme de 
dŽnaturation des paysages, lÕaltŽration de la qualitŽ de lÕair ambiant, nuisances sonores, perturbation de la mobilitŽ, 
la pollution des sols par les dŽchets (solides et liquides), etc. 

Ainsi, le consultant mettra lÕaccent sur lÕidentification prŽcise et la localisation ponctuelle des diffŽrentes mesures 
dÕattŽnuation et de compensation proposŽes, ainsi que les mesures ˆ mettre en Ïuvre pour la protection de 
lÕenvironnement et des populations qui sont ˆ proximitŽ du site. 

Mandat du consultant 

Dans le cadre de la prŽsente actualisation de lÕŽtude, le mandat du consultant consistera ˆ : 

!! une br•ve description du projet ; 

!! la rŽalisation dÕun Žtat dŽtaillŽ de la situation actuelle de la zone du projet qui permettra dÕapprŽcier 
adŽquatement les impacts positifs et nŽgatifs, directs ou indirects sur lÕenvironnement biophysique et 
humain ; 

!! une revue du cadre lŽgislatif et institutionnel du projet ; 

!! la prise en compte de tous les aspects environnementaux et sociaux associŽs aux travaux sur la base de 
la documentation existante relativement ˆ la zone du projet ; 

!! lÕŽvaluation des impacts positifs et nŽgatifs, directs ou indirects sur lÕenvironnement biophysique et humain 
associŽs ˆ la mise en Ïuvre du Projet ; 

!! la dŽfinition des mesures dÕattŽnuation des impacts nŽgatifs et dÕoptimisation des impacts positifs ; 

!! la mise au point dÕun Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ; 

!! la prŽsentation du  rapport  de lÕEtude dÕImpact Environnemental et Social lors de lÕ Žvaluation du  rapport 
provisoire ; 

!! la finalisation du rapport en prenant en compte les observations et commentaires issus de lÕatelier 
dÕŽvaluation. 

Pour une exŽcution efficace de lÕŽtude, le consultant doit adopter une approche permettant dÕarticuler au mieux les 
taches nŽcessaires pour lÕŽtude. A cet effet, il effectuera : 

!! la visite terrain sur le site du  projet ; 

!! lÕanalyse socio-Žconomique et environnementale de la zone dÕintervention du  projet ; 

!! la rŽdaction du  rapport provisoire ; 

!! la restitution pour prŽ-validation du  rapport avec le promoteur avant sa prŽsentation ˆ lÕatelier 
dÕŽvaluation ; 

!! sa participation ˆ lÕatelier dÕŽvaluation selon les dispositions r•glementaires en vigueur. 

Plan de la consultation 

Le processus de publicitŽ doit accompagner la rŽalisation de lÕŽvaluation environnementale (Etude dÕImpact 
Environnemental et Social) conformŽment aux dispositions de lÕarticle 41 du DŽcret n¡2019-027/PRN/MESU/DD 
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du 11 janvier 2019 portant modalitŽs dÕapplication de la Loi n¡2018-28 du 14 mai 2018 dŽterminant les principes 
fondamentaux de lÕEvaluation Environnementale au Niger, ce mŽcanisme doit comprendre :  

!! lÕinformation et la sensibilisation des populations concernŽes sur la rŽalisation de lÕŽtude dÕimpact 
environnemental et social du  projet ; 

!! la consultation du public constituŽ notamment des autoritŽs administratives et coutumi•res, des ONG et 
associations ainsi que des personnes affectŽes, au cours de lÕŽlaboration du  rapport de lÕEIES ;; 

!! la popularisation du  projet du  REIES aupr•s des groupes cibles consultŽs, aux fins dÕamendements 
Žventuels et dÕappropriation de leur part ; 

!! lÕaccessibilitŽ du rapport par tout moyen appropriŽ au BNEE et ˆ ses dŽmembrements ainsi quÕau niveau 
des collectivitŽs territoriales concernŽes ; 

!! la consultation de la population par tous les moyens appropriŽs sur le contenu du  REIES. . 

Contenu du rapport 

Il est attendu du consultant la production dÕun Rapport de lÕEtude dÕImpact Environnemental et Social (REIES) 
comprenant : 

-! un rŽsumŽ non technique en fran•ais et en Anglais rŽdigŽ conformŽment ˆ la structure type de RŽsumŽ 
dÕEIES proposŽe par le DŽpartement SNSC de la BAD.  

-! une introduction qui prŽsentera les grandes lignes du rapport ; 

-! une dŽmarche mŽthodologique pour la rŽalisation de lÕŽtude ; 

-! une description compl•te du projet de lÕactivitŽ: cette description comprendra : 

o! la justification de lÕactivitŽ ; 

o! les objectifs et rŽsultats attendus ; 

o! la dŽtermination des limites gŽographiques de la zone du  projet ; 

o! la description technique des ŽlŽments du  projet (mŽthodes, installations, produits et autres 
moyens utilisŽs). 

-! une analyse de lÕŽtat initial du site et de son environnement  : ce chapitre a pour but de dŽcrire lÕŽtat initial 
dÕun point de vue biophysique et humain. Cette description doit identifier les diffŽrentes composantes du 
milieu. En outre, elle doit •tre suffisante pour permettre de mesurer tous les impacts importants liŽs ˆ 
lÕactivitŽ. Elle portera sur les composantes suivantes : 

o! composantes biophysiques : Climat, sol, eau, air, faune et vŽgŽtation, les conditions physico-
chimiques, biologiques ; 

o! composantes humaines : profil de la population, santŽ, Žducation, activitŽ socioŽconomique 
(agriculture, Žlevage, p•che, revenus, bien-•tre etc.) et culturelles 

-! une esquisse du cadre politique, juridique et institutionnel de lÕŽtude ( rappel succinct de la lŽgislation en 
la mati•re) : cette partie comprendra un rappel du  cadre politique rŽgissant lÕav•nement du  projet. Il sÕagit 
des conventions et accords internationaux de protection de lÕenvironnement, auxquels le Niger a adhŽrŽ 
et qui sont pertinent par rapport au projet ; de la r•glementation nationale en mati•re de gestion de 
lÕenvironnement et des Žtudes dÕimpact au Niger, ainsi que dÕautres textes ayant un lien avec le projet ; 
du dispositif institutionnel en mati•re dÕenvironnement et des Žtudes dÕimpacts. 

-! une Žvaluation des changements probables (positifs ou  nŽgatifs : directs ou  cumulatifs ˆ court, moyen 
et ˆ long terme) que le projet est susceptible de gŽnŽrer au cour et ˆ la fin des opŽrations sur les diffŽrents 
ŽlŽments de lÕenvironnement ; 

-! une description des alternatives possibles au projet concernant le ou les site (s), la technologies ˆ utiliser, 
la mise en Ïuvre et lÕŽvaluation de leurs cožts; 

-! une identification et une description des mesures prŽventives de suppression, dÕattŽnuation et de 
compensation des impacts nŽgatifs  : Cette section prŽsentera les mesures et actions qui seront mises 
en Ïuvre par le promoteur pour prŽvenir, attŽnuer, supprimer les impacts nŽgatifs et de bonifier/optimiser 
les impacts positifs. 



 

X | P a g e 
 

-! une synth•se des consultations publiques (opinion, craintes et prŽoccupations clŽs soulevŽes, 
recommandations/suggestions, etc.) ; 

-! un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) : il doit faire le point sur les diffŽrentes 
composantes impactŽes, les activitŽs source dÕimpacts, les mesures prŽvues pour prŽvenir, attŽnuer, 
supprimer les impacts nŽgatifs et bonifier/optimiser les impacts positifs, les structures responsables de la 
mise en Ïuvre, les structures responsables du suivi de la mise en Ïuvre, les indicateurs de mise en 
Ïuvre, la pŽriode ˆ laquelle elle seront mises en Ïuvre et les cožts de mise en Ïuvre et de suivi. Ce 
plan comportera donc 4 programmes partis ci-apr•s : 

o! un programme dÕattŽnuation et de limitation des impacts ; il doit prŽsenter les mesures ˆ mettre 
en Ïuvre pour attŽnuer/limiter ou bonifier les impacts du projet, les responsabilitŽs de mise en 
Ïuvre ainsi que les cožts de mise en Ïuvre de ces mesures 

o! un programme de surveillance environnementale : ce programme doit indiquer les ŽlŽments de 
lÕenvironnement susceptibles dÕ•tre affectŽs, les impacts potentiels, les mesures dÕattŽnuation 
et/ou de bonification, les responsables de mise en Ïuvre et de surveillance, la pŽriodicitŽ ainsi 
que les cožts y relatifs. 

o! un programme de suivi environnemental : ce programme doit sortir clairement les composantes 
de lÕenvironnement qui nŽcessitent un suivi, les param•tres du suivi, les actions ˆ rŽaliser, les 
indicateurs de suivi, les responsabilitŽs, la frŽquence et les cožts. 

o! un programme de renforcement des capacitŽs des acteurs prŽsentant les diffŽrents intervenants 
dans de la mise en Ïuvre du PGES, leurs besoins en renforcement des capacitŽs ainsi que les 
cožts de mise en Ïuvre. 

-! Un MŽcanisme de gestion des Plaintes (MGP) du projet 

-! une conclusion gŽnŽrale : qui sÕarticule autour des principales mesures ˆ prendre pour limiter et/ou 
supprimer les impacts nŽgatifs les plus significatifs et indiquant les insuffisances susceptibles de rŽduire 
la validitŽ des rŽsultats obtenus ;  

-! les annexes qui comprendront les rŽfŽrences bibliographiques, les termes de rŽfŽrences, les cartes, les 
dessins et articles jugŽs importants  pour la comprŽhension du  travail et autres plan de consultation 
publique, les PV des rencontres de consultations menŽes incluant les listes des personnes rencontrŽes 
(nom, prŽnoms, structures, localitŽs, tŽl, e-mail) ; les clauses environnementales et sociales ̂  inclure dans 
les DAO.  

Obligations du consultant 

Le consultant a la responsabilitŽ de lÕŽtude dont il sÕengage ˆ respecter les termes de rŽfŽrence. Il devra prendre 
toutes les dispositions nŽcessaires pour la bonne exŽcution de sa mission. Le Consultant : 

!! travaillera en Žtroite collaboration avec les diffŽrents acteurs impliquŽs; 

!! mettra en Ïuvre tous les moyens nŽcessaires ˆ la bonne exŽcution de la mission (bureaux, logements, 
matŽriel de bureau, moyens de dŽplacement et de tŽlŽcommunication, etc.) ; 

!! observera un droit de rŽserve et de confidentialitŽ sur toutes les informations requŽrantes, recueillies au 
cours de lÕŽtude ; 

!! respectera le secret professionnel pendant et apr•s sa mission. Par ailleurs, lÕexploitation ˆ quelque fin 
que ce soit de toute ou partie des rŽsultats de la prŽsente prestation devra faire lÕobjet dÕune demande 
adressŽe au commanditaire qui en apprŽciera ; 

!! participera activement ˆ la mission de vŽrification terrain et audience publique organisŽe et animŽe par 
les niveaux rŽgionaux du BNEE de la zone du projet ; 

!! participera activement ˆ lÕatelier dÕexamen et dÕŽvaluation du rapport organisŽ par le BNEE : 

!! conduira la procŽdure dÕamendement du rapport provisoire jusquÕˆ lÕobtention du Certificat de ConformitŽ 
Environnementale (CCE) et lÕapprobation finale du rapport final par la Banque Africaine de 
DŽveloppement. 

Qualification du consultant 
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La prŽsente Žtude sera conduite par un consultant individuel de niveau postuniversitaire (BAC+5 au moins) dans 
une des Sciences de lÕenvironnement (Environnement, Ecologie, Biologie, Foresterie, GŽographie, Changements 
climatiques, DŽveloppement durable, etc.) . Il/elle doit avoir une formation complŽmentaire en Žvaluation 
environnementale et sociale et familiarisŽ avec le langage des tŽlŽcommunications en gŽnŽral, et celui de la fibre 
optique en particulier. Il doit justifier dÕau moins six (06) ans d'expŽrience globale dÕŽvaluation environnementale et 
sociale, dont cinq (05) ans dÕexpŽriences avŽrŽes dans la conduite dÕŽtudes environnementale et sociale.  

Il doit avoir rŽalisŽ au moins deux (02) missions dÕŽlaboration dÕEIES de projets de tŽlŽcommunication/fibre optique 
financŽs par les Banques MultilatŽrales de DŽveloppement (BMD) ou Žvoluer au sein dÕune Žquipe de coordination 
des Žvaluations environnementales et sociales au cours des cinq (05) derni•res annŽes. 

Il doit avoir une bonne connaissance des lois et r•glements de la RŽpublique du Niger en mati•re dÕenvironnement, 
du foncier et dÕexpropriation pour cause dÕutilitŽ publique. 

Le consultant peut faire appel ˆ toutes compŽtences dont il juge utile pour la rŽalisation de ses prestations.  

Le livrable 

Le rapport dÕŽtude dÕimpacts environnemental et social sera rŽdigŽ en fran•ais. Il respectera la structure dÕun 
rapport de lÕƒIE telle que dŽcrite par la rŽglementation nationale et les exigences du bailleur de fonds, notamment 
la Banque Africaine de DŽveloppement (BAD). 

Le consultant soumettra un rapport provisoire enti•rement rŽdigŽ sur support Žlectronique et papier. La production 
des rapports est ˆ la charge du promoteur. 

Le rapport dŽfinitif ˆ fournir, sept (7) jours apr•s rŽception des observations de lÕatelier dÕŽvaluation sera sous 
format papier et numŽrique. Cette version prendra en compte les observations et commentaires formulŽs lors de 
lÕatelier dÕŽvaluation de la validation par le BNEE et la Banque Africaine de dŽveloppement. Ce rapport final sera 
transmis en version Žlectronique sur clŽ USB (version Word et PDF) et 05 copies hard (ŽditŽes en couleur). 

Calendrier et durŽe de lÕŽtude 

La durŽe totale maximale prŽvue pour cette actualisation est de trente (30) jours de travail allant de la collecte des 
donnŽes au dŽp™t du rapport provisoire. 

Annexe : rŽsumŽ non technique de lÕEIES  

Le rŽsumŽ exŽcutif du rapport dÕEIES doit contenir les informations suivantes :   

 1. Description sommaire du projet (But, Objectifs spŽcifiques, composantes et principales activitŽs), incluant 
les alternatives au projet;  

 2. Br•ve description du site de projet et des impacts environnementaux et sociaux majeurs de la zone du 
projet et de sa zone dÕinfluence, incluant composantes environnementales et sociale valorisŽes Ð dans le contexte 
sans la rŽalisation du projet (conditions initiale et tendances), incluant le plan dÕoccupation des sols et la carte de 
localisation des sites de construction ;  

 3. Cadre lŽgal et institutionnel de mise en Ïuvre du projet (r™les et responsabilitŽs de la Cellule dÕexŽcution 
du projet (CEP), Agence dÕexŽcution et autres parties prenantes Institutionnel, les exigences lŽgislatives et 
r•glementaires pour la mise en Ïuvre du PGES);  

 4. ƒnumŽration (sous forme de puces) des impacts majeurs et modŽrŽs (description les plus quantitatives 
et prŽcises possibles), par exemple: niveaux de pollution / nuisance (dŽpassement des seuils ou normes) et risques 
(niveaux) de maladie, superficie de for•t / vŽgŽtation naturelle perdue (nombre et / ou pourcentage), esp•ces 
spŽcifiques (endŽmiques, rares, en voie de disparition) menacŽes d'extinction, protŽgŽes, etc. de la flore ou de la 
faune dont l'habitat est touchŽ nombre de mŽnages / magasins / commer•ants pour dŽplacer les terres cultivŽes 
expropriŽes, la nombre d'esp•ces d'arbres utiles (PFNL) perdues etc.;   

 5. Consultations (lieux, dates, parties prenantes qui ont participŽ, risques / impacts prŽsentŽs, principales 
prŽoccupations soulevŽes par les participants, rŽponses et engagements du dŽveloppeur);  

 6. Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES):  

¥ ƒnumŽration (sous forme de puces) des mesures de gestion des risques / impacts, y compris : (a) les 
mesures spŽcifiques concernant chaque impact significatif / modŽrŽ (activitŽs physiques, y compris des 
programmes comme le reboisement, la compensation biologique ; syst•me et unitŽ de gestion proposŽs, crit•res 
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de gestion, etc.); (b) des clauses Environnement-SantŽ-SŽcuritŽ (ESS)spŽcifiques ˆ insŽrer dans les contrats de 
travaux,  

notamment: (i) les r•gles gŽnŽrales d'hygi•ne et de sŽcuritŽ (HS) sur les chantiers de construction; (ii) la 
sensibilisation au MSTVIH; (iii) la gestion de la relation entre les employŽs et les communautŽs de la zone du 
projet, en mettant l'accent sur la protection des mineurs et autres personnes vulnŽrables; (iv) la prise en compte 
de l'ŽgalitŽ des sexes et de la violence basŽe sur le genre (VBG) ainsi que de l'exploitation et des abus sexuels, le 
cas ŽchŽant; (v) gestion des ÇdŽcouvertes fortuitesÈ; (c) renforcement des capacitŽs. Mentionnez Žgalement les 
principales dispositions du plan dÕaction pour la rŽinstallation (PAR);   

¥ INSƒRER, le cas ŽchŽant, la matrice de suivi environnemental : Code, Param•tre ˆ surveiller (polluant, 
biologie, couverture terrestre), MŽthodes / approche d'Žchantillonnage, Cožt, ResponsabilitŽ, Reportage, etc.);  

¥ INSƒRER, le cas ŽchŽant, la matrice de gestion des risques en utilisant les variables suivantes comme 
titres: Code, ƒvŽnement, Nature / Description du risque, Niveau de risque, Mesure de prŽvention, PrŽparation / 
Action de gestion, Agent de notification d'alerte, Supervision;  

¥ INSƒRER la matrice PGES en utilisant le mod•le recommandŽ par la r•glementation du pays ou la 
structure nationale chargŽe des EES, le cas ŽchŽant. Sinon, utilisez au moins 8 colonnes comme suit: Code, 
Impacts, Mesures, DŽlai pour l'ach•vement de la mesure (basŽ sur la source de la logique de dŽbut et de fin de 
l'impact), Cožt, Indicateur de performance clŽ, ResponsabilitŽ de la mise en Ïuvre, Suivi / surveillance;  

¥ ƒnumŽration de certains indicateurs clŽs de mise en Ïuvre du PGES (pas plus de 5) ˆ suivre ;  

¥ MŽcanisme de gestion des plaintes (MGP) du projet ;  

¥ R™les et responsabilitŽs au sein du PIE/UGP et dispositif institutionnel pour une mise en Ïuvre efficace 
du PGES (comitŽ de pilotage/orientation ou institutions permanentes avec leurs missions spŽcifiques); ¥ Budget 
global estimŽ (matrice dŽtaillŽe) pour la mise en Ïuvre de toutes les mesures environnementales et sociales (en 
monnaie locale et en dollars amŽricains, par source de financement), y compris les provisions pour compensation 
(PAR). 
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Annexe 4 : Liste de prŽsence consultation publique  
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Annexe 5 : Liste des personnes rencontrŽes  

Nom et prŽnom Structures  Fonction Contact  
M. Soumana Boubacar Projet DTS Coordonnateur 93 81 49 72 
Moctar Kadri  Expert Suivi Žvaluation  96 26 79 95 
Abdoul Kader Soumaila Sina Expert Env & Social DTS 92 11 90 70 
Dr. Hassane Djibrilla CissŽ  BNEE DG 96 56 38 92 
Col. Issalak Moussa  BNEE DN 96 29 40 51 
Dr. ISSA Nassourou  BNEE CD 92 04 52 60 
Djibrilla hamidou Chef de Quartier  98 00 04 45 
Ali Moussa NIGERTELECOM Chef service  93 93 15 72 
Nafiou Mamane  MPNTI DTI 93 80 40 48 

 
 
 


